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Introduction 
 

Is the current phase in Tunisia establishing a transitional 
justice? 

Since January, 14th 2011 ; Tunisia lived fast and successive 
events at the political, legal, social ,and media level. Over time this 
dynamism was reflected gradually in a series of measures that 
seem to invoke the issue of transitional justice. 

The awareness of the importance of transitional justice has 
started in several communities, with the outbreak of the revolution. 
However, after measurements  have been taken and declarations  
have been made by State officials, we notice on the one hand the 
multiplicity of actions and decisions made .On the other hand, new 
institutions have been set up, but this diversity does not reflect a 
clear image and results of transitional justice, which reflects the 
absence of an integrated strategy for transitional justice and the 
presence of improvisation which characterized this period. This 
fact is  a combination of  the following factors as: 

‐ Objective reasons: those events that have occurred since   
January, 14th  2011, were unexpected which explain the difficulty 
to take clear,systematic and planned actions . 

‐  Political reasons:First, the political situation remains 
critical as the  political legitimacy  did not allow to create a solid 
Government. It led to successive governments facing disapproval 
and opposition until March 4th, 2011 date of creation of the current 
government. At that time the situation gave priorities  to political 
issues and tried to satisfy the strong opposition which led to a 
weak government with decisions lacking work strategy . 

‐ Lack of  awareness of the efficiency of transitional justice, 
its values and advantages: we've noticed through many 
interventions and expressed attitudes that it is not acutely aware of 
the efficiency of transitional justice, its values and its benefits. 

‐ Fear of transitional justice: more parties believe that 
transitional justice is a threat who encroaches on traditional justice 
and does not respect the procedures and the accuracy of ordinary 
justice. 

Various reasons contributed to the ambiguity of the concept of 
transitional justice this is what led to a distrust of the process. This 
distrust have been justified by the predominance of improvisation 
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and the absence of a methodology and a clear and integrated 
strategy for transitional justice  .The Character of improvisation 
can be assessed through at least three components of transitional 
justice. We shall study successively the prosecution (I), the search 
for truth (II) and the compensation and repair (III). 
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Part One : 
The prosecution 

 

The pursuit of culprits or persons involved in corruption and the 
violations of human rights before and during the Tunisian 
revolution were mostly characterized by the absence of strategy 
and the predominance of improvisation. The situation is further 
exacerbated because of judicial pursuit of the culprits by the court, 
in same time with Truth commissions which are considered as 
preliminary stage of tracking process. 

Pursuit of culprits is considered as a dividing axis in transitional 
justice in post-conflict countries in order to protect the society  
from the context of human rights violations and the excess of 
punishment. The people will not regain confidence in government 
authorities unless the persons who were in key positions during the 
rule of the former regime are prosecuted. However, a fundamental 
disadvantage in this period is that post-conflict countries face the 
weakness or absence of the rule of law, the inability to enforce the 
law and the absence of an effective justice and an increase in 
human rights violations. This is why there must be a clear 
commitment to accountability and a clear strategy with a technical 
capacity to investigate in crimes and bring them to court.   

Reaching the stage of reconciliation between the people and the 
State institutions is an indicator of real success of transitional 
justice. However, key figures from the former regime should be 
prosecuted and held accountable. This stage requires a specific 
methodology and a strategy to enforce the rule of law and 
guarantee the respect of human rights. 

The methodology should include two important elements:  
A precise definition of the crimes of the regime:  
What is The scope of the definition of crimes of the regime, is it 

limited only to crimes in the criminal sense or does it extend to 
crimes of corruption under economic and financial sense? 
 

-Returning to compared situations, we notice that the regime's 
crimes are conceived as being those of genocide, war crimes and 
crimes against humanity that took place usually in the context of a 
danger which threatened the regime in power. 
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-Returning to the reality of Tunisia, it is estimated that the 
crimes of the regime go beyond the violation of human rights 
committed from the start of the revolution, to encompass  the 
various excesses of the deposed regime. 

 
• Who will be prosecuted? 
What are the criteria to determine the suspects ?  Who will be 

prosecuted first? : the persons at the top of the pyramid or the 
persons at the bottom? Will prosecution stop at the one who 
arranged the crime or will the executors be brought to court?  

              
  Considering the post-revolutionary Tunisian era , one 

notices the absence of a clear strategy for action. 
the pursuit was triggered from  January 14th 2011 with the charge 
of the former director of the presidential guard of plotting 
against the internal security of the State,of acts of aggression and 
incitement  to commit crimes and disorder on the Tunisian 
territory. 

 
Indeed, the Tunisian justice issues an international arrest 

warrant against former Tunisian President January 25th, 
2011 based on charges of illicit transfers of currency abroad, This 
arrest warrant was subject to protest, since it did not address the 
real charges expected by Tunisians.  The economic nature of the 
charges has also characterized the accusations addressed to the 
family of ousted President and his sons in law. 

No allegations like crimes against humanity or premeditated 
murder  which would bring the international public opinion against 
the former president were made.    

 
Lawyers suing culprits: 
The government did not accuse any of the former regime’s key 

figures of premeditated murder, which was justified by the 
minister of justice by the fact that only the prosecutor of the 
republic could do that while the government did not meddle into 
prosecutors’ work out of respect to the independence of the 
judiciary. A number of lawyers prosecuted the former president 
and a number of his ministers and assistants for provoking 
agitation, murder and pillaging, and people in charge of the former 
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ruling party for appropriation of public property and creation of 
gangs to plunder public money and attack public property. 

Starting from March 4, 2011, the investigation judge in the 
Court of First Authority in Tunis started investigative search by 
hearing four lawyers (plaintiffs) and starting from March 12, he 
questioned 13 of the most powerful ministers who worked for the 
former regime. They were accused of using their status as 
government officials to make undue profit and steal money. 
Punishment for such crimes does not exceed 10 years of 
imprisonment. 

It is irrelevant that the accusations do not go beyond stealing 
public property and do not include upon murder, instigation to 
murder, provocation of disorder and looting. 

The conclusion is that the government is evading prosecuting 
offenders for more serious offences and deliberately accusing them 
only of economic offences . 

Later, the government issued an international arrest warrant 
against the former president for crimes that could sentence him to 
death penalty. However, in the absence of a convention of 
extradition, bringing the former president from Saudi Arabia 
remains in the hands of that country. 

 
The attorney general in Paris conducted an investigation against 

Ben Ali who was accused of “money laundering using an 
organized gang” 1  after two non-governmental organizations 
“Sherpa” and “Transparency International” in France complained. 

At last, Ben Ali and his wife were prosecuted in absentia for 
stealing public money. 

The criminal division in the Court of First Authority sentenced 
him to 35 years of prison and fined him 91 thousand million 41 of 
which was found in his palace. 

 
As for the accusation of possessing fire weapons, drugs and 

ruins, the Fifth criminal division in the Court of First Authority has 
given the former president  a prison sentence of 15 years and 6 
months and fined him 106 thousand dinars as well as returning the 
decorations and ruins to the National Institute of Heritage. The 
former president’s drug consumption could be easily appealed 

                                                            
1 Assabah June 18, 2011. 
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because the lawyer can ask to prove this consumption which is 
impossible. 

The third trial of the ousted president, on corruption and real 
estate fraud, has been postponed to July 28th on the request of the 
postponement of the trial by the defense lawyers. During the third 
trial, the Court of First Authority in Tunis considered two cases 
against the ousted president, his daughter and her husband "for the 
operation by a public officer of his standing to collect or receive 
any interest for him or third party, harming the administration and 
violating the regulations governing these operations in order to 
achieve a benefit as well as  harm. ""Sakhr El Materi and his wife 
were sentenced in the first case, each with 8 years of prison and a 
fine $ 50 billion. Regarding the second case, El Materi and the 
deposed president were sentenced each with eight years of prison 
and a fine of 47 million2. " 

In fact It should be noted that 35 cases of indictment against the 
former president and against his family and former ministers and 
officials of the deposed regime were brought up before military 
courts3. 

Besides,  the prosecution of security officers was not 
mentioned, as well as the security apparatus in general, as for 
abuse and actions that led to killing and injuring many Tunisians. 
Although in the Ministry of the Interior 40 executives were fired 
from work, nothing is mentioned about the prosecution of the 
ministry’s officers! 

What finally caused confusion as to  the issue of prosecution is 
the decision of the Indictment Chamber in Tunis Court of 
Appeal handed the case of ousted President Ben Ali and former 
Interior Minister Rafik Haj Kassem and "a security chief 
executive” to military justice out of respect for the rule of 
jurisdiction. 

What are the reasons of the Judiciary for abandoning the 
case for the benefit of military justice? And what happened to give 
up on the  judiciary prosecution? 

The ousted president is not supposed to be brought back to the 
country; and he should be convicted in absentia. So if the military 
court found him guilty and sentenced him, Saudi Arabia would be 

                                                            
2 La Presse  of Jully,29th 2011. 
3 www.france24.com.  
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legally and diplomatically required to extradite him to Tunisian 
authorities. 

In addition, the majority of courts of first 
Authority dropped 182 cases of the murder of the demonstrations 
during the events of January 14th in favour of Military Justice, 
which are still in their early stages. The dean Marwan Bouguerra, 
the director of Military Justice believes that “charging the people 
who are involved in these murders requires some time. The role of 
military courts is to save it, preserving the legal safeguards of both 
the defendants and the plantiffs. 

He also noted that in accordance with the Code of Criminal 
Procedure, the cases that are similar in terms of issues, parties and 
time, would be gathered in one file, subject to territorial 
competence. The first case will be dealt with on the 27th of June; 
but the trial was postponed to the 10th of July. Now, the recurrent 
question is “how is it possible to judge absent Ben Ali while other 
present convicts such as Ali Siryati, director of presidential 
security, have been arrested and imprisoned for a long time and 
their trials delayed? 

As for “Samir Feriani”, whose case has attracted the attention of 
both the media and the people in Tunisia, he is the police officer 
who had been in custody since May 29. Having published three 
articles in a public newspaper, he was accused of “harming the 
external security of the State,” “releasing and distributing false 
information likely to harm public order,” and “accusing, without 
proof, the Interior Ministry’s agents of violating the law.” His case 
has been transferred to a military court; and investigation is still 
ongoing. 

On the other hand, the issue has a bright side. The defendant 
Fadia Hamdi had a fair trial. She, who was accused of triggering 
the Tunisian revolution, was acquitted after an arrest that had 
lasted for nearly four months by order of the former president. 

Apart from the usual slow-paced prosecutions that are usually 
and exclusively financial, the interim government was entrusted 
with launching a fact-finding committee, which works in 
parallel with the courts in investigation and tracking. Does this 
committee affect judicial independence or does it prove a 
necessary tool for the dissemination of transitional justice as it 
wass demonstrated by the former experiences of other countries? 
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A question is raised about the task of the newly- created 
commissions, above all the Commission for investigating the truth 
on the violations that have occurred since December 17th , 2010. Is 
it responsible for investigating about the abuses of the agents of 
the former regime and transmitting their files to justice to 
prosecute them later on.  

 
By March 9, 2011, the Commission had received more than 741 

complaints dealing with violations of human rights, including 98 
related to murder, 478 dealing with injuries and 164 files referring 
to robbery and assault on property rights. The Committee 
stressed that  certain figures had so far shown that 300 were 
dead and 700 injured! 

With reference to the decree number 8 of February 18th , 2011 
concerning the creation of the National Truth 
Commission, the only task of the commission is fact-finding, i.e. 
collecting information and documents relating to the 
abuses recorded since December 17, 2011 and submitting a 
report to the President. Yet, the commission is not entitled 
to submit files to justice. 

Besides, this decree explicitly states that "no transformation of 
the work of the Committee is possible without referring to the 
concerned judicial authority in order to track down  the 
perpetrators of abuses and violations." 

The Regular courts and not the commission, are in charge of 
prosecuting the perpetrators which is a purely judiciary matter. 

Now the question is: If the committee does not interfere in 
prosecution, is it only seeking truth? 

By reference to the decree number 8 of  February, 18th  2011 
concerning the setting up of the national committee to investigate4, 
we note that the Committee’s mission is only to collect 
information and documentation on abuses recorded since 17 
December 2011 to report that the President of the Republic till the 
end of those practices. While it is not entitled to submit any file to 
the judiciary5. 

                                                            
4Until 9 march 741 files were responded to the committee, including 98 for 
murder and 478 concerning wound, and 164 for theft and abuse of property. The 
Committee announced the death of 300 and 700 injured. 
5Article one, decree no.8 issued on February,18th 2011. 
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If the commission had no role in tracking down the culprits, 
then, is it a  commission in search for the truth only? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



10 
 

Part Two : 
Looking for the truth 

 

The search for truth does not represent a mere element of 
transitional justice but it represents the value of its institution.6 
Nowadays the right to know the truth 7  is confirmed by 
international bodies and regional courts. 

 The search for truth requires 3 points: 
   1- To precise what is the truth we are looking for; 
   2- Who is responsible for that mission and, 
   3-What is the aim of that. 
  As a matter of fact, by reference to the current situation in 

Tunisia, we notice that since the fall of the former regime,  two 
committees were issued by two decree-laws   of  February,18th , 
2011, which are respectively: the National Commission of Truth 
on bribery and corruption and the national commission to 
investigate the facts related to the abuses  recorded during the 
period from 17 December 2010 until the end of its cause of 
institution. 

Through those decrees we will try to highlight the limited 
search for truth through the identification of the area of 
investigation, who is responsible for and its objectives. 

1 - The Truth  investigated: During the transition periods is 
generally carried out to investigate serious violations of human 
rights throughout the period of government of the deposed regime. 
Returning to the two texts establishing truth commissions, it is 
noted that the investigation concerned two kinds of truth: the 
truth about violations of human rights and the one on 
corruption and embezzlemen 

                                                            
6Ahmed Chawki Benyoub, a manual on transitional justice, the Arab Institute 
for Human Rights, September 2007, p. 31(in Arabic ). 
7 That means, according to Dr. Ahmad Chawki Benyoub. "the right of the victim 
in  personal  to know what happened, and the right of the community to know 
the truth in order to avoid what could be of human Rights violations in the 
future," a manual on transitional justice, the Arab Institute for Human Rights, 
September 2007, p. 193 
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 During  the transition periods, we explore serious violations 
and abuses of human rights throughout the period of government 
of the deposed regime. 

 Returning to the two texts establishing truth commissions, it is 
noted that the investigation concerned two kinds of truth: the 
truth about violations of human rights and the one on 
corruption and embezzlement 

 
   - Violations of human rights: 
 The text of the investigation commission  on the abuses raises 

some observations: 
• in terms of the content of the investigation: 
 We note that the text talks about abuses which are recorded 

since December,17th  2010, while it does not indicate  the kind of 
these abuses and violations subject to  the  Commission’s 
competence, this generates broad areas for intervention of the 
Committee (the commission investigates all  violations whatever 
serious or minor one). 

However, this  could have a negative impact on the work of the 
Committee, because it could open the door to a very wide areas of 
investigation, which may engage the Committee with an enormous 
amount of  files and  disrupt its input  and may also cause 
confusion between its work and  the other commissions and 
bodies’s work. 

 Has the Commission determined its area of intervention? 
According to the statements made by the Chairman of the 

Committee, Mr. Tawfik Bouderbala, when he was asked about the 
tasks of the Commission, he said to investigate "in everything 
related to those who have lost their lives, whoever they are : 
ordinary citizens,   policeman  , national army, in all events that 
caused damage or injury to any person, in the looting and robbery, 
arson and sabotage."8 

In fact, we note that until March9th 2011, the Committee had 
received 741 files, 98 for murder and 479 concerning wound, and 
164 for theft and abuse of property, covering especially Tunis city 
area and few regions. 

                                                            
8In an interview with an electronic Tunisian newspaper on January, 26th 2011 
(http://www .attounissia.com.tn). 
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On April, 12th  2011, the head of the Committee, Mr. Tawfik  
Bouderbala mentioned that the work of the Committee focused in 
the past few days on visits to  Sidi Bouzid and Kasserine, during 
which the Committee has received 979 files on the events that 
preceded the revolution, 106 files related to martyrs, 672 files for 
wounded person and 201 files related to damaged properties 
during those events. 

-It is worth noting that not only direct victims of violation  
could submit complaints to the  Committee, but also 

∼ Victims' relatives; 
∼  Each natural or legal person ,holding  documents or 

informations related to the committee’s function 
• In terms of the period covered by the Commission's 

investigations 
 The commission’s remit is limited to human rights violations 

committed since December 17th , 2010: it does not cover the entire 
23-year period during which the former regime was in power. 
Hence, this commission will not determine the ultimate 
responsibility of the regime as a whole (since November 7th, 1987 
or since the independence Mars 20th ,1956) –which is the normal 
remit of commission of truth and reconciliation9. 

On his part, Mr. Tawfik Bouderbala, mentioned that the 
Committee continues its work ", until things calm down for all", 
without reference to a specific criterion, which makes the 
interpretation of this phrase, capable of many possibilities. 

 
    - Bribery and Corruption: 
Certainly, corruption affects directly or indirectly   people’s 

rights in the economic, social and cultural development  ,it also 
affects the  right of everyone to an adequate standard of living for 
himself and his family.10 

• In terms of  corruption’s meaning : 
The commission ‘s decree does not provide  a clear meaning 

neither for  bribery nor for corruption, but it simply  talks about 
                                                            
9 Wahid Ferchichi, A chronicle of legislative developments in the aftermath of 
the tunisian revolution: a revolution seeks the means to succeed, p. 5. 
10  International pact of Economic, Social and Cultural Rights of December 
1966, which has been ratified in Tunisia in November 1968 under the law 
number 68-30 of 29 November 1968. 
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these concepts  without any definition, however, in reference to 
decree’s notes, to determine the meaning of corruption and bribery 
,we should refer back  to these texts, including: 

-  The United Nations Convention against Corruption, adopted 
on  October 31st , 2003, which was approved by Tunisia under law 
Number 16 of February 16th, 200811. 

-  Tunisian Penal code12. 
-  Law N° 75 of 10th December 2003related to the fight against 

terrorism and the suppression of money laundering.13 
In his opinion, Mr. Abdelfattah Amor, Chairman of the 

Commission on the truth on bribery and corruption  stated in his 
speech to a Tunisian newspapers 14  that the members of the 
Committee argued about the concepts of corruption and  have 
agreed on  a procedural  concept used in the  Tunisian penal 
code15. 

However, it would have been better if the decree has identified 
the areas of bribery and corruption in order to make the tasks more 
efficient and avoid the large definition of corruption. 

 
• In terms of parties on corruption: 
We note the expansion of the list of persons who can be a party 

to the relationship of bribery or corruption. Article 3 of the decree 
stating "any physical or moral person, public or private or a group 
of persons by his position in the State or in the administration, or 
by his kinship or rehabilitation or any other relationship, whatever 
their nature with official or a group of officials in the State, 
especially during the period from  November,7th  1987 to  
January,14th  2011," the second paragraph of the same chapter 
added "or any organization or association or body, whatever their 
nature." 

 23 years to investigate about corruption seems to be a very 
long period  and it  may end up with more than thousands of 
accusations , specially that the commission remit will touch 
several domains (economic, banking, estate and tourism). 

                                                            
11The united nation convention‘s preamble. 
12Article 83. 
13Article 4. 
14Assabah newspaper ,February 8th,2011. 
15 It is the same meaning adopted in section II of Part III of the e Tunisian Penal 
code: bribery. 
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In accordance with the first commission’s investigations, we 
note that I tis concentrated on the former president and his family . 
The first operations was to inspect the President and his family’s 
home, namely the palace of Sid Dhrif in the region of Sidi Bou 
Said, where they found important funds as well as some precious 
jewelry, credit cards, several important documents and bank 
accounts which were funded by the election campaign .In addition 
to the seizure of  "some  jewelry packed in 169 envelopes  and 
11060  pounds and 60 Tunisian dinars ,several relics, quantities of 
two materials suspected as drug, and a gun in the presidential 
palace in Carthage 16. 

Also Mr. Abdelfattah Amor talked about the involvement of 
members of the President’s family in a number of crimes including 
"trafficking in the area of weapons within Tunisia and robberies 
.17. 

As well as a long list of several officials at national, regional 
and local levels presented to the general attorney in many places, 
(Sidi Bou Zid, Tunis, Ariana, Siliana, Nabul, Jendouba, Sousse...). 

2 - Truth Commissions: the legal nature and legitimacy: 
The two Commission of the investigation about abuses on the  

one hand and about bribery and corruption on the other hand, have 
public independent body18. This legal classification raises some 
issues mainly The litigation of these two commissions is under the 
jurisdiction of the administrative judge. 

Therefore, when the Court of First Authority in Tunis decided 
to suspend the work of the National Commission of investigations 
on bribery and corruption on March,5th  2011, it has been criticized 
on the basis of lack of jurisdiction by reference to the law No 38 of 
June,3rd 1996 concerning the distribution of jurisdiction between 
the judicial courts and administrative tribunal and the creation of 
the Council of jurisdiction conflicts19. 

However, we note that the fact-finding Commission on Bribery 
and Corruption’s decree accords to the commission some judicial 
competences20 which gives it a judicial nature 21.And that might 

                                                            
16 According to a statement issued by the Committee on May, 9th 2011. 
17 In an interview with electronic Tunisian newspaper on  April,25th  2011 
18 According to two first articles of both decrees No 7 and and No 8. 
19 Article 3. 
20 Article 2 from decree no 7 of February,18th 2011. 
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present a problem about the nature of this commission and its 
legitimacy with respect to its relationship with the other powers, 
especially the judiciary. 

As a matter of fact, this judicial nature questioned the 
commission’s legitimacy which has been criticized by several 
parties who saw it as illegal a to carry out the inspection, 
investigation and seizure. this led to file a lawsuit against the 
commission with issuance of a decision to stop its work and 
handing over all gathered information to the Public Prosecutor's 
Office. 

 
• The commission’s independence: the presidents remain 

free in determining their rules of procedures They nominates the 
members of the Commission with all freedom and independence. 
This independence is also reflected on the level the Committee’s 
work, which does not receive any orders or instructions   of any 
party whatever they are political or administrative or judicial... 

At the level of funding, both decrees No. 7 and 8 state that the 
first ministry bears expenses relating to the work of the 
Committee, including expenses for the movement and 
establishment of its members22 

3: The objective of investigation (which truth are we  looking 
for?) 

What is the mission of the Truth Commissions?  
By reference to the decrees issued on February, 18th 2011, we 

note that the work of the commissions is similar at some levels, 
and  different in other levels, which are the following: 

∼  In term of work methodology: Both of commissions 
compile information and documents and testimonies 23 , but the 
commission of investigation about bribery and corruption has 
more access to  any information and documents from all public 
administrations 24 .In addition, the administration is obliged to 
provide documents voluntarily or at the request of the commission, 
which would make them responsible if it did not cooperate. 
                                                                                                                                     
21 Article 5 from decree no 7 of February,18th 2011:“The Chairman of the 
Committee and its members have immunity against prosecution in respect of the 
exercise of their tasks." 
22Article 22 from decree no. 7 and article 147 from decree no.8. 
23Article 3 from decree no.7 and article 2 from decree no.8. 
24Article 16 and 17 from decree no.7. 
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However, in both cases the commission’s work is based on two 
fundamental principles: professional confidentiality and protection 
of personal data. 

∼ In term of Commissions’ work results: The commission on 
the abuses and violations,  will do the necessary  investigation and 
explorations, and then submit the final report of its work which 
does not preclude people to go to the competent judicial authority 
in order to pursue who committed abuses and violations25. 

While for the commission on bribery and corruption, has 
a prerogative of recourse to ordinary justice  for  conservatory  
measures26, or after checking the accuracy of data collection and 
documentation. 27, 

The commission on bribery and corruption has the right to 
publish its final report. While the decree regulating the 
commission for investigation of truth and abuses had not the right 
to do  the same. So could we conclude that this commission may 
publish its report directly in the absence of explicit expression in 
the decree no.8? 

Will the commissions get satisfied with declaring only the truth 
or will it submit its proposals and views about compensation and 
rehabilitation  in order to address a new strategy cutting with the 
past. 

According to “Tawfik Bouderbala”‘s statements, the work of 
the Committee will be limited to the Declaration of the truth while 
for Mr. Abdelfattah Amor, Chairman of the committee on 
corruption and bribery said "investigation by the Commission on 
the one hand and finding perceptions to resist corruption and 
briberyon the other hand" which means that the Commission is not 
limited to the past but it would  build  a better future. 

                                                            
25 The commission of investigation on abuses and violations does not have 
judicial competences but it reminds interrogators of their right to go to courts. 
26  At the presence of new evidence on the perpetration of crimes of corruption 
or bribery the Chairman of the Committee may request competent authorities to 
take appropriate protective measures against who committed such crimes in 
order to protect the money from any action that may lead its destruction or 
conversion or transfer (article 14 from the decree no.8). 
27  At the presence of new evidence on the perpetration of crimes of corruption 
or bribery the Chairman of the Committee may request competent authorities to 
take appropriate protective measures against who committed such crimes in 
order to protect the money from any action that may lead its destruction or 
conversion or transfer (article 14 from the decree no.8). 
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As well as the importance of the commissions’ work as an 
element of transitional justice, the element of compensation and 
restitution is considered as a fundamental step to   concretize this 
transitional justice. 
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Part Three : 
Compensation for damages 

 

Compensation and restitution are considered as elements of 
transitional justice since it constitutes recognition for what 
happened and a beginning of reconciliation with the victims. 
Subsequently, it appears that the issue of redress in the context of 
transitional justice requires the establishment of a comprehensive 
program  which is based on the recognition of the existence of 
damage and casualties and the obligation to indemnify and repair. 
However, returning to the reality of Tunisia, we note again the lack 
of a clear strategy for repair. However, this absence has 
not prevented the existence of some elements which form  the 
core of this strategy  both in terms of recognition of the 
damage and victims as well as the implementation of 
compensation and reparation: 

 
3.1- Recognition of damages and victims: 
The recognition of the victims might be done through   legal, 

judicial and administrative means : 
1. Investigations commissions: Persons who have suffered 

damages due to violations of human rights or corruption may turn 
to truth commissions whose reports may determine the damage 
that may be subject to a redress and compensation. However, the 
role of these committees in this area remains limited due to time 
constraints or lack of "confidence" of citizens in these 
commissions28.; 

2. The court’s work: Victims and their parents can turn to 
conventional justice to seek for indemnities and  compensations. 
This use is based both on the existing legal arsenal as well as  the 
set of regulations passed after the revolution of January 14, 2011; 

3. Legal texts recognizing damages and victims 29 : one of the 
most important texts implicitly recognizing the existence of harm 

                                                            
28 All these constraints have encouraged victims to resort to traditional justice. 
29 Decree no.1 issued  February ,19th 2011 about general amnesty for each who 
was subject of judicial proceedings in the courts of different degrees and types 
before 14 January 2011 for a long list of crime. Decree no.30 issued on 
April,26th 2011 related to dishonor of cheque. 
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and casualties remain the Legislative decree no 1 supporting 
amnesty. This text recognizes the amnesty in favor of "all persons 
who have been condemned before January 14, 2011 or legally 
prosecuted whatever their category or their classlevel, and this ..." 
because of an offense included in the list provided by the text(69). 
This text can be seen as an implicit recognition that the 
prosecution suffered by these individuals constituted violations of 
their rights and freedom; 

4. Administrative dispositions: implicitly recognizing 
violations  and  establishing a compensation  and a reparation base 
for damages30,  among these measures are the dissolution of the 
political police and the presidential security machinery .These 
measures that the administrative department considers   to be "in 
harmony with the values of the revolution ,in order to be respectful 
to  the law [...] and to  consolidate  the trust and transparency in 
the relationship between security services and citizens'. These 
measures were satisfactory  welcomed by Tunisians, however, 
criticized for the lack of a legal text making them effective since 
"the legal logic of things is that the announcement would be 
followed by a law or regulation to make these so desirable 
measures  finally binding  . 

Another example which can be also cited in this context is  the 
interior minister’s abrogation of the circular number 108 held on 
the confessional clothing  , this circular was adopted by  President  
Bourguiba’s  government and continued in the era of Ben Ali, this 
circular forbids wearing  any religious clothing reflecting  Islamic  
religious  appartenance  . 

 
3.2 - Adoption of compensation and reparation: 
However, it seems that the government tried to catch up and 

reduce the confused nature of his actions relating to compensation 
by the promulgation of a decree-law on compensation for damage 
suffered in recent months 31 . Some actions can be read as 
procedures for compensation for damages which are the following: 

                                                                                                                                     
 
30 These measures are particularly solving political police, the State Security 
Service that implied recognition of the harm caused to citizens, and that lays 
groundwork for prosecution against those acts and asking for compensation. 
31 Decree Law no. 40 issued on May 19, 2011 relating to compensation of 
damage in recent popular movements, it seems that it covers the whole question 
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• The Government has decided since the end of the month of 
January to give sums of money32 (first premium) to victims of 
recent events, which started since December,17th 2010. 

• To call some main streets and public yards important on the 
names of martyrs’ revolution. 

• Starting to work on development projects in marginalized 
regions where the revolution of January 14th started. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                                                                                                     
of reparations. However, by examining its contents, we can see that this is only 
for pecuniary compensation, which is among other things, a form of reparation. 
32- One thousand dinars (at first) for deads and 3 thousand dinars (at first) for 
the wounded. These amounts have been identified arbitrary. 
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Part Four : 
Political reforms 

 

The transitional period is identified by taking some political 
reforms, which are aimed mainly to the elimination of tyrannical 
political aspects in order to set the cornerstone of a better political 
future:” a sustainable democracy”. 

By reference to the Tunisian situation since the revolution, , we 
are wondering whether the measures and reforms which have been 
taken since that date go already with cutting with the Tunisian 
authoritarian political past in order create a better political bases 
on which a new democratic Tunisia would be structured. 

 
1- Reforms and disconnecting with the past: 
Since Januar the 14th, Tunisia has witnessed several  successive  

reforms which are the following: 
 
1.1. The suspension of the Constitution and  its institutions: 
After long argument interactions, the interim President declared 

on March,4th 2011 to suspend the Constitution of June the 1st and 
some of its  political institutions mainly the chamber of deputies . 
this initiative raises some observations: 

    - the Tunisian constitution of 1959  was set to disconnect  
with the monarchy  and to put the strong bases of the new republic 
,unfortunately,  this   Constitution  has been revised on numerous 
occasions to   empower the president’s hegemony .and to serve his 
foolish desire. this led to twist the important constitutional 
principles and to devaluate the important dispositions of the 
constitution in particular the respect of human rights   and  the 
principles  referring to the” community based on the rule of law.” 

    -  the fact of suspending the constitution generates the  end of 
term of its political institutions   .This consequence was confirmed 
by the  Prime minister Mr Beji Caid Essebsi but not explicitly  
mentioned by the interim president, this is due to the fact that 
constitutionally,  he cannot dissolve the chamber of deputies .To 
overcome this situation a group of lawyers  filed a petition  to the 
administrative court  in order to put a term to the  benefits and 
bonus accorded to deputies . 
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      -the administrative court issued a ruling to freeze all the 
benefits accorded   to deputies . What is important here are the 
principles on which this ruling is based , indeed  the judgment  
mentioned  that the main base  is the” new revolutionary 
legitimacy” which  should  cut totally with the previous political  
pattern. Leading to the dissolution of the constitutional institutions.   

This ruling raises   a fundamental question : what  legitimacy  
should we rely on to determine  the political rights and reforms? 
according to legal provisions of fairness the revolution might be a 
source of legitimacy for it has end up the constitution and its 
institutions. 

 
1.2. The provisional organization of government 
A decree- law referring to the the organization of interim 

republic institutions was adopted on March, 23th 2011. ,this decree 
law  raises several observations regarding mainly its bases (1) the 
eliminated institutions  (2) the tasks undertaken by the President of 
the Republic (3) the functions of The Prime Minister and 
government (4) local administration (5) and the judiciary (6). 

 
1.2.1. The foundations of the decree and  its references 
The introduction of the decree-law number 14 for the year 2011 

,established the provisional organization of the public authorities 
on a range of theoretical, practical and technical methods 

          -Theoretically :The text refers to the sovereignty of the 
Tunisian people. This constitutes a first step towards the recovery 
of the Tunisian people’s sovereignty which has been withdrawn 
for more than 55 years. 

∼ Realistically: The preamble of the text refers to the 
revolution of January , 14th, 2011. This reference seems to 
announce   a new  legitimicy emanating  from the Revolution and 
its claims , mainly the people’s will to "exercise their  full 
sovereignty within  a  new constitution”. 

∼ Technically : the preamble of the decree-law discusses the 
current situation of the country after the hurried departure of the 
President of the republic on January,14th 2011, this situation will 
not allow anymore the normal functioning of the current public 
authorities  as well as the full application of the provisions of the 
1959 Constitution. 
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1.2.2. Dissolved institutions 
The decree provided in Article 2 ,the dissolution of certain 

constitutional institutions: the Chamber of Deputies, the Chamber 
of Advisers, the Economic and Social Council and the 
Constitutional Council .It is worth noting that the dissolution of the 
chamber of deputies and advisors was the principal popular claim 
due to  the dominance  of the former ruling party in their 
composition. 

 
1.2.3. The organization of the institution of the president: 
This decree-law has devoted eight articles for the organization 

of the Presidency of the Republic, through which it attributed to 
the president competence a wide range of prerogatives: 

Concerning the legislative prerogatives of the interim president:  
we note that it includes both the traditional legislative prerogatives 
returning to the dissolved parliament added to his regulatory 
prerogatives  which are entitled under the suspended Constitution. 

The recognition of all these prerogatives   to the president of the 
republic made him the most powerful authority in the country  ,this 
leads us to wonder about the security  in case of slippage to the 
orientation of political reform. 

Indeed, the decree-law has provided only  one procedural 
safeguard which is the requirement of deliberation by the 
Ministers’ Cabinet before the promulgation of decree - law. 

This warranty remains  insufficient besides this  decree could 
have involved the superior Authority approval in order to achieve 
the revolution’ objectives and the political reforms to reach a 
smooth  democratic transition , especially that the decree 
establishing the superior authority recognizes his important role in 
the legislative process. 

Concerning the measures taken to guarantee both the continuity 
of the institution of the republic presidency and the state, the 
decree has carefully organized this issue in article 10  citing that 
"In case of temporary disability, the interim President of the 
Republic may delegate, by decree ,his powers to the Prime 
Minister. 

In case of vacancy of the interim Presidency of the Republic 
because of death, resignation or absolute incapacity, the Prime 
Minister is immediately vested with the functions of the interim 
Presidency of the State .If the vacancy of the interim Presidency of 
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the Republic coincides with the vacancy of the Prime Minister, the 
provisional government elects one of its  members immediately 
who will be vested with the functions of the interim Presidency of 
the State. " 

These provisions are able to overcome the problem of vacancy 
of the Presidency of the Republic which seems to be relevant due  
to the delicacy of the current phase as well as  the age of the 
president and the prime minister who have both exceeded their 
eighties. 

Finally, to ensure a democratic transition of power and to rule 
out any possibility of profit from his position, section eleven of the 
decree prohibits the Interim President of the Republic to "be a 
candidate to the National Constituent Assembly, or any other 
election following the promulgation of the new constitution. » 

 
1.2.4. Government Organization: 
 The decree-law of March, 23rd  2011 stated that the 

Government  as the second component in the Executive power, is  
the body that "ensures the management of state affairs and the 
functioning of public services." 

This mission seems to be compatible with the status of a 
provisional government whose role is to manage the current 
current issues without undertaking long-term projects. 
Regarding the Prime Minister, although the decree-law has not 
vested him with the head of the government attributes, he seems to 
be the second person in the interim regime who "directs and 
coordinates" the work of the provisional government, "he has 
under control the   administration and the public order ,he can also 
replaces, if necessary, the Interim President  in the presidency of 
the Council of Ministers or any other council. » 

Regarding minister’s prerogatives, they are organized by 
Article 14 of the decree-law  which states that "Ministers shall, 
each in their authority’s area, manages the central administration, 
and supervises all institutions and public enterprises in accordance 
with laws and regulations33. » 

also to avoid any influence of the Prime Minister or ministers 
on the democratic transition of political power, Article 15 prohibits 
                                                            
33We note a new power provided to ministers, that the suspended constitution 
spoke only in terms of their appointment or termination of their functions. 
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to "submit their nominations to the National Constituent 
Assembly” 

 
1.2.5.  The  judiciary and courts ( instances judiciaries) 
This decree-law devoted to the judiciary and to courts   two 

articles which is already a distinction between them despite the 
unity of their judicial functions. 

Indeed, Article 17  states that "The judiciary is organized, 
managed and exercises its powers in accordance with laws and 
regulations in force» and that seems to mean the continuity of 
work of the judicial system which ensures the stability and justice 
until a new organization after the election of a National 
Constituent Assembly. 

As for  article 3, it confirmed the continuity of the 
Administrative Court and General Accounting Office in order to 
exercise "their prerogatives in accordance with applicable laws and 
regulations relating to their organization, functions and 
procedures". 

 
1.2.6. Local institutions 
The decree of March,23th  2011 also maintained the current 

organization of local institutions by citing that "The municipal 
councils, regional councils and structures which the law gives the 
quality of local community  manage local affairs in accordance 
with the conditions laid down by law34." 

This approach seems to maintain the stability of the 
administrative local and regional communities especially that this 
administration has had a situation of anarchy mainly due to the 
abstention of the members of municipal and regional councils from 
working and managing local affairs which led to the application of 
laws organizing these boards and the appointment of the 
provisional councils to manage the affairs of the community until 
the organization of elections and the appointment of new regional 
councils. 

 
1.3. General Amnesty : 
After the fall of the former (regime), there has been an 

emergence of two fundamental texts in terms of amnesty: the 

                                                            
34 A clear reproduction of Article 71 of the suspended Constitution. 
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decree- law of February 19th , 2011 granting amnesty  and the 
decree- law of April 26th,2011, granting amnesty for issuing 
uncovered checks .  

It seems that these two texts reflects the consecration of the 
logic of  amnesty both politically and economically. 

Political amnesty 
The decree-law No.1 provides that " is pardoned , anyone who 

has been before January 14th, 2011  convicted or prosecuted  in 
courts whatever id degree or the category, and this because  of a 
long list of offences. Most of offences under this list are 
of political nature including  " the attack against the State internal 
security ,”violation of the dispositions related to public meetings, 
processions,  parades, demonstrations  "and" violation of 
provisions relating to associations, to political parties and their 
funding.” 

The political nature of the offenses,object of 
amnesty, are affirmed by the  the same provisions of  article 1 that 
" The amnesty also extends to those who were convicted of 
military or  law violation  when the pursuits were made on the 
basis of a labor-union or political activities. 

We need to note that The amnesty  of  all these offenses is 
only  a recognition that the incrimination of their authors was a 
violation of their rights and liberties, and this what consolidates the 
base for their compensation and restitution. 

 
This was explicitly confirmed by Article 2 of  the same decree-

Law which provides that " All those who will be concerned by the 
amnesty according to this decree-law will be entitled to  
reintegration  in their employment and to  the request of repair " 

At  the level of appeal, article 3 of the Decree-Law  
No. 1 provides that if "a dispute concerning the application of the 
present decree-law", the concerned person has  to sue" by means of 
a written request accompanied by what he has as  evidence ""and 
this" before a committee composed of the first President of the 
Court of Cassation and two members chosen among the oldest  
chambers’ presidents in that court ,  the Public Prosecutor at the 
Court of Cassation is represented. " 

 
These provisions have been criticized on the basis of the 

difficulty of proving that these charges were incurred due 
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to political offense and not a violation of law especially that 
the former regime has overlock false convictions  to those 
who raise their voice against it! 

However, it is inappropriate to deny the effort made by the 
committee under this decree- law, an effort that seems to move 
towards the consecration of   reference  case in terms of general 
amnesty. 

The amnesty for the offense of issuing uncovered checks  : 
This decree-law concerns "any person who has issued an 

uncovered check or having made opposition  to pay it  except  the 
cases as provided by article 374 of the Commercial Code 
and whose certificate of non-payment was made before January 
15th, 2011.  

This decree seems aimed to the resolution of the situation of 
several people arrested in this connection since the number of 
cases in this trial exceeds 117,364 during year 2009-2011! 
This regulation will be a real chance for these persons to 
reintegrate  the national economy especially that this problem has 
affected a several social categories and even led to the escape of 
many  people  

However, this text has been criticized as it provided amnesty to  
persons  without even imposing the payment of the beneficiary or 
the costs of suit for  the benefit of the  bank. 

 
Thus, this text  was criticized for the fact of prioritizing  

accused's interest   to the detriment of the beneficiary both in term 
of civil and criminal level . In this context Tunisian Union of 
Industry, Commerce and Crafts expressed its reluctance towards 
this text by considering that this procedure constitutes a violation 
of beneficiaries’ rights and offends checks  as a technique to 
facilitate  transactions between  economic actors. 

In response to these criticisms, a second text was issued three 
months later .It is The Decree-Law No. 71 of July 30th, 2011 
concerning  the payment incidents object of general amnesty . This 
text requires the preservation of incident’s payment of persons 
who benefited from the amnesty. This registration should be  
registered in   the central bank for a duration of five years what 
will allow the banks to pay attention towards these persons when 
they ask for the granting of a checkbook. 
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1.4. Dissolution to the former ruling party: 
The decision no. 14332 issued by the first instance court in 

Tunis on March,9th  2011 ordering the dissolution of the former 
president party and the placement of its assets under state 
supervision is considered as  the first decision  of its kind . 

The Judgment of the Court of  first instance has been the 
subject of an appeal which was however rejected on procedural  
grounds35. 

Regarding the cassation appeal, he "is legally possible but not 
really useful because "the dismissal of the appeal on procedural  
ground s is  still arguable”36. 

 
1.5. Vetting of judicial authority and administrations: 
This vetting is based mainly on an integrated program 37 

established by the official authorities in order to verify agents’ 
position and their accountability as well as the extent  of their 
involvement in administration’s work, financial corruption and 
human rights violations during the tyrannical period. 

-Referring to the Official Gazette note, many exemption orders 
of administrative functions issuer, especially political positions 
such as exempting Ministers and advisers attached to the 
presidency. In addition discharging Director General of the 
Tunisian Agency for External Communication38  and exempting 
political officers in the first ministry. 

-Besides the interior ministry has sacked nearly 40 of its 
officers! And then the exemption of the State General Director of 
Judicial interests in addition to the 

                                                            
35  According to Dr. Faouzi Ben M'Rad, representative of the Minister of 
Interior, the rejection was expected given that "the RCD's lawyer presented the 
appeal to the appellate court instead of to the court of first Authority which had 
disposed the sentence.»La Presse, March 28, 2011 
36 According to the statement of Mr. Mohamed Moujahed Fridh, the general 
counsel of the state, La Presse, March 28, 2011. 
37 This integrated program is based on the presumption of innocence until those 
found guilty. 
38 The Agency had controlled media and marketing of the image of Tunisia 
abroad. 



29 
 

Court of Appeal’s president of Tunis, the President of the Court 
of First Authority in Tunis and the attorney general’s assistant with 
the prosecutor judge of the Court of First Authority in Tunis39. 

Are these only involved with the former regime? Is it not better 
to await the courts’ decisions or Commissions ‘reports to prove 
their involvement? 

  
1.6. Confiscation of assets, movable property and real 

estate: 
This confiscation was triggered with the onset of The decree-

law number 13 of 2011 dated on March, 14th 2011 
about the confiscation of assets ,movable property   and real estate. 
This decree  raises some remarks: 

 
   * we note the broad field of application of this Decree, 
whether at the level of the property  confiscated or  
persons involved. At the level of property  subject of 
confiscation, article 1 stated” all movable, real estate and all 
rights acquired after November,7th1987. Hence, it reflects an 
irrefutable presumptions  that all money earned after this 
date might be acquired in violation of law and must return it to the 
Tunisian State.  

At the level of persons whom their money will be confiscated  
are  also cited in this decree. Indeed besides the list attached to the  
decree which contains the names of 112 people including  
the former president and his  family, his wife and her family with 
some of influential ministers in the former regime. Article1 cites 
“others” who’s acquisition of property is mainly  due to their 
relationship with the  persons listed above: This opens the door 
to hundreds even thousands of persons who have acquired money 
illegally  since 1987 as a result of their relationship with the 
persons mentioned in the list. 

                                                            
39 We can note a violation of law no. 29 July,14th  1967 related to the judiciary 
and the Supreme Judicial Council and the Basic Law of the judges that any 
exemption of judges should be set by the judicial council. It was better to take 
protective action with respect to whom [the exempted only] until the decisions 
of the Supreme Judicial Council about them. These exemptions had been 
criticized by the AMT, which rejected such measures despite the fact that the 
judges who were relieved they had already  been notorious for their corruption. 
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The arising question is   what are the criteria  to identify these 
persons? 

* About the body which is in charge of confiscation:  Article 
3 of the decree created the "Commission of confiscation."  the 
composition of the commission although it reflects a mixed nature, 
it does not hide however the dominance of administrative nature as 
it is ultimately an administrative committee established under the 
Ministry of public domain area . 

This what explain The commission’s tasks which are in 
particularly surveying and preparing reports in order to transfer 
back the money without any decisional authority. 

At the level of inquires, the commission 
can   ask all administrative bodies also public and private 
institutions  for useful  informations and documents which could 
help them to carry out their duties.  

In this context ,the commission may ask administrative 
authorities and courts to conduct researches and investigations  as 
well as  to appoint experts  to identify movable and immovable 
rights confiscated.  

Concerning procedural prerogatives of the commission article 
8 of the decree-law states that "  based on the report, the 
confiscation commission undertakes the necessary legal and 
administrative measures in order to transfer for the benefit of  the 
State the movable and  immovable  confiscated rights.” And  this 
underlines the administrative nature of the commission. 

It is worth mentioning that the illegally acquired assets also 
include existing assets abroad in the form of shares in companies 
or bank accounts or  immovable assets. To deal with corruption , 
the first step was to freeze and seize all the tangible and intangible, 
movable and immovable assets belonging to the deposed President 
and his family existing in but when it comes to existing assets in 
the territory of other states the question becomes less simple and 
the procedures more difficult and complicated . 

For this reason,a decree No. 15 was enacted on March 26th, 
2011 to set up the national committee for the recovery of illegal  
funds existing abroad .this committee  was established at the 
central  bank of Tunisia. 

In terms of structure : it is composed of five members 40. 

                                                            
40 Article no.5. 
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In terms of period of time:  4 years starting from the date of 
publication of the decree according to the requirements of article 
13,  whereas the fact-finding commission had been created for an 
indefinite period ending with preclusion of its tasks. But the 
same article in its second paragraph  considered that the general 
attorney continues to take the pledges and current issues in that 
regard in case of expiry of the period. 

The determination of the legitimacy assets 
requires investigation and the use of experts whether legal or 
technical which was confirmed by article 9 of the decree. 

Besides, the Commission's activities remain under the 
supervision of to the President of the Republic by 
delevering its annual report which summarizes its work and 
results. 

In terms of tasks:  The committee has to recover  all assets 
, which have been illegally transferred, acquired  and would be 
detrimental to the financial interests of the State or local groups 
and public enterprises. 

For this purpose, according to the second paragraph of article 2, 
the Commission may execute any procedure to identify these 
funds and this appears to be in harmony with the requirements of 
the United Nations Convention against Corruption.  in paragraph 2 
of Article 57 which states that:” Each State Party shall adopt such 
legislative and other measures, in accordance with the fundamental 
principles of its domestic law, as may be necessary to enable its 
competent authorities to return confiscated property, when acting 
on the request made by another State Party, in accordance with this 
Convention, taking into account the rights of bona fide third 
parties.” 

However, this commission finds some procedural problems, for 
example the European Union revokes the decision to freeze the 
assets of Slim Chiboub  in European banks because of the lack of 
information. Also Belgium demanded Tunisia to provide it with 
the necessary information so that it can take legal action to freeze 
the funds of the president and his relatives. The slowness in taking 
necessary action affects adversely the seriousness of the freeze 
demands   which would be likely to be irreversible41.  
                                                                                                                                     
 
41 The Swiss banks recently is worry of the possibility of losing the confidence 
of its customers by freezing the assets of the former president ousted and his 
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2 - Reforms and preparing for a better future: 
 
2.1.  Reforms and building a better future: 
The decree-law no.6 of February 18th 2011 created the higher 

authority for the realization of the objectives of the revolution 
and determined its nature42 , its composition and its functioning, 
which makes it as the highest political body in the country. 

The structure of the body, had been criticized for not 
representing   some Tunisian regions as well as political parties,  
youth and women. In addition it was accused of including names 
who worked with the former  president  , and others who belonged 
to or used to work  under the command of the ruling dissolved 
party. 

At the structural level :it is composed of a President, Vice-
President, committee’s experts 43  appointed or selected by 
the Chairman of the Commission  who are in charge of rafting 
legal texts according to the council’s stipulations. 
Mr. Yadh Ben Achour, the chairman of the Commission44 decided 
to «expand the composition of  the commission from 71 
members to 130 by supporting the representation of political 
parties, youth, women, national and regional figures". 

This number has increased to 155 members including 
representatives of 12 parties, 18 commissions ,  organizations 
and associations that  would represent the components of civil 
society as well as national figures  and representatives of martyrs’ 
families. 

Indeed  this large composition prompts us to ask : are we in 
front of  a representative council without elections ?  Or a 
council which has been appointed upon consultation with parties, 
organizations and personalities only ? especially since the 
meetings of the council  takes place in the seat of the dissolved 
House of Councilors. 

In order to understand its functioning, we should analyze its 
mission based on the following criteria: 

                                                                                                                                     
family, especially because of not taking any new action after doing freezing by 
the Tunisian republic. 
42 Is an independent public body. 
43 No less than 10. 
44 According to the commission’s reunion on March,26th2011. 
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In terms of tasks: This higher Authority carries 
three major tasks: 

∼ Firstly: The Commission shall adjust the policy orientations 
able to adapt  suitable legislations related to political life in 
accordance with the requirements of achieving the democratic 
transition and to make proposals as it deems appropriate to 
ensure the continuity of public service and achieve the goals of the 
revolution and its demands. 

∼ Secondly, the Council reviews the draft 
laws prepared by the Expert’s Committee for approval (by 
consensus). 

∼ Thirdly, the Commission shall ensure the   coordination 
with the Prime Minister for monitoring  the implementation  of 
the proposed goals of the revolution in order to be materialized.  

In terms of control: The Commission should follow the 
implementation of its suggestions, and that what makes it the 
highest political authority in the  country. In addition this 
commission, according to article 2, gives its opinion "in 
coordination with the Prime Minister on the activities 
of government45. 

In terms of commission functioning:   on the mode 
of proceeding, the decree- law number 6 states that the 
proceedings shall be convened by its president or its two-thirds of 
its members ,its deliberations are secret. 

 on the reports of the proceedings with other political 
institutions, we note that the reports are mainly with 
the president of the republic to which it sends its approval of the 
legal texts as well as reports and proposals as well as  with the 
prime minister with whom the commission co-ordinates to 
implement its proposals. 

 Despite these clarifications the instance is currently 
experiencing a state of imbalance and disturbance and in order to 
overcome these difficulties the committee should develop clear 
rules related to its procedure and its internal work.  

 
 

                                                            
45 the commission Has used  this power on several occasions, perhaps the most 
important expression of most members at the sixth meeting was to demand the 
resignation of Interim Interior Minister  “Al SID” as he belonged to the former 
regime and in accordance to the violent events occurred on May,11th . 
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1.2. Ratification  of international conventions 
According to the four decrees promulgated on February, 19th 

2011 , Tunisia 46  approved a set of international conventions that 
would enrich the system of the Tunisian human rights and make 
the State and its institutions accountable to 
the international criminal justice. These texts are the following: 

1. International Convention for the Protection of all Person 
from Enforced Disappearance : Tunisia 
signed the Convention on February, 6th  2007 but has not ratified 
it till  2011 by virtue of the decree number 2 of February,19th  
2011. 

2. The Optional Protocol relating to the International 
Covenant on Civil and Political Rights: In 2011 Tunisia acceded to 
the aforementioned Protocol by virtue of Decree Number 3 
of 2011, dated February, 19th 2011 related to the approval of the 
accession of the Republic of Tunisia to the Optional Protocol 
relating to  the International Covenant on Civil and Political 
Rights. 

3. The Rome Statute of the International Criminal Court and 
the Agreement on the Privileges and Immunities of 
the Court: Tunisia adhered to the Rome Statute of the International 
Criminal Court, as well as to the Agreement on the 
Privileges Court and Immunities, adopted in New York on 
September 9th , 2002 pursuant to Decree Number 4 of 2011 dated 
on February, 19th 2011 for approval of the accession of the 
Republic of Tunisia to the Rome Statute of the International 
Criminal Court Rome on  Jul,17th  1998 

4. Optional Protocol relating to the Convention 
against Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading 
Treatment or Punishment: Tunisia has adhered to the signatories 
States  to the Protocol in 2011 pursuant to Decree No. 5 of 
2011 dated on  February,19th  2011 for approval of the accession 
of the Republic of Tunisia to the Optional Protocol to the 
Convention against Torture, the latter was ratified by Tunisia 
in 1988, although the ratification of the Optional Protocol to the 

                                                            
46 Tunisia has been considered as a country which violates human rights 
and restrains all freedoms despite explicit constitutional provisions on these 
freedoms in the Constitution of 1959, which was suspended on March 4th, 2011. 
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Convention is mandatory under Article 2 of the 
Convention against Torture. 

 
1.3. Access to administrative documents held by public 

bodies 
Although the former regime has always tried to forge to himself  

a good  image of a government following  the rule of law , there 
was no real measures allowing the citizen to sue the 
administration. This situation was due to the impossibility to 
access to the Tunisian administration’s archive  and its documents. 
This situation has been aggravated after January 14th , 2011, , 
where there has been a practice of deterioration of administrative 
documents in several tunisian administrations; what establishes a 
dangerous infringement  to concerned persons'rights as well as to 
the country's memory. 

These issues contributed to  the elaboration of the decree-law of 
May 26th ,2011 concerning the access to administrative documents 
held by public institutions 47 which was subsequently amended by 
the decree-law No. 54 of June 11th , 2011 amending and 
supplementing the decree- law No. 41 of May 26th ,2011 
concerning the access to administrative documents held by public 
bodies 48. 

The text began by identifying the main concepts, namely the 
notion of public agencies which means " the services of central 
and regional administrations, local communities and public 
establishments and undertakings" 49  and the notion of 
administrative documents which means " documents produced or 
received by public bodies as part of their public service whatever  
was their date, their shape and support”50. 

                                                            
47 Decree-law No. 41 of  May 26th,2011 concerning the acess  to administrative 
documents held by public bodies, Official Gazette  n ° 39 of May 31st , 2011, p 
803. 
48 Decree-law No. 54 of June 11, 2011 amending and supplementing decree-law  
No. 41 of May 26th ,2011 concerning the  access to administrative documents 
held by public bodies, Official Journal n ° 43 of June 14th , 2011, p 911. 
49 Article 2 of decree  law No. 41 of May 26th,2011 concerning the  access to 
administrative documents held by public bodies. 
50 Article 2 of decree  law No. 41 of May 26th,2011 concerning the  access to 
administrative documents held by public bodies. 
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This text provides the right to "any natural or legal person"51, 
without citizenship restrictions, " to have access to administrative 
documents ... through proactive disclosure  or disclosure at the 
applicant's request."52 

Concerning the  documents  which are revealed on the request 
of interested persons, articles 7 and 8 of the text determine  the 
application’s formal and basic rules which must be established "in 
writing"53 and deposited "at the concerned public institution with 
mandatory issuing of a receipt or a registered letter with 
acknowledgement of receipt or by electronic means. "54 

 
The request must contain only "necessary 

information" including the identification of the person, "the name 
of the public body concerned and the necessary details relating to 
documents and data requested." 
Concerning the path of this request, it can either be accepted, 
based on  the right to everyone to "have access to administrative 
documents." 55  It may also be refused and that, in some cases 
provided by  the same text and especially in the case of an 
"administrative document protected by legislation in 
force  mainly  the Law regarding the protection of personal data "56 
as well as  "when this could be detrimental ... to the relations 
between States and international organizations ... for the security 
or national defense, ... of  the administration of justice .... "57 

But these  exceptions were  criticized, for example, by non-
governmental organization for the defense of human rights, 
"ARTICLE 19" to be "seriously detrimental for the  objective of 

                                                            
51 Article 3 of decree  law No. 41 of May 26th,2011 concerning the  access to 
administrative documents held by public bodies. 
52 Article 3 of decree  law No. 41 of May 26th,2011 concerning the  access to 
administrative documents held by public bodies. 
53 Article7 of decree  law No. 41 of May 26th,2011 concerning the  access to 
administrative documents held by public bodies. 
54 Article 7 of decree  law No. 41 of May 26th,2011 concerning the  access to 
administrative documents held by public bodies. 
55 Article 15 of decree  law No. 41 of May 26th,2011 concerning the  access to 
administrative documents held by public bodies. 
56 Article 16 of decree  law No. 41 of May 26th,2011 concerning the  access to 
administrative documents held by public bodies. 
57 Article 17 of decree  law No. 41 of May 26th,2011 concerning the  access to 
administrative documents held by public bodies. 
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the decree-law such the exceptions to the principle of disclosure 
that are drafted too broadly and the lack of provisions in the decree 
establishing the primacy of public interest "58 

These critics seem to be the cause of the modification of the 
decree-law in less than a 
month. The amended decree then modified, among others,,article 
16, to confine the scope of the event when Directors may refuse to 
provide an administrative document. This suppression appears to 
be in harmony with the spirit of the text because it limits the scope 
of the refusal to disclose public documents of  the administration. 

Concerning the access to administrative documents held by 
public bodies "by proactive disclosure," it seems to concern only 
the documents that interests the public and whose disclosure 
concerns the community. 

In this way, the text has determined a list of information that a 
"public body has to publish regularly ..." and the rules relating to 
the form of disclosure. 

Also, we find in the list provided by the  text informations 
concerning" important and political decisions which affects the 
public… the description of the services and the programs offered 
to the public and their balance, information on governmental 
programs including performance indicators "and" any information 
about public finances …”59 

These data " must be revealed under an easily open form to the 
public, and if it needs an update at least once a year "60. 

 
4. Reform of the judiciary: 
 
4.1. Institutional reform: The association and the syndicate 
The judicial authority is facing since January 14th 2011 an 

unusual dynamic wave of debates, disagreements reflecting the 
weaknesses of this important branch, which must be  reconstructed 
and rebuilt on international standards in order to protect  the rights 

                                                            
58 The electronic digital journal www.tunisienumerique.com Tunisia,  
October 15th , 2011. 
59 Articles  4 and 5 of decree  law No. 41 of May 26th,2011 concerning the  
access to administrative documents held by public bodies. 
60 Article 7 of decree  law No. 41 of May 26th,2011 concerning the  access to 
administrative documents held by public bodies. 



38 
 

and status of the Judge to ensure impartiality and independence  
and to chart a better judicial and political future. 

The judges’ position was clear about the responsibility of other 
judges who were involved in the former regime. Although there 
was only exemption of six judges from their duties, this 
has been strongly criticized by the judges association despite their 
clear “corruption”. In fact, the judges association considers that the 
punishment must be done through approved 
procedures and ensures their rights to defend. 

Despite the agreement of these judges to defend their interests, 
they also expressed their different ways in defending their 
interests and rights. This difference was clearly presented with the 
emergence of the first judges’ syndicate in Tunisia61. 

However, with this syndicate, it will be imperative that both of 
the association and the syndicate coordinate their work and their 
activities to defend the judges and the judiciary in general.  

 According to the statute, the syndicate will work primarily 
on62: 
∼ To devote the independence of the judiciary as a 

guarantee of fundamental rights and freedoms of the citizen. 
∼ Defending the professional interests 

of judges, particularly with regard to the promotion,transfer and 
discipline. 

∼ Study and discussion of all modifications that concern the 
organization and functioning of the judiciary and judges. 

∼ Participation in the study and preparation of 
draft statutes for judges. 

The syndicate is committed to the following principles in its 
work: 

- Uphold the principles of democracy. 
- Not to engage in any political action that affects the 

judges’ impartiality. 
The foundation of the syndicate was also to confirm the rights 

of judges and defend their interests, and as a reaction against 
the association’s work since the revolution which has made many 
political decisions, for example the President of the 

                                                            
61 On March, 25th 2011. 
62 Constitutional statement of the syndicate of Tunisian Judges. 
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association joined the Supreme Council for the Protection of the 
goals of the revolution. 

This duality in the representation of judges will enrich their 
work especially since both of the syndicate and the association 
agree on the paths of reform of the judiciary: an independent 
authority by canceling  the executive branch’s supervision and by 
creating an elected body which represent them. 

While the independence of the judiciary requires the existence 
of harmony and uniformity in the row of judges at the structural 
level, this independence requires re-examination of the 
entire structure of the judiciary on a substantive level. 

The judiciary should "work on conctizing  its objectives and 
give up using slogans”, according to  judge  Kamal Ayari’s 
article which was presented at the crossroads of Criminal 
Justice on 09 June  and gave some propositions  to ensure this 
independence which are the following: 

• Conforming the justice system to international standards; 
• establishing a system of compensation for miscarriages of 

justice; 
• Separation of powers; 
• Reviewing the system of appealing to of the Court 

of Cassation ; 
• Ensure a scientific and technical training for  judges; 
Indeed this independence does not only benefit the judges, 

but justice in all its components (lawyers...). 
 
4.2. The reform of laws 
 
4-2-1 - The decree law concerning the organization of the 

Legal profession 
The legal profession, an essential pillar of the judicial system as 

a whole, needs to be revised according to the new era of post-
revolutionary history of Tunisia. 

This intention was translated through the adoption of a decree-
law on the organization of the legal profession on August 20th , 
201163. 

                                                            
63  Decree-law  no. 79 of August 20th , 2011 on the organization of  legal 
profession, Official Gazette n ° 63 of August 23rd , 2011,p 1591. 
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Indeed, this text was a response to lawyers’ demands to 
organize the profession given  the anarchic  situation of this body 
as well as  the involvement of several foreign parties into this  
profession. 

However, this text gave rise to a general  controversy  including  
judges, notaries, accountants and tax advisors. 

This is why  the Tunisian syndicate of  judges ,described  this 
decree law as "Doubtful", and announced the initiative to create a 
national observatory for monitoring, controlling and evaluating the 
legislation adopted during the transitional period64. 

From its part, the National Chamber of Tax Consultants 
expressed its rejection of the text. The tax consultants considered " 
that they can be directly affected because of the ambiguity of the 
decree-law terms, which may lead to understand that the lawyer is 
the only competent to represent the taxpayer before the special 
courts . 

Regarding  the decree law scope, it is estimated to have 
contributed to the revision of several points of the old text 
organizing this profession65. 

These modifications concerned mainly the conditions of access 
to the profession, the extent of the lawyer's competence, the 
protection of the profession’s organizational aspect. 

Concerning the access to the profession : who wishes to register 
must fill a number of conditions including having tunisian 
nationality for 5 years ,be 23 years old at least and 40 years at 
maximum, holds Professional Lawyer's Certificate or a doctorate 
in law and legal science, has no professional commitments and 
does not  engage in an activity against the legal profession66. 

These provisions, in its preparation phase, provoked a joint 
strike of magistrates who had under the old text the possibility to 
enter   the profession without age limit. Therefore, this decree law 
added a paragraph that provides that judges are not concerned by 

                                                            
64 www.lapresse.tn, August 29th  ,2011.  
65 Law no. 87 of September 7th, 1989 on the organization of the legal profession, 
Official Gazette n ° 61 of September 12th , 1989. 
66 Article 3 of decree-law no. 79 of August 20th , 2011 on the organization of the 
legal profession. 
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the age limit condition, precisely if the judge served the judiciary 
for ten years without suspension67. 

Concerning the lawyer’s prerogatives, the text accorded to the 
lawyer a wide range of missions including the mission of 
representing parties,  advising them,  assisting them and to 
carrying out all procedures in  judicial courts,  administrative and 
disciplinary authorities as well as  at  police stations whatever  
their legal status were68.  

Only the lawyer is entitled, according to this decree, to write 
contracts that constitute firms, increase or decrease their capital 
contributions also to draft contracts and real-estates contracts, 
contracts of in-kind capital contributions to the capital of 
commercial companies are under his competences, without 
touching the sphere of competences of notaries and writers in real 
estate issues69. 

At the level of protection of the professional, article 47 of this 
decree-law raised the issue of "immunity" by providing that acts of 
pleadings and reports prepared by the lawyer at time of exercising  
his mission should not give rise to claims against him besides  the 
lawyer will be only disciplinary liable before the Tunisian Bar 
association. 

These provisions had been criticized by judges who considered 
that they are "likely to undermine the judiciary independence and 
its  prestige, also  reflects opportunism displayed by some 
lawyers”70 

On the organizational plan, the text provided creation of a 
regional section of lawyers in each Appeal Court's district71. The 
text, is also innovative by providing a single three-year term non-
renewable for the Bar president72. 

                                                            
67 Article 3 of decree-law no. 79 of August 20th , 2011 on the organization of the 
legal profession. 
68 www.forum.tunisieprojet.com , Septembre 22nd ,2011. 
69 Article 2 of decree-law no. 79 of August 20th , 2011 on the organization of the 
legal profession. 
70 According to the statement of the Magistrates syndicate criticizing the draft 
text, www.tap.info.tn, May 13, 2011. 
71 Article 50 of decree-law no. 79 of August 20th , 2011 on the organization of 
the legal profession. 
72 Article 59 of decree-law no. 79 of August 20th , 2011 on the organization of 
the legal profession. 
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4.2.2. Draft of a decree law concerning the Magistrates’ 
status  

Particularly in the transition period the various issues related to 
the magistrates body appears to be the cause to the reform of this 
body with make an end to the current text that has reflected for 
long a real dependence of the judiciary to the government.  

Thus, we undertook the preparation of a draft decree on the 
status of judges. 

Therefore, we proceeded in the elaboration of a decree-law 
concerning the magistrates’ status. 

However, the text was violently attacked by the concerned 
parties in particular the magistrates’ syndicate which attacked it on 
the formal plan as well on the substance plan. 

 
However, although that this initiative reflects a serious 

willingness to review the judges’ status, it was characterized by 
great improvisation. Indeed, these innovations made by this text 
are limited to the recognition of  the magistrates’’ syndicate. 

Indeed, the magistrates’ syndicate confirmed, in a press release, 
«its principal position and its refusal toward this text,  especially 
that    the transitional  government continues  enacting  decrees-
law ,whereas it is not within its competences which essentially 
consist in managing a good governance”. ". In addition, Ms. 
Rawdha Laabidi qualified this project as "catastrophic, stating that 
the transitional government and the Ministry of Justice  do not 
have the right to  interfere in magistrates’ concerns, especially 
since they have no legitimacy to do so" 

On the substance plan, the syndicate considered that the text " is 
issued to stress the the executive power ascendancy  on the 
judiciary "  adding that " the elaboration of a decree-law 
concerning Tunisian magistrates status  is a specific affair to the 
magistrates  such as  fixing their own approach about the 
judiciary’s place in the next constitution .  

 
4.2.3. Draft decree on the organization of the Supreme 

Judicial Council 
The draft decree regulating the Supreme Judicial Council can be 

considered as a first step to strengthen the independence of 
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the judiciary as a power and not only as an authority or an 
organism 73. 

In formal terms, this draft will focus only on the organization of 
the Supreme Judicial Council in order to cut with the former 
justice organizations.  

This separation between the organization of the Supreme 
Judicial Council as a forum fo oversight  and justice in 
general, reflects a desire to build an independent judiciary. 

 
i. The council’s legal and administrative nature 

Referring to  article I of the draft, we notice that the board 
is called "a constitutional body with legal personality and financial 
autonomy. The expenses necessary for its operation are 
supported by the State budget. 

‐ A constitutional body 
Considering the Council as a constitutional body keeps it , on 

the same level as other constitutional bodies. However, this 
does not guarantee its autonomy because it enjoyed the same 
status in the suspended Constitution which marginalized its 
independence by leaving the determination of its composition and 
its functioning to the legislator 74 . Hence 
the quality of simple constitutional body is not enough 
to guarantee the  autonomy of the judiciary . Thus the new 
Constitution must provide and predict  clear independence of the 
entire judiciary, not just the independence of judges. 

‐ The administration of the council 
By reference to the draft, the Chairman of the council is 

responsible for managing the council , recruiting,  placing 
its agents and  ceasing their functions. 
This competence seems to be done also to the General 
Secretary  who can manage the administrative and financial 
affairs of the board  ,these prerogatives appears to compete with 
those  of the president. As a result, the position of Secretary-
General may open the door again for the administration to 

                                                            
73 Wahid Ferchichi, "the independence of the judiciary and judges blocks in 
Tunisia, collective work "when the judges met," Beirut, 2009 pp205-252(in 
Arabic). 
74 This law was the law of July,14th 1967, on the judiciary, the Supreme Judicial 
Council and the status of the judiciary, who devoted his dependence 
and submission to the manipulation of executive power. 
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intervene in the board’s affairs which involves the autonomy of 
this constitutional body. 

 
ii. The structure and composition of the council 

What distinguishes this project from the 1967 Act is that 
it provides three committees forming the board and   ensuring 
the performance of its functions. 

 
‐  The superior authority of judges: 
This body is the core of the council; it takes care of   the 

appointment, promotion and removal of judges. By examining the 
composition of the council , we note that  except  the chairman 
and the reporter, the other 19 members are elected by the 
magistrates of the same grade for three-years non-renewable75. 

The structure and composition of the 
board composition that seems mostly elected meet the 
expectations of the judiciary especially as it is this body 
that decides everything with respect to their professional life. 

 
-  The functioning of the council  reflects a great deal 

of transparency and seriousness through the following elements: 
* three years renewable for elected members who do not enjoy 

during this period any promotion or  transfer . 
* Supervision of the already elected committee of the next 

election in order to respect and to ensure transparency in the 
electoral process76. 

* The High Authority announces a list of vacant positions for 
each rank in the judicial order by the end of the month of February 
of each year77. 

 
These functions undertaken by the High Commission complete the 
role played by the Disciplinary Board. 

 
 
 
 

                                                            
75 An elected body was the first demand of judges since this council decides 
everything about their carriers. 
76 Articles 12 to 17 from the decree project. 
77 Article 22. 
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-  The Disciplinary council 
The Disciplinary council   is a small structure that emanates 

from the higher authority of judges   which is characterized by  
some specific tasks that raises  few remarks. 

• First, the council is composed of five members, four are 
elected. The issue arises when the judge brought before the 
Disciplinary council is the Chairman. This question 
seems relevant as the  text  didn’t mention  a vice president nor did 
it regulate   the situation of vacancy in  the office  of president. 

• In term of its mission, the board is responsible 
for reviewing the disciplinary cases of judges who committed the 
alleged offenses at the request of the Inspector General at the 
Department of Justice.  The judge may appeal against the decisions 
of the Disciplinary council to the administrative court in 
accordance with the laws and procedures.. the council  has 
broad prerogative to sanction ,hecan either  decide the 
suspension of the magistrate as precautionary measure or decide to 
lift the immunity he enjoys when it is a crime. 

 
‐  The Authority of judges’ interests: (prosperity ) 
This is a new body added to the composition of the council 

which deals with  the sector’s issues78.  
This Authority is composed of a number of parties whose 

interests and work are related to judicial issues  in a broad sense 
.In other words This work is based on the idea that justice is not 
solely a matter of judges. As for his mission, we notice that this 
Authority has a general advisory role on the judiciary , as well as 
the administration of justice, and the projects of legal texts  
relating to  justice. 

 
‐ The election of board members: 
The draft decree- law has devoted its third chapter on the 

elections of the Supreme Judicial Council. We note that this 
system does not involve neither the Chairman nor the 
reporter. Indeed, these two members have a special status seen that 
they are not subject to direct election but the council nominates 
them  at their offices as first president of the Court of Cassation 
and Attorney General manager of judicial services. Indeed, the 

                                                            
78 This body has an advisory function. 
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appointments to the first President of the Court of Cassation, the 
Attorney General at the Court of Cassation, the Attorney General 
Director of the court shall be done by decree of the President of the 
Republic, from two judges of the 3rd grade on a proposal from the 
higher Authority of judges. 

However, this special status raises the following problem: the 
first elections of the board will not allow the higher authority of 
judges to propose judges for the functions under Article 25.Hence, 
these members will be appointed under the procedure provided by 
law in force in 1967, which seems to contradict with the direction 
of reform towards the development and putting an end to the 
domination of the executive branch on the Supreme Judicial 
Council. 

Apart from this preliminary observation, it is estimated that the 
new  voting strategy  is to broaden the base of nomination as well 
as to  provide guarantees of representation and transparency. 
 

‐  The voting system: 
The draft decree has defined the system by providing 

application requirements and the preparation of elections and the 
voting system. 

 
Concerning the conditions of candidacy:   The applicant must be 
a judge who has held office for five years at least and has 
never been subject to disciplinary punishment   and has not been  
removed. 
For the preparation of elections: Under the project decree, the 
Supreme Commission for judges takes care of the logistical 
preparation of the congress election and organization of the 
operation of voting and the announcement of the results. 
These prerogatives which allow the Supreme Commission of 
judges to ensure and manage the entire electoral process, are able 
to empower the board especially that elections will be in one round 
and with secret voting . 

 
 Results and appeals 

The supreme Commission of judges announces the results of 
voting.  Candidates who have obtained the majority of votes 
become members of the supreme commission of judges. In case of 
a tie in votes, priority is given to the oldest candidate in terms of 
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competence. While in case of tie in seniority, the priority is given 
to the oldest candidate. 

However, the implementation of these procedures remains 
questionable for the transitional situation of the country especially 
with all the debates on the legitimacy of the existing board. 

In terms of recourse, an applicant may appeal against the 
election results of deputies of the class to which he belongs, to the 
First President of the Court of Appeal of Tunis79. 

 
5.  The security reform: 
Despite the importance of security as a voucher for stability in 

the country, the search for a less tense relationship between 
citizens and the security  forces  has always been a difficult goal to 
achieve. 

This problem appears to relate to modern Tunisia because since 
the independence in 1956,the security forces have been always 
seen as a tool of repression and torture held by the regime, a 
practice that has been reinforced in abusive way in recent years. 

Thus, after the events of January 14th , 2011 and the fall of the 
regime, a significant demand for a security system reform to  
transform this body from a repression tool into an instrument of 
protection of citizens, has been triggered even by the staff of this 
device itself. 

However, the provisional government's response to these 
claims has been characterized by improvisation both 
on the vetting of the device as well as at the level of institutional 
reform. 

Indeed the unpredictable character of the vetting of the security 
apparatus was manifested through a wave of dismissals that began 
with the dismissal of 40 officials of the Ministry of Interior since 
January 14. This appears to be improvised and even contradictory 
to the intention of the post-revolutionary government to end 
the unfair and anarchic practices.  

The improvised nature was also evident through the continued 
prosecution of guilty security officers through specialized bodies 
created after January 14th , 2011, namely the National Commission 
of Truth on bribery and corruption and the national commission to 

                                                            
79 Proposals are sent within 48 hours after the announcement of the results and 
decide within two weeks at the latest.  
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investigate the facts in the abuses recorded during the period from 
17 December 2010 until the end of its cause of institution. 

Indeed, these commissions were created with the intention to 
reduce the judicial work and take charge of investigative work. 
However, their work does not unfold in a proper manner and this 
was due to the anarchy that characterizes the whole sector on the 
one hand, and the refusal of many responsible for responding to 
inquiries from the commission on the other hand!80 

The institutional reform, was related to social reform as well as 
professional. In social terms, the provisional government has tried 
to improve the social security officers through several measures 
including compensation for families of officers who were killed 
during the events of the revolution as well as improving their 
salaries and the introduction of new premiums. 

On professional level, the main reform has involved the 
recognition of trade  union rights for security agents, through the 
issuance of a Decree Law amending and supplementing the  law 
on agent’s security officer on May 26th , 2011 . 

However, these reforms have been criticized  as they have not 
produced a real change in the country’s safety and officers’ 
behavior. 

Thus, Radia Nasraoui, director of the Association against 
Torture, asserted that torture is still carried in Tunisia81. 

A recent report82 on security in the tunisian post-revolutionary 
era  suggested that bad actors are still present in the security 
services and  the situation has not  changed since the revolution. 

 
6. The reform of electoral system  
 
6.1. The higher independent body for the elections: 
With the promulgation of the decree establishing the higher 

independent body of the elections, we witness the birth of the first 
                                                            
80 So said Mr. Taoufik Bouderbala, the president of the national commission to 
investigate the facts in the abuses recorded during the period from 17 December 
2010 until the end of its cause of institution, Tunisian newspaper Le Maghreb, 
August 26th , 2011. 
81 According to the digital magazine Al Magharebea, www.magharebia.com, 
August 9th , 2011. 
82 Prepared by The International Federation of Human Rights in connection with 
the Tunisian League for Human Rights  and the National Council for Liberties . 
The report was published on July 20th, www.magharebia.com, August 9, 2011. 
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text  from  January 14th , 2011 on the organization of elections and 
more specifically the election of the Constituent National 
Assembly which has been expected to be held in July,24th 2011 but 
according to the last political events and the difficulty to hold 
transparent and well organized elections in a very short period, the 
higher Authority for political reforms and achievement of the 
revolution goals have decided with the government to postpone  
elections  to October,23th 2011. 

This text  raises some points concerning the legal nature of the 
commission, its composition, mission, operation and financing. 

 
i. The legal nature of the commission: 
The text provides in its title that  this commission is considered 

as the "higher independent body for the elections" and Article I 
provides  that it is  "public body". 

 Regarding  the autonomy of the commission , Article 3 of the  
Decree-law states that "The higher independent body for the 
elections  has a legal personality and a financial and administrative 
autonomy,” 

 
ii. The composition of the body: 
At the structural level, the Electoral Commission consists of a 

central committee based in the capital and subsidiary bodies at the 
level of electoral districts, which headquarters are in governorates 
and diplomacy centers83. 

Furthermore, the decree-law  fixed the composition of the 
Central Committee which is responsible for setting "the 
composition and structure of the subcommittees." At this level, a 
question arises : will the central committee use in its determination 
of the composition of the commissions the same conditions laid 
down in that decree-law for the selection of its members  or  
determine  particular conditions for each region?84 

To answer to this question, the higher independent body for 
elections announced in a statement the determination of the 
composition, structure and mission of the regional committees for 
elections. According to this press release, each regional committee,  
responsible "to organize the elections of the Constituent Assembly 

                                                            
83 Article 5. 
84 Articles 7and 8. 
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would be under the supervision of the central body". Those 
subcommittees are composed of fourteen members chosen by the 
central body including  "a lawyer, a judge,a notary,  a Court bailiff, 
a computer expert, an accountant and eight members of civil 
society organizations " with "a President and a Secretary General 
appointed by the 'Central Agency which coordinates the work of 
the Regional Authority. " 

Concerning the members forming the Central Commission, the 
decree provides that it is composed of "sixteen members appointed 
by decree." In this regard, the text provides a set of conditions 
regarding the selection of its members, 

Indeed, the members of the body must fulfill the following 
requirements:  each member should be a  qualified  elector, have 
experience in the field of elections,  competence, impartiality, 
autonomy and honesty, full time availability to perform their 
functions in the body, was not involved in  the former ruling party  
(Democratic Constitutional Rally) during the last ten years or not  
involved in the appeal of the former president  to run for a new 
presidential term in 201485. 

  The higher Authority for the achievement of the revolutions’ 
objectives, the political reform and the democratic transition 
enjoys broad prerogatives  in the choice of members, however, 
these powers are limited in terms of representativeness  of the 
sixteen members  of election’  committee. 

Indeed, Article 8 of the  decree –law  states that the sixteen 
members are chosen as follows: 

 Three judges selected by the higher Authority for 
achievement of the revolutions’ objectives, political reform and 
democratic transition among six candidates , half of  these 
candidates are suggested respectively by the Association of 
Tunisian Judges and the syndicate. 

 Three members chosen by the higher Authority for 
achievement of the revolutions’ objectives, political reform and 
democratic transition among six candidates nominated by the 
Board of the National Bar Association. 

  One notary chosen by the higher Authority for 
achievement of the revolutions’ objectives, political reform and 

                                                            
85 Article 6. 
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democratic transition among two candidates suggested by the 
National Chamber of Notaries. 

 One member of the bailiffs is chosen by the higher 
Authority for achievement of the revolutions’ objectives, political 
reform and democratic transition among two candidates nominated 
by the National Order of bailiffs. 

 One member selected by the higher Authority for 
achievement of the revolutions’ objectives, political reform and 
democratic transition among two candidates nominated by the 
Institute of Chartered Accountants of Tunisia. 

 A member specialized in communication chosen by the 
higher Authority for achievement of the revolutions’ objectives, 
political reform and democratic transition among two candidates 
suggested  by the Tunisian Union of Journalists. 

 Two members representing non-governmental 
organizations specialized in the field of human rights chosen by 
the higher Authority for achievement of the revolutions’ 
objectives, political reform and democratic transition from a list of 
candidates presented by the said organizations to the  higher 
Authority. 

 One member representing the Tunisians abroad chosen by 
the higher Authority for achievement of the revolutions’ 
objectives, political reform and democratic transition from a list of 
nominations submitted to the body. 

  A computer expert chosen by the higher Authority for 
achievement of the revolutions’ objectives, political reform and 
democratic transition from a list of nominations submitted to the 
body. 

  Two members from university professors chosen by the 
higher Authority for achievement of the revolutions’ objectives, 
political reform and democratic transition, from a list of 
nominations submitted to the body86. 

Nominations are made within a period not exceeding ten (10) 
days from the date of publication of this decree. The higher 
Authority for achievement of the revolutions’ objectives, political 
reform and democratic transition upholds the principle of parity 
between men and women. 
                                                            
86 The 13 members (except judges) were chosen by the higher Authority for 
achievement of the revolutions’ objectives, political reform and democratic 
transition based a ballot involving 126 members out of 161 on May 9, 2011 
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Moreover, to ensure the autonomy of the committee, the decree 
number 27 states that "Membership to the higher independent 
body for elections cannot be combined with: the quality of  a 
member of the government, the governorship or secretary general 
of the governorate or the first delegate or delegate,or an executive 
position in an institution or a public company, the application for 
the National Constituent Assembly or membership in any political 
parties, and generally members can not during the course of their 
duties, perform  any work or activity affecting the impartiality of 
the committee  and its independence. 

 
iii. The mission of the Authority 
According to the text of the decree, "the higher independent 

body supervises the election of the National Constituent Assembly 
and its mission will end ... with the announcement of final results 
of the  elections87." 

This wide range of powers leads us to wonder about how to 
manage all these tasks while the central commission has only 16 
members88!!! 

 
iv. The functioning of the body: 
By reference to the decree of April 18th 2011, we note the 

scarcity of articles dealing with the functioning of the Authority. 
This decree is based on the idea of the independence of the 
Authority which will develop its own rules of procedure except 
some articles of the decree, which briefly deals  with  the 
functioning of the Authority. 

At meetings : the panel is held at the request of its Chairman or 
one third of its members. Its meetings are held  at least in the 
presence of an absolute majority of its members 

As for its decisions : they  are made by consensus, if not, with  
a majority of two- thirds of its members. 

Besides, the Authority is instructed to submit a detailed report 
about the elections and the final results  in the JORT and on the 
committee ‘s  website89. 
                                                            
87 Article 1 and it is more detailed in article 4. 
88 This issue can be mitigated, according to the statement issued by the higher 
authority elections on the determination of the composition, structure and 
mission of the regional elections and for which grants commissions in many of 
the tasks electoral matters. 
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To simplify the accomplishment of its mission, the text 
provides that this Authority shall be assisted by administrative, 
financial and technical commissions which will be directly under 
its authority. This provision, although it guarantees the autonomy 
of the committee  against the administration, it leads to wonder 
about the criteria and procedures for choosing  this structure. 

As for the completion of the work of the commission, the 
decree No. 27 stipulates that this mission "will end with the 
announcement of final results of the  elections." 

However, in case of failure of the President or any member in 
accomplishing his duties, the Authority may decide "to terminate 
his functions at the two-thirds majority of its members and shall 
replace him in the same conditions set by section eight of the 
decree. 

 
v. Financing of the proceedings: 
According to the decree-law ,  the committee’s resources   

consist of funds granted by the State for this purpose. The 
expenses of this body shall be subscribed on an account opened in 
its name and managed by the President under the control of two 
members of the court of accounts and an accountant" 

Although the decree exempts  the committee  of a prior control 
of public expenditure and provisions relating  to public market, but 
this does not explain the absence of any control since the National 
Audit Office will publish, after completing the control operation, a 
financial report in the Official Gazette of the Republic of Tunisia 
and on its website at the end of the electoral  process. 

 
6.2. Decree Law on Elections of the National Constituent 

Assembly: 
 keeping with the original purpose of reform, and the main 

popular  claim ,which is the development of a new constitution 
that will realize the goals of the revolution , a decree law has been  
enacted on 10 May 2011 for the purpose of the election of  the 
National Constituent Assembly elections. 

Indeed, this text has generated even before its enactment many 
challenges and many debates especially about the participation of 
members of the former ruling party in the elections. This leads us 

                                                                                                                                     
89 Article 13. 
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to wonder to which level this decree- law has reflected the 
principles of democracy and transparency at different stages of the 
electoral process. 

 
i. The right to vote: 
We will examine  the conditions for voters, candidates and 

organization of the election campaign. 
‐ Voters: 
Decree No. 3590 provides in section two that voting is a right to 

all Tunisian men and women aged eighteen years old, enjoying 
their civil and political rights and not being in any case of 
incapacity under this text . 

Moreover, this principle recognizes exceptions provided in 
sections four91 and five 92of the decree. 

However, it should also be noted that the text allows the 
registration: 

- for military personnel and internal security forces in case of 
loss of that status after the registration deadlines, 

- for those who reach the legal age after the registration 
deadlines 

- and Tunisians living abroad who are in the country during the 
election period provided that they fill the legal conditions . 

‐  The candidates: 
Article 15 of the decree provides that "is eligible for the 

National Constituent Assembly candidature, a voter aged at least 
23 years on the day of the presentation of his candidacy" 

 The same article states that the candidacy is not accepted for 
those who have held positions of responsibility within the ousted 

                                                            
90 Decree number 35 for the year 2011 dated on  May,10th  2011 concerning the 
election of the National Constituent Assembly, Official Gazette of the Republic 
of Tunisia of 33.10 May 2011, p. 647. 
91 Military personnel and the internal security forces. 
92 The second exception under section five which prohibited from exercising 
their right to vote, persons convicted of crime or offense punished with more 
than six months imprisonment without probation, those provided with an adviser 
judiciary and the people whose property was confiscated after January 14, 2011. 
Indeed, the ban on those convicted and those whose property was confiscated 
after January 14, remains problematic, in the first case, the judge, in 
pronouncing its ruling does not normally means that the culprit is stripped of its 
civil and political rights. As for the second hypothesis, the legitimacy of the ban 
is in question given that the confiscation is not legal. 
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president government ,as well as those involved in the appeal of 
the former president to stand for a new presidential term in 2014 
with the exception of those who have not belonged to the RCD. 93 

The text also eliminates the candidacy of the governors, judges, 
the first delegates, secretaries general of the governorate, delegates 
and diplomatic leaders who can have this possibility only after 
their resignation or availability 94. 

Thus, the run for the National Constituent Assembly elections is 
incompatible with the duties assigned by a foreign state or an 
international governmental organization whose staff is paid from 
such State or organization 95 . It is also incompatible with the 
exercise of any public function, paid by the state or local 
authorities or public companies or   companies with direct or 
indirect   participation. 

‐ The organization of the campaign 
The decree- law establishes several principles that are able to 

guarantee the transparency of the elections. These principles 
include the neutrality of the administration ,as well as the places of 
worship and national media also the transparency of financing 
campaign and the equality of funds distribution  that are allocated 
between  all candidates. 

These principles reflect a desire to cut with previous electoral 
practices  lacking transparency and  exhausting the state’s funds. 

The campaign is open 22 days before polling day. It ends in all 
cases 24 hours before Election Day. 

As for funding, Article 52 provides the obligation to devote a 
single bank account for the election campaign under the control of 
the higher Authority of election with the prohibition of any foreign 
or private funding. 

Indeed, although the ban on foreign funding is legitimate, the 
ban on private financing remains questionable in the light of the 
modest funds allocated by the state for this purpose of which 50% 

                                                            
93  A list will be established and determined for this purpose by the higher 
Authority for achievement of the objectives of revolution, political reform and 
democratic transition. That article was a subject of debates between this 
Authority and several political parties and the government which considered 
that as a scale over-complicating the political situation and slows the process of 
reconciliation. 
94 Article 17. 
95 Articles 18 and 19. 
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will be paid after the end of the campaign  .Besides The list which 
does not reach 3% of the votes is required to repay half the amount 
awarded!!!! 

This last condition, although it is a guarantee of seriousness of 
the electoral process, but it may cause the elimination of several 
new parties that emerged after the revolution of January 14, 2011. 

‐  The right to vote 
Article 32 provides that the election of the Constituent National 

Assembly is held in a single ballot for voting on the lists. 
seats are allocated at the district level according to 

the proportional representation based on the highest remainder. 
The choice of this voting system has caused major political 

controversy and some have called it as "conspiracy against the 
sovereignty of the people." 

However, supporters of the vote on the lists, considers this 
voting as the best way to break with the corrupted electoral 
practices of the former regime and to establish a competition based 
on ideas and programs and not on regionalism and tribal 
affiliations. 

Another issue was a subject of criticism: the implementation of 
principles of parity and alternation. As for the electoral process, it 
starts with determining the number of members of the National 
Constituent Assembly and the number of seats allocated to any 
district  on the basis of a seat for each 60,000 inhabitants with the 
award of an additional seat if the operation results lead to a surplus 
greater than 300. The assembly also includes members 
representing the Tunisians living abroad whose form of 
representation shall be  regulated by decree. 

 Voting shall be by district. Each governorate has one or more 
electoral divisions with a maximum of ten seats for each 
division. Two additional seats will be allocated to governorates 
where the number of inhabitants varies between 270,000 and 
500,000 inhabitants96. 

 
ii. The role of higher independent Authority for the 

elections: 
The Higher Electoral Authority follows-up election campaigns, 

ensures the parity of candidates, men and women and monitors the 

                                                            
96 Article 33. 
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electoral process during all its stages. It is also responsible for 
receiving and ruling on appeals and accredits Tunisian observers 
and monitors to polling stations as well as international observers 
who are representatives of associations and international 
organizations. 

 
iii. The role of administrative and judicial courts  
The general assembly of the administrative tribunal is 

specialized to hear appeals against preliminary election results and 
the court may decide within five days from the date of referral97. 

As to the courts, they are responsible for deciding on appeals 
lodged against decisions of the sub committees. The appeal is 
made before the trial court  which has territorial jurisdiction within 
five days from the above disclosures. The court may decide the 
matter within five days from the date of referral. 

For the judicial courts, it has jurisdiction to appeal the decisions 
of the Subsidiary Body for elections98. 

The judicial courts are also responsible for ruling on appeals on 
violations of Articles 44, 45 and 46 of decree on free access to 
various means of communications on the basis of equality and 
transparency. 

As for the election results the higher Authority of election is 
responsible to announce the first results and publish the final 
results in the Official Gazette and on the website of the committee 
after determining all recourse thereto. 

 
iv. Fines and penalties 
The decree devoted the chapter five to electoral offenses  such 

as the  illegal use of a name or a status or the use of forged 
documents or presentation at several polling stations which  is 
punished by a penalty of six months imprisonment and a fine of 
one thousand dinars. 

It is also prohibited for any candidate to receive material 
assistance from any foreign party directly or indirectly and any 
violation of this prohibition will be punished by imprisonment of 
one year and a fine of two thousand dinars and the automatic loss 

                                                            
97 This decision does not accept any aspect of the appeal. 
98 Article 14. 
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,of the quality of candidate or elected( from the pronounce of a 
judgment)  in case of  proclamation of the results of voting. 

 
7 - Strengthening the right to organize 
 
7.1 – Decree-Law on the organization of associations 
The components of civil society have played a role in the 

Tunisian revolution both through actions and through the 
significant increase in number of associations99. 

Thus, a decree-law on the organization of associations was 
issued on September 24th , 2011100, which replaces and repeals the 
old legislation governing the organization of associations, namely 
the Law of 7 November  1959 on associations101 and the Act of  
July 26th ,1993 on non-governmental organizations102. 

This text,  reflects a desire to break with corrupted past where 
civil society has been infringed. 

In terms of innovation, it has mainly affected the procedure of 
creation of  association . Indeed, although the text has maintained 
the authorization system provided by the old text of 1959, 
however, it is  coated with a flexibility that goes with the spirit of 
the text. Indeed, the text indicates that the association is created, 
since the first day of sending the request establishing its 
constitution as existing de jure 103 . Similarly it acquires legal 
personality from the date of publication of the advertisement in the 
Official Gazette of the Tunisian Republic an announcement that 
should include the name, purpose, and the headquarters of the 
association 104. 
                                                            
99 The press secretary of the Interior Ministry said on June  27th , 2011 that 
authorized since January 14, 2011 the creation of 158 new associations and 
more than 600 requests for establishment of associations have been established, 
www. aljadida.com, June 27th , 2011. 
100  Decree-law  No. 88 of September 24th , 2011 on the organization of 
associations, Official gazette  n ° 74 of September 30th , 2011, p 1996. 
101  Act No. 59-154 of 7 November 1959 on associations JORT No. 63 of 
December 22, 1959, p 1534. 
102  Organic Law No. 93-80 of  July  26th ,1993 on the installation of non-
governmental organizations in Tunisia, Official Gazette n ° 56 of July 30th , 
1993, p 1075. 
103 Article 12 of decree-law No. 88 of September 24th , 2011 on the organization 
of associations. 
104 Article 12 of decree-law No. 88 of September 24th , 2011 on the organization 
of associations. 
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This innovation seems to be in line to reduce the presence of the 
administration in the field of associations. 

In addition this text overtook the categorization of associations 
,which have been confined under the original text , in eight 
categories105, beyond which, the application would be rejected. 

  However, the text has many loopholes. The first loophole 
concerns non-governmental organizations. Indeed, although the 
new Decree-Law provides the repeal of the  Act of  1993 relating 
to the installation of these organizations in Tunisia106, it remains 
silent regarding the new provisions relating to these organizations 
especially since the provisions relating to foreign associations do 
not seem to be appropriate to the category NGOs’ definition 107. 

The second loophole concerns foreign funding for associations 
that were not capped or limited to certain funding  providers. 

Many experts call to establish a ceiling for funding volume. 
They highlighted the need to subject foreign funding to non-
governmental parties. They call for a guarantee that the funding 
provider does not impose its policies and ideas to associations108. 

 
7.2 – Decree-Law on the organization of political parties 
 An urgent overhaul of the legislation on political parties has 

emerged after the revolution of January 14th , 2011, not only to 
translate this new trend towards democracy and to break with a 
corrupted  past, but also to end disorder in the political scene. 

Thus, a decree-law was  issued on September 2011 concerning 
the organization of political parties109. 

The main points that attract attention in this new text concern 
primarily the conditions of formation of political parties and the 
issue of its funding.  

                                                            
105  Article 1 of the Act of November 7th , 1959, on  the organization of 
associations. 
106  Organic Law No. 93-80 of 26 July 1993 on the installation of non-
governmental organizations in Tunisia, Official Journal n ° 56 of July 30, 1993, 
p 1075. 
107  Articles 16-20 of decree-law No. 88 of September 24th , 2011 on the 
organization of associations. 
108 "Tunisia: loopholes in the new law of associations," Headlines available 
www.invest-in-tunisie.net, July 9th , 2011. 
109 Decree-law  no. 87 of September 24th , 2011 on the organization of political 
parties, Official Gazette n ° 74 of September 30, 2011, p 1993. 
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Concerning  the formation of political parties ,in addition to the 
ban list to join political parties( soldiers and civilians during the 
period of their military duty, judges and internal security forces 
during the course of duty , governors, first delegates, the general 
secretaries of the governorates, delegates and mayors as well as 
customs officers, directorate General of Prisons and the elderly at 
least 18 years) 110. 

Section 9 of the draft text establishes declaratory regime, and 
stated that those wishing to form a political party are required to 
send a registered letter with acknowledgment of receipt to the 
competent services of the Prime Ministry. The section on the 
declaration is a true innovation compared to the old law 111. 

Funding of parties has raised a wide debate on the public scene. 
Indeed, the decree-law provided regulations for the payment of 
membership fees which exceeds 240 dinars 112 , also banned  
political parties to provide financial or in-kind privileges to 
citizens 113. 

The decree also raised from 10,000 to 60,000 dinars, the 
volume of donations and testamentary instruments issued by 
natural persons 114. 

However, it is forbidden for political parties to get any funds by 
foreign parties or by legal persons115, and that innovation was 

                                                            
110 Article 7 of Legislative Decree of 24 September 2011 on the organization of 
political parties. 
111 Article 8 of Law no. 32 of  May 3rd , 1988 on the organization of political 
parties. 
112 Article 17 of decree law of September 24th , 2011 on the organization of 
political parties. 
113 Article 18 of decree law of September 24th , 2011 on the organization of 
political parties. 
114 Article 19 of decree law of September 24th, 2011 on the organization of 
political parties. 
115 Article 19 of decree law of September 24th, 2011 on the organization of 
political parties. 
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considered welcomed by several parties116, but was refused by 
others 117. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                            
116  Thus, Ms. Rabiaa ben Taara, representative of the Democratic Forum for 
Labour and Liberties (FTDL), declined during the preparation phase of the 
proposed decree, the parties are funded by commercial companies, for fear of 
these companies become an instrument for money laundering from foreign 
parties; www.invest-in-tunisie.net, July 20, 2011 
117 As the party "Ennahdha" who left the local high instance for  democratic 
transition in the session on the adoption of the draft decree on party political 
www.liberation.fr, July 20, 2011. 
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Part Five : 
Reconciliation 

 

The first time that reconciliation was officially mentioned was 
in the speech of the President of the Republic by interim on the 
occasion of the 55th Independence Day, March 20, 2011. Indeed, 
the president has linked in his speech between reconciliation and 
prosecution of offenders of the old regime. This vision, although it 
evokes some elements of the idea of reconciliation, it can not be a 
true reconciliation project seen in a global sense that incorporates 
all the foundations of transitional justice. 

Hence, one wonders if the current phase carries the seeds of 
reconciliation strategy. 
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INTRODUCTION 
 

Depuis le 14 janvier 2011, la Tunisie  évolue avec un 
dynamisme accru sur tous les plans ; politique1, juridique2, social3, 
médiatique4… 

Ce dynamisme s’est traduit progressivement en un ensemble de 
mesures qui semblent invoquer la question de la justice 
transitionnelle. 

En effet, la conscience de l’importance de la justice 
transitionnelle s’est développée dans plusieurs milieux avec le 
déclenchement de la Révolution Tunisienne. On assiste depuis à la 
conception  d’une multitude de mesures et de décisions ainsi que la 
création d’un ensemble de nouvelles institutions allant de paire 
avec les défis de la phase transitionnelle. 

Toutefois, cette multitude ne reflète pas l’existence d’une 
véritable stratégie claire de justice transitionnelle. On assiste en 
effet, à une phase marquée par la prépondérance  d’improvisation. 
Cette réalité est due à plusieurs facteurs: 

 
- Des facteurs objectifs : les évènements qui ont eu 

lieu depuis le 14 janvier se s’étant déclenchés d’une 
manière imprévisible, la phase initiale n’a pas été planifiée. 
De ce fait, les mesures prises ont pris la forme de réactions 
et non d’actions programmées. 
- L’instabilité qui a marqué la situation politique du 

pays. Cette instabilité, due à l’absence d’une base solide et 
légitime pour créer un gouvernement capable de réunir le 
consentement de toutes les parties, a engendré l’alternance 
de plusieurs gouvernements qui ont été critiqués jusqu’au 4 
mars 2011, la date de l’arrivé du gouvernement au pouvoir 
qui a résisté malgré la vague de critique et des 

                                                            
1 La chute de l’ancien régime qui a duré 23 ans et le départ de l’ex-président, la 
dissolution de l’ex parti au pouvoir, la suspension de la Constitution, un 
gouvernement provisoire… 
2 La promulgation d’importants décrets et décrets lois portant amnistie, la 
ratification de textes internationaux relatifs aux droits de l’Homme, des 
commissions d’enquête, une réforme politique… 
3 Liberté de la formation des associations et des partis... 
4 Libérations des médias et l’abolition de la censure… 
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contestations. Toutefois, cette résistance a porté préjudice à 
la vigueur du gouvernement qui s’est éclipsée derrière la 
satisfaction de l’opposition, ce qui a donné un timbre 
politique aux priorités de ce gouvernement. 
- Le manque de conscience de l’importance et de 

l’effectivité de la justice transitionnelle. On a pu estimer ce 
manque de conscience à travers les positions de plusieurs 
parties qui méconnaissent son rôle dans la transition d’un 
pays qui a été soumis pendant des décennies à un régime 
tyrannique et de l’orienter vers une démocratie durable.   
- Les craintes de plusieurs parties de la justice 

transitionnelle. En effet, plusieurs parties estiment que la 
justice transitionnelle est une justice intruse qui empiète sur 
la justice  traditionnelle et qui ne respecte pas les 
procédures et la rigueur de cette dernière.  

Ces facteurs, entre autres, ont fait que la justice 
transitionnelle constitue une notion ambigüe qui a engendré 
une méfiance à l’égard de ce processus. Or, cette méfiance 
trouve toutefois son explication dans l’absence d’une 
stratégie claire de justice transitionnelle en Tunisie 
aujourd’hui. Ce caractère d’improvisation peut être 
apprécié  à travers au moins trois composantes de la justice 
transitionnelle et à la mesure dans laquelle ils sont 
consacrés aujourd’hui en Tunisie. Nous étudierons 
successivement les poursuites engagées (I), la recherche de 
la vérité (II) et l’indemnisation et la réparation (III). 
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Chapitre 1 : 
Les poursuites 

 
La poursuite des auteurs de crimes pendant la période antérieure 

ou concomitante à la révolution tunisienne s’est avérée, à maints 
niveaux, impromptue.                                                                                                                     

La poursuite est à la fois primordiale et délicate5. Elle nécessite 
une stratégie claire et déterminée pour ne pas détourner les 
objectifs de base de la justice transitionnelle6. 

Cette stratégie se manifeste à travers deux éléments capitaux : 
 
Section 1: Une définition minutieuse des crimes de régime  
L’étendue de la définition des crimes de régime se limite-t-elle 

aux crimes au sens pénal ou s’étend-t-elle aux crimes de 
corruption au sens économique et financier ? 

En revenant aux expériences comparées7, nous remarquons que 
les crimes du régime sont conçus comme étant ceux de génocide, 
de guerre et les crimes contre l’humanité, qui avaient  lieu 
généralement dans le cadre d’un danger qui menaçait le régime au 
pouvoir. 

En revenant à la réalité tunisienne, on estime que les crimes du 
régime dépassent les violations des droits de l’Homme commises à 
partir du déclenchement de la révolution8, mais remontent à 23 ans 
en englobant les différents dépassements du régime déchu. 
 
 
 
 
                                                            
5 « Il existe un certain nombre d’obstacles d’ordre général… : délais des 
poursuites judiciaires, coûts exorbitants, manques de témoins….et un nombre de 
problèmes supplémentaires qui sont spécifiques au contexte d’une transition 
démocratique.. : des ressources financières limitées, un système juridique faible 
ou corrompu.. » Mark FREEMAN et Dorothée MAROTINE, « Qu’est ce que la 
justice transitionnelle » article publié sur le site du Centre International de 
Justice Transitionnelle, 19 Novembre 2007. 
6 Principalement le respect des principes de l’Etat de Droit à travers le respect 
du Droit et la protection des Droits de l’Homme. 
7 Les expériences rwandaise et  yougoslave.   
8 A partir du 17 décembre 2010. 
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Section 2 : qui sera poursuivi ? 
L’importance de cette question réside dans son impact sur le 

poids quantitatif9 et financier des procès. La question est 
également intéressante car elle peut conduire à marginaliser les 
suspects du dernier rang10. D’où l’impératif de la mise en place 
d’un ensemble de critères définis pour la détermination des 
suspects qui seront poursuivis. 

En examinant la réalité postrévolutionnaire tunisienne, on 
remarque l’absence d’une stratégie claire de poursuite. 

En effet ce caractère impromptu se manifeste au moins à trois 
niveaux : 

‐ Tout d’abord au niveau de la nature des accusations 
adressées aux suspects : la poursuite s’est déclenchée dès le 14 
janvier 2011 avec l’accusation de l’ex-directeur de la garde 
présidentielle de complot contre la sûreté intérieure de l’Etat, 
d’actes d’agression et d’incitation à s’armer, à commettre des 
crimes et à provoquer le désordre sur le territoire tunisien 11. 

Toutefois, les accusations qui ont été adressées par la suite aux 
autres suspects ont été objet d’étonnement voir même de 
protestation ! 

En effet, la justice tunisienne émet un mandat d’arrêt 
international contre l’ex-Président tunisien12 le 25 janvier 2011 sur 
la base d’accusations des transferts illicites de devises à 
l’étranger13. 

Ce mandat a été objet de protestation, puisqu’il  n’a  pas évoqué  
les vraies accusations attendues par le peuple tunisien.14 Le 
caractère économique des accusations a également caractérisé les 

                                                            
9 Surtout si on procède à une enquête  minutieuse sur tous les suspects à partir 
du 7 novembre 1987 voire même durant la période du gouvernement du 
président défunt Habib Bourguiba.    
10 Dont l’intégration dans le processus de justice transitionnelle constitue à la 
fois un mécanisme et un objectif de cette justice. 
11 Selon l’agence officielle tunisienne TAP citant une « source autorisée ». 
12 Zine el Abidine Ben Ali. 
13 «Mandat d’arrêt contre le couple Ben Ali », France-Soir, 27 janvier 2011. 
14 A savoir l’homicide intentionnel (une accusation qui a été toutefois adressée à 
l’ex-ministre de l’Intérieur arrêté depuis le 3 février 2011)  et à la limite les 
mêmes accusations adressées à l’ex-directeur de la garde présidentielle. 
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accusations adressées à la famille du Président déchu et à ses  
gendres15. 

Ultérieurement, il y a eu une tentative de rejoindre la volonté 
populaire en émettant un nouveau mandat d’arrêt international 
contre l’ex-Président le 22 avril 2011 sur la base d’accusations16 
dont la sanction peut atteindre la peine capitale. 

Par ailleurs, le premier procès par contumace du couple 
présidentiel a eu lieu le 20 juin 2011 devant la chambre criminelle 
du tribunal de première instance de Tunis. Le couple a été 
poursuivi pour «accaparement de fonds publics et détournement de 
l’argent public de son objet initial pour son propre compte ou le 
compte d’un tiers, de tous biens meubles ou immeubles, titres et 
valeurs appartenant à l’Etat, afin de porter atteinte à 
l’administration publique en plus du vol et du transfert illicite de 
devises étrangères». Ainsi, le couple a été condamné à 35 ans de 
prison chacun et 91 millions de dinars tunisiens d'amendes17.  
L’ex-président a été également condamné lors du deuxième procès 
le 4 juillet 2011 pour «détention de stupéfiants à l'usage de 
consommation, détention d'armes et de munitions, exploitation 
d'un local en vue de stockage et usage de stupéfiants et non 
déclaration de possession de pièces archéologiques» à 15 ans et 
demi de prison ainsi qu’une amende de 108 milles dinars 
tunisiens18.  

Le troisième procès du président  déchu, qui concerne des 
affaires de corruption et de fraude immobilière, a été reporté au 28 
juillet après la demande du report du procès de la part des avocats 
de la défense19. Lors de ce troisième procès, le tribunal de 
première instance de Tunis a examiné deux affaires intentées 
contre le président déchu, sa fille et son époux; « concernant 
l'exploitation par un fonctionnaire public de sa qualité pour 
percevoir ou recevoir un intérêt quelconque pour lui ou pour un 
tiers, causant préjudice à l'administration et contrevenant aux 

                                                            
15 A l’encontre desquels ont été prononcés des jugements de saisie de leurs biens 
et la nomination des mandataires de justice pour séquestrer  ces biens. 
16 Dont l’homicide et l’usage et le trafic de drogue selon la déclaration du 
ministre tunisien de Justice le 14 avril 2011. 
17 www.Liberation.fr, 20 juin 2011. 
18 Jeune Afrique, 21 juillet 2011. 
19 Jeune Afrique, 21 juillet 2011. 
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règlements régissant ces opérations en vue de réaliser un avantage 
et causer un préjudice »20.  

Il convient de souligner que 35 dossiers d’accusation contre 
l’ex-président et contre sa famille et d'anciens ministres et 
responsables du régime déchu ont été déférés devant la justice 
militaire21. 

Le même caractère désordonné a caractérisé la poursuite des 
gendres du Président déchu22.  

  
- La deuxième manifestation de l’anarchie en matière de poursuite 
est l’intervention de parties « non ordinaires » pour agir en justice 
à l’encontre des coupables. En effet, on remarque l’initiative de 25 
avocats de déposer des plaintes en leur qualité de citoyens contre 
des hauts responsables de l’ancien régime. Ce groupe des 25 a 
accusés ces responsables de plusieurs atteintes telles que  
l’homicide intentionnel, de pillage  et de s’emparer des biens et 
denier publics... 
Le groupe de 25 expliquent leur action par l’absence de « volonté 
politique de poursuivre les mis en cause »23. 
 
- La troisième manifestation de l’absence de stratégie qui a 
provoqué une vague de protestations est l’ignorance des poursuites 
des agents de sécurité24 et tout l’appareil policier en général qui 
ont eu un rôle très important dans les violations commises à 

                                                            
20 « Sakhr El Materi et son épouse ont été condamnés, dans la première affaire, 
chacun à 8 ans de prison et à une amende de presque 50 milliards. Pour ce qui 
est de la deuxième affaire, El Materi et le président déchu ont écopé chacun de 
8 ans de prison et une amende de 47 millions» ; Journal La Presse de Tunisie, 
29 juillet 2011. 
21 www.france24.com, 20 juin 2011. 
22 Tel que Belhassen Trabelsi à l’encontre duquel on a émis un mandat d’arrêt 
international sur la base de la formation de bandes de malfaiteurs et le trafic 
illicite des biens culturels le 22 avril 2011 et Imed Trabelsi qui a été arrêté à 
Tunis le 17 janvier 2011 et qui a été accusée de la consommation des stupéfiants 
et condamnée à 2 ans d’emprisonnement, 7 mai 2011. Par ailleurs, le jugement a 
été objet de recours en appel devant la Cour d’appel de Tunis qui a prononcé le 
25 juin 2011 un jugement de condamnation à 4 ans d’emprisonnement ainsi 
qu’une amende de 3000 dinars. 
23 Selon Amor Safraoui, un avocat du groupe des 25  dans le cadre de 
l’interview précitée  
24 Surtout que 40 cadres du ministère de l’Intérieur ont été objet d’une décision 
de révocation.  
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l’égard des manifestants et des citoyens surtout lors des 
évènements de la révolution du 14 janvier 201125. 

Par ailleurs, avec toutes ces critiques ainsi que la lenteur 
habituelle de la justice ordinaire, le gouvernement provisoire a 
procédé à la mise en place d’une commission de vérité qui travaille 
en parallèle avec les juridictions conventionnelles en matière de 
poursuite. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                            
25 Selon le rapport de la commission nationale d'investigation sur les 
dépassements enregistrés durant la période allant du 17 décembre jusqu’à 
l’extinction de sa cause, le nombre de victimes a atteint jusqu’au 15 juillet  
2011, 238  martyrs et 1380 blessés, Journal Assabah, 16 juillet  2011. 
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Chapitre 2 : 
La recherche de la vérité 

 

La recherche de la vérité suppose la délimitation de la vérité, 
objet d’enquête, la détermination des  parties qui se chargent de 
cette mission et l’objectif de cette recherche. 

En examinant l’actualité tunisienne, on remarque qu’au 
lendemain de la chute de l’ancien régime, deux commissions ont 
été créées par deux décrets-lois du 18 février 2011 : La 
Commission Nationale d’établissement des faits sur les affaires de 
Malversation et de Corruption26 et la Commission 
nationale d'investigation sur les dépassements enregistrés durant la 
période allant du 17 décembre jusqu’à l’extinction de sa cause27. 

On va démontrer, à travers l’étude de ces deux décrets-lois, les 
limites de la recherche de la vérité. Seront abordés l’étendue de 
cette recherche, les parties qui s’en chargent et l’objectif de cette 
recherche². 

 
Section 1 : La vérité objet d’enquête   
Au cours des périodes de transition on procède généralement à 

enquêter sur les violations graves des droits de l’Homme durant 
toute la période de gouvernement du régime déchu. 

En revenant aux textes portant création des deux commissions 
de vérité, on remarque que l’enquête concerne deux sortes de 
vérité : la vérité relatives aux violations de droits de l’Homme et 
celle relative à la corruption et aux malversations. 

 
1- Les violations des droits de l’Homme   
Le texte portant création de la Commission 

nationale d'investigation sur les dépassements enregistrés durant la 
période allant du 17 décembre jusqu’à l’extinction de sa cause28 
suscite certaines remarques aussi bien au niveau de l’objet 
d’enquête qu’au niveau de la durée des travaux d’enquête. 

                                                            
26 Créée par le décret-loi numéro 7 du 18 février 2011, JORT N° 13 du 1er mars 
2011. 
27 Créée par le décret-loi numéro 8 du 18 février 2011, JORT N° 13 du 1er mars 
2011. 
28 Le décret-loi numéro 8 du 18 février 2011, JORT N° 13 du 1er mars 2011. 
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Concernant l’objet d’enquête, on remarque que le texte de 
décret-loi parle de dépassements enregistrés depuis le 17 décembre 
sans pour autant préciser la nature de ces dépassements29 ! 

Ceci peut être considéré comme un atout au profit de la 
commission qui peut enquêter sur toute violation des droits de 
l’Homme sans se limiter aux violations graves.  

Toutefois, ceci peut engendrer un problème quant au nombre de 
dossiers présentés à la commission et peut mener également à un 
chevauchement  du travail de la commission sur les travaux des 
autres Instances. 

 Au niveau de la pratique et à travers les statistiques avancées 
par la commission30, on remarque que les travaux de cette dernière 
se sont presque limités aux violations graves des droits de 
l’Homme31. 

En outre, en examinant le décret-loi créant la commission on 
remarque que la liste des parties qui peuvent contacter la 
commission ne se limite pas aux victimes directes des violations 
mais englobe également les parents des victimes32 et en général 
toute personne physique ou morale qui détient des documents ou 
des informations ayant trait aux travaux de la commission33. 

Concernant la durée des travaux d’enquête, on remarque que 
le texte de création de la commission limite les travaux de cette 
dernière à la période allant du 17 décembre jusqu’à l’extinction de 
sa cause, c'est-à-dire à partir de la date de la tentative de suicide 
par immolation de Mohammed Bouazizi. Cette date, malgré sa 
valeur symbolique limite le travail de la commission à une période 
                                                            
29 En réponse à cette question Monsieur Taoufik Bouderbala, le président de la 
commission a dit dans une interview émise par le journal électronique 
attounsia.com  que la commission se charge d’enquêter sur toutes les personnes 
décédées qu’elles soient des simple citoyens ou des agents de police ou de 
l’armée nationale et sur tous les évènements qui ont engendré des dommages à 
toute personne quelconque ainsi que toutes les actes de vol, de pillage et de 
destruction, attounsia3.com, 26 janvier 2011.  
30 Jusqu’au 15 juillet  2011, la commission a compté  plusieurs cas de violation 
des droits de l’Homme dont 238 de morts et 1380  blessés selon les dires  du 
président de la commission lors de la conférence de presse organisée le 15 juillet 
2011. Journal Assabah, 16 juillet  2011. 
31 Cela a été également le cas des dossiers récupérés lors des déplacements de la 
commission à l’intérieur du pays et plus précisément aux gouvernorats de 
Kasserine et Sidi Bouzid au début du mois d’avril 2011. 
32 Selon l’article 2 du décret loi. 
33 Selon l’article 7 du décret loi. 
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très courte34 surtout qu’on a eu l’habitude, pendant les périodes de 
transition, d’enquêter sur toute la période du gouvernement du 
régime déchu35. 

 
2- La corruption et les malversations   
Enquêter sur la corruption et les malversations est une question 

intéressante non seulement pour son rôle dans l’histoire 
économique et financière du pays mais aussi parce que la 
corruption, en tant qu’objet d’enquête, a trait aussi aux droits de 
l’Homme ; question qui fait partie à priori de la compétence de la 
deuxième commission36.  

Néanmoins, ce rôle stratégique de la question de corruption est 
confronté à un ensemble de limites ayant trait aussi bien à la 
notion même de corruption qu’aux parties à la corruption. 

Concernant la notion de corruption, le décret portant création 
de la Commission Nationale d’établissement des faits sur les 
affaires de Malversation et de Corruption37 ne définit ni la notion 
de corruption ni celle de malversation. 

Toutefois, en revenant aux références du texte, on remarque 
qu’il se réfère à un ensemble de textes auxquels il convient  de 
recourir pour déterminer le sens de la corruption. Parmi ces textes, 
on trouve la convention des Nations Unies de lutte contre la 
corruption38 et le code pénal tunisien39. 

                                                            
34 Contrairement à la période prévue pour les travaux de La Commission 
Nationale d’établissement des faits sur les affaires de Malversation et de 
Corruption qui couvre toute  la période allant du 7 novembre 1987 au 14 janvier 
2011 ! 
35 Taoufik Bouderbala, le président de la commission explique ceci en disant 
lors de la conférence de presse organisée le 11 mars 2011 que le travail de la 
commission ne constitue pas la mise en œuvre de la justice transitionnelle au 
sens académique du terme mais il s’agit plutôt de jeter la base de cette notion 
dont la mise en œuvre constituera la mission d’une commission future. 
36 La Commission nationale d'investigation sur les dépassements enregistrés 
durant la période allant du 17 décembre jusqu’à l’extinction de sa cause. 
37 Le décret-loi numéro 7 du 18 février 2011. 
38 Adoptée le 31 octobre 2003 et ratifiée par la Tunisie le 25 février 2008 et qui 
définit la corruption par exemple dans son article 15-b comme étant « le fait 
pour un agent public de solliciter ou d’accepter, directement ou indirectement, 
un avantage indu, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin 
d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte dans l’exercice de ses 
fonctions officielles ». 
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Nonobstant ces références, le Président de la commission40 a 
déclaré41 que les membres de la commission se sont entendus sur 
une définition procédurale de la notion de malversation qui 
englobe tous les actes et moyens illégaux sans qu’il y ait 
corruption42. 

Concernant les parties à la corruption, on remarque que le 
texte de décret-loi43 a opté pour une liste large des personnes qui 
peuvent être parties prenantes dans un acte de corruption44. Cet 
élargissement peut alourdir les travaux de la commission45 et les 
étendre dans le temps surtout que ces travaux couvrent toute la 
période allant du 7 novembre 1987 au 14 janvier 201146. 

Ceci nous mène à se demander si la commission va se limiter 
aux grandes affaires de corruption ou va-t-elle traiter tous les 
dossiers quelque soit l’importance de l’affaire ? 

                                                                                                                                     
39 Qui définit dans son article 83 la corruption comme étant le cas de « Toute 
personne ayant la qualité de fonctionnaire public ou assimilé…, qui aura agréé, 
sans droit, directement ou indirectement, soit pour lui même, soit pour autrui, 
des dons, promesses, présents ou avantages de quelque nature que ce soit pour 
accomplir un acte lié à sa fonction, même juste, mais non sujet à contrepartie ou 
pour faciliter l'accomplissement d'un acte en rapport, avec les attributions de sa 
fonction, ou pour s'abstenir d'accomplir un acte de sa fonction auquel il est 
tenu ». 
40 Monsieur Abdelfattah Amor nommé par le décret du 19 février 2011 président 
de la Commission Nationale d’établissement des faits sur les affaires de 
Malversation et de Corruption.  
41 Selon le journal tunisien Assabah le 8 février 2011.   
42 Du coup on peut comprendre indirectement que la commission, qui distingue 
la malversation et la corruption (contrairement à la convention des Nations 
Unies), adopte la définition de corruption prévue par le code pénal surtout que 
Monsieur Amor a utilisé dans ses dires la même expression arabe prévue par le 
code (ارشاء و ارتشاء). 
43 Portant création de la Commission Nationale d’établissement des faits sur les 
affaires de Malversation et de Corruption 
44 L’article 3 du décret évoque toute personne physique ou morale publique ou 
privée ou tout groupe de personnes, ayant commis ou tiré profit des faits ayant 
trait à des cas de corruption et de malversation en raison de sa position dans 
l’Etat ou l’administration ou à cause d’un lien de parenté ou d’affinité ou tout 
autre relation quelque soit sa nature avec un responsable ou un groupe de 
responsables de l’Etat. 
45 D’autant plus que le président de la commission a déclaré que tous les 
secteurs sont concernés par l’enquête surtout les secteurs économique, bancaire, 
immobilier et touristique. Le journal tunisien Assabah, 10 mars 2011. 
46 Selon le même article 3 du décret-loi. 
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Sur le plan pratique, on remarque que les premiers travaux de la 
commission se sont concentrés sur des affaires relatives à l’ex-
Président de la République et à sa famille47 ainsi que plusieurs 
dossiers relatifs à des hauts responsables de l’ancien régime au 
niveau central et régional48. 

 
Section 2 : Nature juridique et légitimité des commissions 

de vérité  
Les deux commissions tunisiennes de vérité ont été créées sous 

forme d’instances publiques autonomes49. 
En effet, cette qualification classe les deux commissions parmi 

les personnes de Droit public. Du coup, le contentieux de ces deux 
commissions relève de la compétence du juge administratif50. 

Toutefois, bien que les deux commissions ont été classées 
instance publique, l’étendue de cette qualification n’est pas la 
même pour les deux. 

En effet, contrairement à la deuxième instance, la Commission 
Nationale d’établissement des faits sur les affaires de Malversation 

                                                            
47 Les premières enquêtes ont commencé par la perquisition des palais dans 
lesquels a résidé le président et sa famille tel que le palais de Sidi Dhrif à Sidi 
Bousaid le 22 février et le 7 mai  2011 ou les membres de la commission ont 
confisqué d’importants documents et des sommes d’argent ainsi que des armes 
et une quantité de drogue ; et le palais présidentiel de Carthage  selon un 
communiqué de la commission du 9 mai 2011. 
48 Selon les déclarations de M. Abdelfattah Amor lors d’une interview au 
journal électronique attounsia.com, 25 avril 2011 
49 Selon l‘article premier des deux textes portant création de la Commission 
Nationale d’établissement des faits sur les affaires de Malversation et de 
Corruption et de la Commission nationale d'investigation sur les dépassements 
enregistrés durant la période allant du 17 décembre jusqu’à l’extinction de sa 
cause. 
50 C’est sur la base de cette compétence qu’a été critiqué le jugement prononcé 
par le  Tribunal de première instance de Tunis le 5 mars 2011 prévoyant la mise 
en fin des travaux de la commission Nationale d’établissement des faits sur les 
affaires de Malversation et de Corruption. 
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et de Corruption a été doté d’un ensemble de prérogatives51 qui la 
rapprochent plutôt d’une instance juridictionnelle52. 

Cette question a été vivement critiquée par plusieurs 
composantes de la société civile53 qui mettaient en cause la légalité 
de la commission surtout en ce qui concerne ses rapports avec la 
justice conventionnelle !54 

Concernant l’autonomie des commissions, elle peut être vérifiée 
aussi bien au niveau de leur fonctionnement qu’au niveau de leur 
financement. 

En effet, les textes portant création des commissions ont limité 
le rôle du gouvernement à la nomination des présidents des 
commissions. Ces derniers demeurent libres quant à la 
détermination de leurs règlements intérieurs et quant à la mise en 
place des sous commissions techniques et territoriales55. 

Quant au financement, les deux textes prévoient que les 
dépenses se rattachant aux travaux des commissions sont prises en 
charge par le budget du premier ministère ce qui garantie la non 

                                                            
51 Tel que celles prévues par l’article 3 du décret-loi numéro 7 du 18 février 
2011 qui accorde à la commission la prérogative de perquisition et de 
confiscation des documents et des biens meubles dans tous les établissements 
publics ou privés quand elle le juge nécessaire à l’accomplissement de ses 
travaux sans autre procédure obligatoire, c'est-à-dire sans avoir recours à la 
police judiciaire !  
52 En effet, l’article 5 du décret-loi dispose que Le président de la commission et 
ses membres jouissent d’une immunité contre toute poursuite ayant trait à 
l’exercice de leur mission. 
53 Des juges et surtout les avocats qui ont agit en justice à l’encontre de la 
commission, ce qui a donné lieu à un jugement prononcé par le  Tribunal de 
première instance de Tunis le 5 mars 2011 prévoyant la suspension des travaux 
de la commission. 
54 De sa part, Monsieur Abdelfattah Amor, le président de la commission, a 
répondu à ces critiques en niant l’intervention de la commission dans le 
domaine de compétence de la justice traditionnelle en se référant à l’article 3 du 
décret loi qui dispose que la commission est chargée de Vérifier l’exactitude des 
données et documents collectés avant de les transférer à la justice dans 
l’intention de poursuivre les auteurs de ces faits, Assabah Hebdomadaire, 2 mai 
2011. 
55 L’article 3 du décret loi portant création de la commission d’investigation sur 
les dépassements enregistrés durant la période allant du 17 décembre jusqu’à 
l’extinction de sa cause prévoit qu’on peut créer des sous-commissions 
régionales ou techniques spécialisées dans certaines questions faisant partie des 
attributions de la commission. 
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soumission des commissions à une dépendance financière aux 
ministères spécialisées. 

 
Section 3 : L’objectif de la quête : quelle vérité ? 
Quelle est la mission des commissions de vérité? En revenant 

aux décrets-lois du 18 février portant création des commissions, on 
remarque que leurs travaux se ressemblent à plusieurs niveaux et 
divergent toutefois sur d’autres plans. 

 
Au niveau de la méthode de travail, on remarque que les deux 

commissions se rencontrent au moins sur deux points : 
Tout d’abord le travail des deux commissions se base sur la 

collecte des informations, des documents et des témoignages à 
travers l’écoute de toute personne concernée ou au courant 
d’informations ayant trait à des dépassements, objet des travaux 
des commissions.  

Dans ce cadre, les commissions peuvent avoir accès56 aux 
données nécessaires pour l’accomplissement de leurs fonctions, 
lesquelles sont détenues par l’administration publique57. 

D’autre part, les travaux des deux commissions se basent sur 
deux principes majeurs : le secret professionnel et la protection des 
données personnelles. Dans ce cadre, les membres des deux 
commissions sont tenus58 de conserver la confidentialité des 
documents, des données et des informations dont ils ont eu 
connaissance. 

 
Au niveau des résultats des travaux des commissions, il 

convient de distinguer entre les travaux des commissions avant de 
présenter leurs rapports finaux et la présentation de ces rapports. 

                                                            
56 Selon l’article 4 du décret loi numéro 8 du 18 février 2011. 
57 Cette prérogative est encore plus important en ce qui concerne La 
Commission Nationale d’établissement des faits sur les affaires de Malversation 
et de Corruption au profit de laquelle  les services de l’Etat et spécialement les 
services administratifs et les différents services, instances de contrôle et 
d’inspection, les collectivités locales et les entreprises et les établissements 
publics ; sont tenus de fournir des déclarations contenants tout ce qu’ils 
connaissent et ce qu’ils possèdent, dans le cadre ou à l’occasion de l’exercice de 
leurs fonctions, de données et d’informations qui entrent dans le champ de 
compétence de la commission et qui peuvent l’aider au bon accomplissement de 
ses fonctions. 
58 En vertu des articles 4 du décret-loi numéro 8 et  12 du décret-loi numéro 7. 
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- Avant de déposer son rapport auprès du Président de la 
République, chaque commission peut diffuser au public des 
informations relatives à l’avancement ses travaux59. 

Toutefois, il convient de citer à ce niveau une différence 
majeure entre les deux commissions. En effet, contrairement à la 
commission chargée d’investigations sur les dépassements dont le 
travail se limite à l’enquête et la diffusion des données, la 
commission enquêtant sur la question de corruption dispose 
toutefois d’une prérogative, celle de recourir d’une façon directe à 
la justice ordinaire, de manière conservatoire60 ou après avoir 
vérifier l’exactitude des données et documents collectés61. 

 
- Quant au rapport final, que chaque commission est tenue 

d’émettre à la fin de ses travaux62, il convient d’avancer au moins 
deux remarques : La première a trait à la durée des travaux qui n’a 
pas été délimitée par les textes de création des commissions. Ceci 
peut engendrer l’étalement des travaux sur une longue période. Il 
serait donc nécessaire de présenter des rapports intermédiaires 
retraçant l’état d’avancement des travaux des commissions ; la 
deuxième remarque est relative à la diffusion des rapports. En 
effet, contrairement à la commission d’établissements des faits 
de corruption dont le texte de création prévoit la possibilité de 
diffusion de son rapport final63, on ne trouve aucune disposition 
similaire concernant le rapport de la commission d’investigation 
sur les dépassements dans son texte de création!  

Enfin, il convient de se demander quel est le rôle de ces 
commissions de vérité en général : sera-t-il limité à la quête de la 
vérité ou s’étendra-t-il à d’autres éléments de la justice 

                                                            
59 L’article 21 du décret loi n° 7 et l’article 6 du décret loi n°8. 
60 L’article 14 du décret loi n°7 qui dispose que le président de la commission 
peut, en cas de constatation de véritables preuves révélant l’accomplissement de 
faits de malversation ou de corruption, demander aux autorités compétentes de 
prendre les mesures conservatoire adéquates à l’égard des auteurs de ces faits 
pour faire face à tout transfert ou changement ou transmission ou destruction 
des biens objet des faits. 
61 L’article 3 du décret loi n°7 prévoit que la commission est chargée de vérifier 
l’exactitude des données et documents collectés avant de les transférer à la 
justice dans l’intention de poursuivre les auteurs de ces faits. 
62 En vertu de l’article 20 du décret loi n°7 et l’article 6 du décret loi n°8. 
63 En vertu de l’article 21 du décret loi n°7. 
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transitionnelle, qui se croisent avec leurs travaux, dont 
principalement la question des réparations ?     
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Chapitre 3 : 
L’indemnisation et la réparation 

 
La question de réparation est un élément central dans le 

processus de la justice transitionnelle car elle se positionne à mi-
chemin entre le passé dont elle reconnaît les vérités et l’avenir, 
qu’elle projette de construire en jetant les bases de la 
réconciliation. 

Subséquemment, il semble que la question de réparation dans le 
cadre de la justice transitionnelle suppose la mise en place d’un 
programme intégral qui se fonde sur la reconnaissance de 
l’existence de dommages et de victimes et l’obligation 
d’indemniser et de réparer. 

Néanmoins, en revenant à la réalité tunisienne, on remarque de 
nouveau l’absence d’une stratégie claire en matière de réparation. 
Cette absence n’a pas toutefois empêché l’existence de quelques 
éléments pouvant constituer le noyau de cette stratégie aussi bien 
au niveau de la reconnaissance des dommages et des victimes 
qu’au niveau de la mise en œuvre de l’indemnisation et de la 
réparation. 

 
Section 1 : La reconnaissance des dommages et des victimes  
Cette reconnaissance s’effectue à travers plusieurs moyens 

juridiques, juridictionnels et administratifs: 
 

 Les enquêtes des commissions de vérité 
Les personnes qui ont subi des dommages dus à des violations 

des droits de l’Homme ou à des actes de corruption peuvent 
recourir aux commissions de vérité dont les rapports peuvent 
déterminer les dommages qui peuvent être objet de réparation et 
d’indemnisation. 

Toutefois, le rôle de ces commissions en la matière demeure 
limité pour des raisons chronologiques64 ou à cause du manque de 
« confiance » des citoyens en elles65. 

                                                            
64 Vu que les travaux de la commission couvrent la période du président déchu 
alors que plusieurs dommages s’étendent jusqu’à la période du gouvernement 
du président défunt Habib Bourguiba tel que l’affaire des youssefites qui ont été 
condamnés à mort le 13 octobre 1959. 
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Ces contraintes ont incité les victimes à recourir à la justice 
conventionnelle. 

 
 Le travail juridictionnel : 

Les victimes et leurs parents peuvent recourir à la justice 
conventionnelle pour demander des dédommagements et des 
indemnisations. Ce recours se base aussi bien sur l’arsenal 
juridique existant66 que sur un ensemble de textes promulgués 
après la révolution du 14 janvier 2011. 

 
 Les textes juridiques reconnaissant les dommages et les 

victimes  
L’un des plus importants textes reconnaissant implicitement 

l’existence de dommages et victimes demeure le décret-loi n°1 
portant amnistie67. Ce texte reconnait l’amnistie au profit de 
« toute personne ayant fait l'objet avant le 14 janvier 2011 d'une 
condamnation ou d'une poursuite judiciaire auprès des tribunaux 
quel que soient leur degré ou leur catégorie, et ce… »68en raison de 
l’une des infractions faisant partie d’une longue liste prévue par le 
texte69. 

Ce texte peut être considéré comme une reconnaissance 
implicite du fait que les poursuites qu’ont subies ces personnes 
constituaient des violations de leurs droits et libertés70. 

 
 Des mesures administratives reconnaissant implicitement 

les violations et pouvant constituer la base des 
indemnisations et réparations 

Parmi ces mesures il convient de citer la dissolution de la police 
politique et l’appareil de la sureté  de l’Etat71   

                                                                                                                                     
65 Qui se traduit d’une part à travers la mise en question de la légalité de ces 
commissions de la part de plusieurs parties tel que les avocats et les juges ainsi 
que la demande d’un nombre de citoyens de la mise en fin de ces commissions 
lors du sit-in Almassir [le Destin] (qui s’est déclenché le 17 juin 2011 à « la 
place des droits de l’Homme » par des jeunes et des citoyens tunisiens pour 
demander, entre autres, la réforme des commissions de vérité).  
66 Tels que le code pénal, le code des obligations et des contrats… 
67 Décret- loi n° 2011-1 du 19 février 2011, portant amnistie. 
68 Article 1er. 
69 Dans son article 1er. 
70 Surtout que la plupart des infractions prévues par le décret loi sont des crimes 
d’opinion. 
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Ces mesures que le ministère envisage comme étant « en 
symbiose avec les valeurs de la révolution, dans le souci de 
respecter la loi […] et en consécration du climat de confiance et 
de transparence dans la relation entre les services de sécurité et le 
citoyen »72 et qui ont  été accueillies avec satisfaction par les 
tunisiens ont été toutefois critiquées vue l’absence d’un texte 
juridique qui les aurait rendu effectives car « la logique juridique 
des choses voudrait donc que cette annonce soit suivie d’un texte 
légal ou règlementaire pour rendre effectives ces mesures tant 
attendue »73. 

On peut citer également dans ce cadre l’abrogation par le 
ministre de l’intérieur de la circulaire connue sous l’appellation du 
circulaire numéro 108 relative à la tenue confessionnelle74 qui a 
été adoptée pendant le gouvernement du Président Bourguiba et 
qui a continué avec le gouvernement Ben Ali. 

Cette mesure constitue un aveu que ce texte et ces pratiques ont 
constitué une violation aux droits humains. 
 

Section 2 : La mise en œuvre de l’indemnisation et de la 
réparation   

En attendant l’achèvement des travaux des commissions de 
vérité et les premiers jugements des tribunaux en matière 
d’indemnisation et de réparation, on peut remarquer toutefois 
l’existence de certains éléments ayant trait à la mise en œuvre de 
l’indemnisation et de la réparation. 

En effet, depuis janvier 2011, le premier gouvernement 
provisoire a décidé d’octroyer aux victimes des derniers 
évènements des sommes d’argent75. La mise en œuvre de cette 
décision a débuté le 27 janvier 2011 dans la région de Grand Tunis 
et dans quelques gouvernorats.  

Cette initiative a été toutefois critiquée vu que l’opération n’a 
pas été lancée dans toutes les régions ainsi que la façon 
                                                                                                                                     
71 Le 7 mars 2011. 
72 Selon un communiqué de presse du ministère de l’Intérieur le 7 mars 2011. 
73 Selon maître Bessem Ben Salem, Avocat à la Cour de Cassation dans son 
article « La fin de la police politique tunisienne, mythe ou réalité ? » sur le blog 
collectif tunisien nawaat.org, 5 mai 2011. 
74 Que les autorités ont longtemps utilisé pour interdire aux femmes tunisiennes 
de porter le voile.  
75 Des avances de 20 milles dinars pour les morts et de 3 milles dinars pour les 
blessés. 
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impromptue de la détermination des sommes attribuées. Ainsi, 
cette initiative, qui n’a été qu’une mesure d’absorption de la 
contestation populaire, dévoile l’absence d’un programme intégral 
de réparation.  

Néanmoins, il parait que le gouvernement a essayé de se 
rattraper et d’atténuer le caractère confus de ses actes en matière 
de réparation par la promulgation d’un décret-loi portant 
réparation des dégâts subis au cours des derniers mois76. 

Bien que ce texte demeure le premier texte consacré  
intégralement à la question de réparation, il suscite toutefois 
quelques remarques. 

Tout d’abord, en lisant l’intitulé du texte, on a l’impression 
qu’il porte sur toute la question de réparation. Or, en examinant 
son contenu, on peut remarquer qu’il s’agit uniquement 
d’indemnisation à caractère pécuniaire, qui ne constitue qu’une 
forme de réparation77.   

La deuxième remarque a trait à la période concernée par ces 
mesures de réparation et qu’on peut déduire de l’intitulé du décret-
loi qui parle des « derniers mouvements populaires» ce qui ne 
semble pas être en symbiose avec la philosophie de réparation 
dans le contexte transitionnel qui se positionne entre le passé et le 
présent. 

Une troisième remarque semble s’imposer en ce qui concerne 
l’étendue des réparations aussi bien au niveau des parties qui en 
jouissent qu’au niveau des dommages objet de réparation. 

Concernant les parties jouissant des indemnisations, on peut 
distinguer entre deux catégories : les personnes physiques qui ont 
subi des préjudices ayant causé le décès ou des dommages 
physiques78.  

La deuxième catégorie est celle des entreprises économiques 
qui ont subi des dégâts, à la suite d’incendie, de pillage ou de 
dégradations, à l’exception de quelques types d’entreprises79.  

                                                            
76 Décret loi numéro 40 du 19 mai 2011 relatif à la réparation des dégâts subis 
lors des derniers mouvements populaires.  
77 D’ailleurs le décret parle dans son article 1er d’une « participation » à la 
réparation ! 
78 Article 1er. 
79 Tels que les grandes surfaces commerciales, les agences de vente 
d’automobiles, les entreprises publiques, les entreprises monétaires, les 
opérateurs de télécommunication… 
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Le texte a également prévu la répartition des indemnisations 
selon des critères de distinction s’inspirant du droit national80 et ce 
en prévoyant un ensemble de dispositions relatives au classement 
des entreprises concernées et des mesures procédurales, pour 
appliquer ce décret-loi81. 

Concernant les dommages objet de réparation, on remarque 
que le texte s’est limité aux dommages matériaux qu’ils soient 
physiques ou financiers82. Ceci semble contredire les objectifs de 
la justice transitionnelle qui suppose  la prise en considération des 
deux formes de dommages, matériel et moral ! 

 
En conclusion, toutes ces remarques sur ce texte semblent 

tourner autour de la question suivante : s’agit-il vraiment d’une 
nouvelle phase de la mise en place d’une stratégie de réparation 
fidèle aux objectifs de la justice transitionnelle ?  

La réponse ne semble pas être affirmative au moins pour deux 
considérations : 

La première est l’absence d’une consécration claire du concept 
de victime avec sa connotation « transitionnelle »83 car le texte 
n’utilise pas l’expression de victime et parle même parfois des 
parties « bénéficiaires »84   

La deuxième considération est le caractère « économique » qui 
domine les dispositions du texte85 ce qui nous incite à dire qu’il 
s’agit plutôt d’un texte faisant partie des mesures de soutien de 

                                                            
80 Principalement le code des incitations aux investissements. 
81 Le plafond des Indemnisations est fixé à10.000 dinars pour les petites 
entreprises, à  50% des dégâts pour les entreprises qui ont souscrit des contrats 
d'assurance couvrant les émeutes (à raison de 25% au titre des contrats 
d'assurances et 25% sous forme d'indemnisation complémentaire) et à 40% des 
dégâts pour les entreprises non couvertes par des contrats d'assurance. 
82 Article 1er. 
83 M.Tayeb Baccouche, ministre de l’Education et porte-parole officiel du 
conseil des ministres ne reconnait pas cette initiative comme étant une 
« obligation » qui incombe à l’Etat mais plutôt en tant qu’un reflet de « la 
solidarité de la communauté nationale avec les familles des martyrs et toutes les 
victimes des événements enregistrés au cours des mois écoulés, ainsi que son 
soutien aux entreprises économiques, afin qu’elles reprennent une activité 
normale». 
84 Article 11.  
85 Du point de vue quantitatif : 6 articles et 2 paragraphes pour les victimes de la 
« catégorie » entreprises économique par rapport à 1 article et 2 paragraphes 
pour les victimes personnes physiques.  
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l’économie nationale qu’un texte visant la question de réparation 
dans son contexte transitionnel. 

Il convient de chercher d’autres éléments qui comblent les 
lacunes de ce texte dans d’autres textes et mesures. En effet, un 
projet d’un décret d’application est en cours portant sur les 
procédures et les conditions d’application de ce décret-loi86.Dans 
ce cadre il convient de souligner l’existence d’un ensemble de 
mesures symboliques ayant trait aux réparations, nationales, 
régionales, locales et surtout émanant de la société civile. 

Sur le plan officiel, on peut citer parmi ces mesures l’attribution 
à certaines avenues et places publiques les noms des martyrs de la 
révolution du 14 janvier 2011. On peut citer également le début de 
discussion sur un ensemble de projets visant le développement 
régional dans les régions qui ont été marginalisées durant le 
gouvernement du régime déchu. 

Sur le plan populaire, plusieurs initiatives ont émané  de la part 
de la société civile dont la plus remarquable est l’initiative des 
caravanes de soutien et de remerciement qui regroupent des 
citoyens qui se déplacent des régions relativement développées 
vers des régions anciennement marginalisées87 qui souffrent de la 
pauvreté. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                            
86 Journal Assabah, 29 JUIN 2011. 
87 Qui ont toutefois joué un rôle majeur dans la révolution du 14 janvier 2011. 
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Chapitre 4 : 
Les réformes et la préparation d’un 

avenir meilleur 
 

À la sortie d’une période de tyrannie, un pays essaye 
généralement d’envisager un ensemble de réformes touchant 
plusieurs aspects politiques dans le but de mettre fin à une ère 
passée et pou jeter les bases d’un futur politique meilleur , celui 
d’une démocratie durable. 

En examinant la réalité postrévolutionnaire tunisienne dans 
cette perspective, une question s’impose : est-ce que l’ensemble 
des mesures et réformes entreprises après le 14 janvier 2011 
répondent vraiment au défi de la rupture avec le passé et la 
construction d’un avenir meilleur ?   

 
Section 1 : Les réformes et la rupture avec le passé  
On assiste depuis le 14 janvier à un ensemble d’actes qui 

reflètent une volonté de rompre avec le passé.  
 
1- La suspension de la Constitution et la dissolution de ses 

institutions politiques 
Le 4 mars 2011, après plusieurs polémiques,  le Président de la 

République par intérim, a annoncé la suspension de la Constitution 
du 1er juin 1959 et la dissolution, largement revendiquée dans le 
pays, de certaines institutions prévues par cette Constitution et 
surtout les deux chambres des députés et des conseillers88.  

Cette initiative, bien qu’elle ait été positivement accueillie, 
suscite toutefois un ensemble de remarques. 

La Constitution de 1959 qui a été modifiée à plusieurs reprises 
pour augmenter de plus en plus l’hégémonie du chef de l’Etat est 
le texte qui a mis fin à la monarchie et jeté les bases de la Première 
République. Toutes les lacunes dues aux différentes  
                                                            
88 Ceci a été précisé par le premier ministre au lendemain de la suspension lors 
d’une conférence de presse qu’il a organisé au palais de Carthage en disant 
«  certains se sont posés la question sur la dissolution des deux chambres des 
députés et des conseillers, mais,  lorsqu’on annonce qu’il a été mis fin à la 
constitution du 1er juin 1959, cela signifie que toutes les institutions, dont les 
deux chambres sont désuètes ». 
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modifications89 ne doivent pas cacher le fait que ce texte contient 
un ensemble de principes constitutionnels et de dispositions 
importantes, notamment celles prévoyant le respect des droits de 
l’Homme et les principes de l’Etat de Droit90.  

La suspension de la Constitution engendre la mise en fin des 
institutions qu’elle prévoit91. Cette conséquence qui a été 
confirmée par le Premier Ministre92 lors de sa première conférence 
de presse93 après sa nomination, n’a pas été toutefois explicitement 
exprimée par le Président de la République par intérim lors de 
l’annonce de la suspension de la Constitution de 195994. 

Ceci a mené un ensemble d’avocats95 à déposer une requête 
auprès du Tribunal administratif96 pour faire annuler le paiement 
des primes, avantages et facilités accordés aux membres des deux 
chambres. Suite à cette requête, La deuxième chambre de première 
instance du Tribunal administratif a prononcé97, un jugement en 
référés de geler le versement des primes et l'octroi des avantages 
aux membres de la chambre des députés et de la chambre des 
conseillers. 

Selon les attendus du jugement prononcé, le gel provisoire des 
primes et avantages accordés aux députés et conseillers est une 
mesure conservatoire utile, conformément aux dispositions de 
l'article 81 de la loi organique relative au tribunal administratif, en 
ce sens qu'elle garantit la protection des deniers publics, en 
attendant que l'affaire principale soit tranchée. 

Ce qui attire l’attention dans ce jugement en référés est les 
principes sur lesquels il s’est basé. En effet, le jugement parle 
d’une nouvelle légitimité révolutionnaire qui se fonde sur une 
rupture totale avec le passé politique, la suspension de la 

                                                            
89 Qui ont été au profit du chef de l’Etat et non pas de la nation.  
90 Tel que l’article 5 de la Constitution suspendue.  
91 Principalement les deux chambres des députés et des conseillers 
92 M. Béji Caid Essebsi 
93 Au palais de Carthage le 7 mars 2011. 
94 Ceci a été expliqué par le fait que constitutionnellement, le président de la 
République par intérim n’a pas le droit de dissoudre les deux chambres  
(l’article 57 de la Constitution suspendue)  
95 Maîtres Abderraouf Ayadi, Amor Safraoui, Anouar Bassi et Hafedh Brigui et 
une société d'avocats au nom d'un groupe de citoyens, juristes et composantes 
de la société civile. 
96 Le 23 février 2011 
97 Le 10 mars 2011. 
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Constitution de 1959 et la dissolution des institutions 
constitutionnelles qu’elle prévoit. 

Ce jugement met l’accent sur une problématique juridique 
fondamentale aujourd’hui en Tunisie : quelle est la légitimité à 
laquelle il faut se référer pour déterminer les droits politiques ? 

La justice a démontré que la révolution peut être une source de 
légitimité vue qu’elle a mis fin à la Constitution et à ses 
institutions. 

Se pose donc la question suivante : est-ce que la suspension de 
la légitimité constitutionnelle formelle par le fait de la révolution 
mène automatiquement à la suspension de la légitimité 
constitutionnelle matérielle98 ? 

Il semble que la réponse ne peut être que négative, non 
seulement du fait que certains principes constitutionnels ont une 
valeur supérieure à la valeur de la Constitution99, mais aussi parce 
que cette légitimité matérielle est le seul garant de la stabilité et la 
continuité de l’Etat et de ses institutions pendant la période de 
transition. 

D’autant plus que la reconnaissance de la légitimité 
révolutionnaire doit être envisagée rigoureusement et fermement 
parce qu’elle demeure une notion à contenu imprécis 
contrairement aux principes constitutionnels. 

 
2- L’organisation provisoire des pouvoirs publics  
Un décret-loi portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics a été promulgué le 23 mars 2011100. Ce texte amène 
certaines remarques quant à ses fondements, les institutions 
auxquelles il a mis fin et quant à son organisation de la présidence 
de la République, du gouvernement, des collectivités publiques 
locales et du pouvoir judiciaire.     

 
2-1-  Les fondements du décret-loi et ses références 

Le préambule du décret-loi base les dispositions du texte sur un 
ensemble de fondements théoriques, concrets et techniques. 

                                                            
98 Les principes à valeur constitutionnelle.  
99 Tel que le principe du régime républicain. 
100 Décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, portant organisation provisoire des 
pouvoirs publics. 
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Sur le plan théorique le texte se réfère à la souveraineté du 
peuple tunisien101. Cette affirmation constitue un premier pas vers 
la récupération de peuple tunisien de sa souveraineté qui lui a été 
retirée depuis plus que 55 ans102. 

Concernant les fondements ayant trait à l’actualité tunisienne,  
le préambule du texte se réfère à la révolution du 14 janvier 
2011103. Cette référence semble annoncer la naissance d’une 
nouvelle légitimité émanant de la Révolution et de ses 
revendications dont principalement la volonté du peuple 
« d'exercer sa pleine souveraineté dans le cadre d'une nouvelle 
Constitution ». 

Toutefois, ce qui attire l’attention, c’est que le texte, bien qu’il 
prévoit la mise en fin de la Constitution, il s’est basé sur des 
principes annoncés par cette dernière pour fonder ses dispositions 
sur le principe selon lequel « le Président de la République est le 
garant de l'indépendance nationale, de l'intégrité du territoire et du 
respect de la loi et de l'exécution des traités, et …il veille au 
fonctionnement régulier des pouvoirs publics et assure la 
continuité de l'Etat ». Ceci peut être toutefois justifié par la 
nécessité de garder un minimum de pouvoirs publics supérieurs 
pour assurer la continuité de l’Etat.  

Quant aux fondements de fait du décret-loi, le texte évoque la 
situation actuelle du pays depuis « la vacance définitive de la 
Présidence de la République le 14 janvier 2011 » pour en conclure 
qu’elle «ne permet plus le fonctionnement régulier des pouvoirs 
publics, et que la pleine application des dispositions de la 
constitution est devenue impossible104».       

 

                                                            
101 Ce considérant est en effet une reprise de l’article 3 de la Constitution 
tunisienne qui dispose que « la Souveraineté appartient au peuple tunisien qui 
l’exerce conformément à la Constitution ».  
102 Depuis les élections de la première assemblée nationale constituante. 
103 «Considérant que le peuple a exprimé au cours de la révolution du 14 
janvier 2011 sa volonté d'exercer sa pleine souveraineté dans le cadre d'une 
nouvelle constitution ». 
104 Vue que la solution constitutionnelle de la vacance définitive de la 
présidence de la République  ne dépasse pas la durée de 60 jours qui a expiré le 
15 mars 2011 et qui n’est pas dans tous les cas une période suffisante pour élire 
un nouveau président surtout que le projet politique poste révolutionnaire 
tunisien s’est réorienté vers les élections d’une l’Assemblée nationale 
constituante qui se chargera d’élaborer une nouvelle Constitution. 
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2-2- Les institutions dissoutes  
Le décret a prévu dans son article 2 la dissolution de certaines 

institutions constitutionnelles : la Chambre des députés, la 
Chambre des conseillers, le conseil économique et social, et  le 
conseil constitutionnel. La dissolution des deux chambres des 
députés et des conseillers constitue particulièrement une réponse 
aux revendications populaires demandant leur dissolution vue la 
dominance de la présence de l’ex-parti au pouvoir sur leur 
composition.  

  
2-3- L’organisation de l’institution du Président de la 

République  
Le décret-loi  a consacré huit articles pour l’organisation de la 

présidence de la république à travers lesquels il a attribué au 
Président de la République par intérim un large éventail de 
prérogatives105.  

Concernant les prérogatives législatives du Président de la 
République par intérim, on remarque qu’il regroupe à la fois les 
prérogatives législatives qui revenaient traditionnellement au 
parlement dissout106 à côté de ses prérogatives règlementaires qui 
lui reviennent selon la Constitution suspendue.  

La  reconnaissance de toutes ces prérogatives au Président de 
la République fait de lui l’autorité la plus puissante du pays ce qui 
nous mène à nous demander quelles sont les garanties en cas de 
dérapage aux orientations de la réforme politique. 

En effet, le décret-loi n’a prévu qu’une seule garantie 
procédurale qui est l’obligation de la délibération en Conseil des 
ministres avant la promulgation des décrets-lois107. 

Cette garantie demeure insuffisante et le décret-loi aurait pu 
faire intervenir La haute Instance pour la réalisation des objectifs 
de la révolution, de la réforme politique et de la transition 
démocratique en matière de promulgation des décrets-lois 

                                                            
105 En effet, on contribue généralement au regroupement la plupart des pouvoir 
entre les mains du président de la République en cas de suspension de la 
Constitution. 
106 Ces prérogatives sont détaillées dans l’article 5 du décret et parmi ces 
prérogatives : l'autorisation de ratification des traités, l'amnistie, les droits de 
l'Homme et les libertés fondamentales, le régime électoral, la presse… 
107 L’article 4 du décret loi.  
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notamment car le décret-loi portant création de cette Instance 
reconnait à cette dernière un rôle dans l’opération législative108. 

Concernant les mesures de garantie de la continuité de 
l’institution de la présidence de la République et la continuité de 
l’Etat, le décret a minutieusement organisé cette question dans son 
article dix selon lequel « En cas d'empêchement provisoire, le 
Président de la République par intérim peut déléguer, par décret, 
ses pouvoirs au Premier ministre. En cas de vacance de la 
Présidence de la République par intérim pour cause de décès, de 
démission ou d'empêchement définitif, le Premier ministre est 
immédiatement investi des fonctions de la présidence de la 
République par intérim. Si la vacance de la Présidence de la 
République par intérim coïncide avec la vacance du poste de 
Premier ministre, le gouvernement provisoire élit un de ses 
membres qui est immédiatement investi des fonctions de la 
Présidence de l'Etat par intérim ». 

Ces dispositions sont en mesure de dépasser le problème de 
vacance de la présidence de la République ce qui semble être 
pertinent non seulement vue la sensibilité de la phase actuelle mais 
aussi vu l’âge du Président de la République et du Premier 
Ministre qui ont dépassé tous les deux les quatre-vingts ans.  

Finalement, pour garantir une transition démocratique du 
pouvoir et pour écarter toute hypothèse de profit de sa position, 
l’article onze du décret-loi interdit au Président de la République 
par intérim de « présenter sa candidature ni à l'assemblée nationale 
constituante, ni à aucune autre élection suivant la promulgation de 
la nouvelle constitution ». 

 
2-4- L’organisation du gouvernement  

Le décret-loi du 23 mars 2011 fait Du gouvernement, en tant 
que deuxième grande composante du pouvoir exécutif, l’organe 
qui « veille à la gestion des affaires de l'Etat et au bon 
fonctionnement des services publics »109. 

                                                            
108 L’article 2 du décret-loi numéro 6 du 18 février 2011 portant création de la 
Haute instance pour la réalisation des objectifs de la révolution, de la réforme 
politique et de la transition démocratique dispose dans son article 2 que 
l’instance est chargée de veiller à l’examen des textes législatifs afférents à 
l’organisation politique et de Proposer des réformes à même de concrétiser les 
objectifs de la révolution concernant le processus démocratique. 
109 L’article 13. 
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Cette mission semble être compatible avec un statut de 
gouvernement provisoire dont le rôle se limite à gérer les affaires 
actuelles sans entreprendre des projets à long terme. 

Concernant le premier ministre, bien que le décret-loi ne lui a 
pas attribué la qualité de chef du gouvernement, il semble être la 
deuxième personnalité dans le régime de transition qui « dirige et 
coordonne »110 l’action du gouvernement provisoire, « il dispose 
de l'administration et de la force publique et il remplace, le cas 
échéant, le Président de la République par intérim dans la 
présidence du conseil des ministres ou de tout autre conseil »111. 

Ces prérogatives semblent être importantes surtout par rapport à 
celles du premier ministre dans le régime déchu112. 

Concernant les prérogatives des ministres, elles ont été 
organisées par l’article 14 du décret-loi qui dispose que « Les 
ministres veillent, chacun dans le secteur qui relève de son 
autorité, à la gestion de l'administration centrale et à la tutelle des 
établissements et entreprises publiques conformément aux lois et 
règlements en vigueur »113.  

Et pour éviter tout influence du premier ministre ou des 
ministres sur la transition démocratique du pouvoir politique, 
l’article 15 leur interdit de « présenter leurs candidatures à 
l'assemblée nationale constituante ». 

 
2-5- Le pouvoir et les instances judiciaires : 

Le décret-loi a consacré au pouvoir et aux instances judiciaires 
deux articles114 ce qui constitue déjà une distinction entre les deux 
malgré l’unité de leurs fonctions judiciaires115. 

En effet, l’article 17 qui dispose que «Le pouvoir judiciaire est 
organisé et géré et exerce ses compétences conformément aux lois 

                                                            
110 L’article 13. 
111 L’article 13. 
112 L’article 60 de la Constitution suspendue dispose que « le Premier ministre 
dirige et coordonne l’action du gouvernement. Il supplée, le cas échéant le 
président de la République dans la présidence du conseil des ministres ou de 
tout autre conseil ». 
113 Ceci constitue également une nouveauté par rapport à la Constitution 
suspendue qui ne parlait des ministres qu’en ce qui concerne leur nomination ou 
cessation de leurs fonctions. 
114 Les articles 3 et 17.                                                                                                                                                    
115 Ce qui constitue une continuité de la logique de la Constitution de 1959 qui 
distingue entre le pouvoir judiciaire (chapitre 4) et le conseil d’Etat (chapitre 6). 
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et règlements en vigueur » semble signifier la continuité du travail 
de l’appareil judiciaire ce qui permet de garantir la stabilité et la 
justice jusqu’à une nouvelle organisation après les élections d’une 
assemblée nationale constituante. 

Quant à l’article trois, il a confirmé la continuité du Tribunal 
administratif et de la Cour des comptes à exercer « leurs 
prérogatives conformément aux lois et règlements en vigueur 
relatives à leur organisation, attributions et procédures qui leur 
sont applicables » ce qui a pour effet de trancher un débat qui a été 
déclenché depuis la suspension de la Constitution de 1959 qui a 
institué dans son chapitre six ces deux instances. 

 
2-6- Les collectivités publiques locales 

Le décret du 23 mars 2011 a également maintenu l’organisation 
en vigueur des collectivités locales en prévoyant116 que «  Les 
conseils municipaux, les conseils régionaux et les structures 
auxquelles la loi confère la qualité de collectivité locale gèrent les 
affaires locales dans les conditions prévues par la loi »117. 

Cette orientation semble garantir la stabilité administrative 
locale et régionale surtout que cette administration a connu une 
situation d’anarchie due principalement à l’abstention des 
membres des conseils municipaux et régionaux de travailler et de 
gérer les affaires locales ce qui a mené à l’application des lois 
organisant ces conseils118 et la nomination des délégations 
provisoires pour gérer les affaires de ces collectivité jusqu’à 
l’organisation des élections communales et la nomination de 
nouveaux conseils régionaux. 

 
3- L’amnistie générale : 
Après la chute de l’ancien régime, on a assisté à l’apparition de 

deux textes fondamentaux en matière d’amnistie : le décret loi du 
19 février 2011, portant amnistie119 et le décret loi du 26 avril 

                                                            
116 Dans son article 16. 
117 Ce qui constitue une reprise conforme de l’article 71 de la Constitution 
suspendue.  
118 Loi organique des communes de 1975 et la loi de 1959 pour les 
gouvernorats. 
119 Décret- loi n° 2011-1 du 19 février 2011, portant amnistie, J.O.R.T n°12 du 
22 février 2011, p179. 
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2011, portant amnistie des délits d'émission de chèque sans 
provision120. 
Il parait que ces deux textes reflètent une orientation vers la 
consécration de la logique d’amnistie aussi bien sur le plan 
politique qu’économique.   

L’amnistie en matière politique : 
Le décret loi n°1 a prévue qu’ « Est amnistiée, toute personne 

ayant fait l'objet avant le 14 janvier 2011 d'une condamnation ou 
d'une poursuite judiciaire auprès des tribunaux quel que soient leur 
degré ou leur catégorie, et ce, en raison » d’une longue liste 
d’infractions. La plus part des infractions prévues par cette liste 
sont à caractère politique dont notamment « l'attentat contre la 
sûreté intérieure de l'Etat »121, « la violation des dispositions 
relatives aux réunions publiques, cortèges, défilés, manifestations 
et attroupements »122 et « la violation des dispositions relatives aux 
associations, aux partis politiques et à leur financement »123. 

Ce caractère politique des infractions objet d’amnistie s’affirme 
par la disposition du même article 1er que « L'amnistie s’étend 
également à tous ceux qui ont été condamnés pour des infractions 
du droit commun ou militaires lorsque les poursuites ont été faites 
sur la base d’une activité syndicale ou politique ». 

Cette amnistie portant sur toutes ces infractions n’est qu’une 
reconnaissance que l’incrimination de leurs auteurs a été une 
violation de leurs droits et libertés ; ce qui constitue une base pour 
leur demandes d’indemnisation et de réparation. 

Ceci a été explicitement confirmé par l’article 2 du même 
décret-loi qui prévoit que « Tous ceux qui seront concernés par 
l'amnistie conformément à ce décret-loi auront droit à la 
réintégration de leur emploi et à la demande de réparation». 

Au niveau des recours, l’article 3 du décret-loi n°1 prévoit 
qu’en cas de «litige relatif à l’application du présent décret-loi », la 
personne concernée doit intenter une action « au moyen d’une 
demande écrite accompagnée de ce qu’elle a comme preuve » et 
ceci « devant un comité composé du premier président de la cour 
de cassation et de deux membres choisis parmi les présidents de 
                                                            
120 Décret-loi n° 2011-30 du 26 avril 2011, portant amnistie des délits d'émission 
de chèque sans provision, J.O.R.T n°30 du 29 avril 2011, p571. 
121 Article 1er du décret loi n° 1 du 19 février 2011, portant amnistie. 
122 Article 1er du décret loi n° 1 du 19 février 2011, portant amnistie. 
123 Article 1er du décret loi n° 1 du 19 février 2011, portant amnistie. 
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chambres les plus anciens auprès de ladite cour, le ministère public 
auprès de la cour de cassation y est représenté ». 

Ces dispositions ont été critiquées sur la base de la difficulté de 
prouver que les poursuites ont été engagées suite à une infraction 
politique et non pas une infraction du droit commun124 surtout que 
le régime déchu a procédé à maintes reprises de surjeter des 
fausses condamnations à ceux qui lèvent la voix à son encontre125 !  

Toutefois, il ne convient pas de nier l’effort établi par ce comité 
prévu par le présent décret-loi126 ; un effort qui semble s’orienter 
vers la consécration d’une jurisprudence de référence en matière 
d’amnistie générale127.  

L’amnistie des délits d'émission de chèque sans provision 
Ce décret loi concerne « toute personne, ayant émis un chèque 

sans provision ou ayant fait opposition de le payer en dehors des 
cas prévus par l'article 374 du code de commerce128 et dont le 
certificat de non -paiement a été établi avant le 15 janvier 
2011 »129. 

Ce décret-loi semble viser le règlement de la situation de 
plusieurs personnes arrêtées dans ce cadre étant donné que le 
nombre de dossiers de procès déclenchés dans ce cadre dépasse les 
117.364 dossiers durant l’année 2009-2011130 !  

Cette règlementation sera une véritable chance pour ces 
personnes de se réintégrer dans l’économie nationale surtout que 
ce problème a touché à plusieurs catégories sociales et a même 
provoqué la fuite de plusieurs impliqués ! 

Toutefois, ce texte a été critiqué vu qu’il a prévu la jouissance 
des personnes concernées de l’amnistie sans pour autant imposer le 

                                                            
124 Le Journal tunisien Assabah, 16 avril 2011. 
125 Selon Maitre Samir Dilou, président de l’association internationale  de 
l’organisation mondiale de soutien aux prisonniers politiques,  le Journal 
tunisien Assabah, 16 avril 2011. 
126 Dans son article 3. 
127 Samia Doula « 1تعليق على القرار عدد , بيق مرسوم العفو العامنحو فقه قضاء أصيل في تط 

حول مرسوم العفو العام 2011ماي  25المؤرخ في  »,  Revue des infos Juridiques, 
n°116/117 du juillet/aout 2011, pp 48-50. 
128 Qui dispose qu’il « n’est admis d’opposition au paiement du chèque par le 
tireur qu’n cas de perte ou de vol du chèque ou de faillite du porteur ». 
129 Article 1er du décret-loi du 26 avril 2011, portant amnistie des délits 
d'émission de chèque sans provision. 
130 Selon une source du ministère de la justice, la revue électronique 
www.almasdar.tn, 2 mai 2011. 
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paiement du bénéficiaire ni les frais de poursuite au profit de la 
banque. 

Ainsi, on a reproché au texte le fait de privilégier l’intérêt de 
l’inculpé au détriment du bénéficiaire aussi bien sur le plan civil 
que pénal. Dans ce cadre l’union tunisienne de l’industrie, du 
commerce et de l’artisanat a exprimé sa contestation à l’égard de 
ce texte en estimant que cette procédure constitue une violation 
des droits des bénéficiaires et offense la place du chèque en tant 
que technique qui facilite les opérations entre les acteurs 
économiques131.  

En réponse à ces reproches, un deuxième texte a vu le jour trois 
mois plus tard. Il s’agit du décret-loi n°71 du 30 Juillet 2011 relatif 
aux incidents de paiement objet de l’amnistie général en matière 
d’émission de chèque sans provision132. Ce texte impose le 
maintien des incidents de paiement des personnes qui ont bénéficié 
de l’amnistie auprès du registre de la banque centrale pour une 
durée de cinq ans133 ce qui permettra aux banques de faire 
attention à l’égard de ces personnes quand elle demandent l’octroi 
d’un chéquier.   

 
4- La dissolution de l’ex parti au pouvoir 
Le jugement numéro 14332 rendu par le tribunal de première 

instance de Tunis le 9 mars 2011 ordonnant la dissolution 
immédiate du parti du Président déchu (Le Rassemblement 
constitutionnel démocratique) ainsi que la liquidation de tous ses 
biens et le placement de son patrimoine sous la tutelle de l'Etat, est 
le premier jugement en Tunisie en matière de dissolution des partis 
politiques. 

En effet, bien que ce jugement ait porté une violation claire de 
la loi134 relative aux partis politiques135, il a toutefois prévu un 
                                                            
131 Selon l’agence TAP, 28 mai 2011. 
132 Décret-loi n° 2011-71 du 30 Juillet 2011 relatif aux incidents de paiement 
objet de l’amnistie général en matière d’émission de chèque sans provision, 
JORT n°57 du 2 aout 2011. 
133 Article 1er du décret-loi n° 71 du 30 Juillet 2011 relatif aux incidents de 
paiement objet de l’amnistie général en matière d’émission de chèque sans 
provision. 
134 Loi organique n°88-32 du 3 mai 1988 organisant les partis politiques.  
135 Notamment en ce qui concerne les déclarations des revenus et de biens 
meubles et immeubles du parti en vertu des articles 12 et 16 de la loi organique 
organisant les partis politiques. 
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principe très important : l’obligation aux partis de respecter la 
forme républicaine du régime. 

En effet, bien que ce principe soit prévu par l’article 2 de la loi 
organique organisant les partis politiques136, il a toutefois été 
enrobé d’une lecture particulière dans le cadre de ce jugement. En 
effet, il a souligné que le parti dissout a violé cette obligation dans 
la mesure où il n’a pas tout d’abord respecté la Constitution en la 
modifiant à maintes reprises non pas pour le bien de la nation mais 
au profit du chef du parti. Il a également violé l’obligation d’agir 
dans le cadre de la loi dans la mesure où il a profité de sa position 
de dominance pour manipuler les instances législatives et il ne 
peut pas dans ce cadre se prétexter de l’accord du Conseil 
Constitutionnel dont l’avis n’a qu’une valeur consultative. 

Subséquemment, on peut dire qu’il s’agit d’une lecture 
approfondie de l’article 2 de la loi relative aux partis politiques qui 
ne limite pas le respect des principes du régime républicain aux 
dispositions du statut du parti mais l’étend à la pratique politique 
du parti. 

Le jugement du Tribunal de première instance a fait l’objet d’un 
recours en appel qui a été toutefois rejeté pour vice de forme137. 

Concernant le recours en cassation, il « est possible légalement 
mais il s'agit d'une simple formalité sans grande utilité » étant 
donné que « le rejet de l'appel pour vice de forme est de nature à 
remettre en cause le bien fondé du recours »138. 

 
5- La confiscation d’avoirs et de biens meubles et immeubles  
La mesure de confiscation joue un rôle central non seulement 

étant donné son rôle dans le soutien de l’économie nationale mais 
aussi vu sa valeur symbolique comme rupture avec un passé 
corrompu.  

                                                            
136 «Le parti politique agit dans le cadre de la constitution et de la loi, il doit 
dans son activité respecter et défendre notamment….les acquis de la nation et 
notamment la forme républicaine du régime et ses fondements… » . 
137 Selon l’avocat du ministère de l'Intérieur, ce rejet a été attendu étant donné 
que "l'avocat du RCD a présenté le recours devant la Cour d'appel au lieu de le 
faire devant le Tribunal de première instance qui avait prononcé le jugement", 
Journal La Presse, 28 mars 2011. 
138 Selon la déclaration du chef du contentieux de l'Etat, Journal La Presse, 28 
mars 2011. 
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La procédure de confiscation a été déclenchée avec l’apparition 
du décret relatif à confiscation d’avoirs et de biens meubles et 
immeubles139.  

Ce texte suscite quelques remarques : 
Tout d’abord, on remarque l’étendue du domaine d’application 

du décret aussi bien au niveau des biens objet de confiscation 
qu’au niveau des personnes concernées par cette mesure. 

Concernant les biens confisqués, l’article 1er du décret-loi 
prévoit la confiscation de « tous les biens meubles et immeubles et 
droits acquis après le 7 novembre 1987140 ». 

Cette largeur pose une présomption irréfragable que tous les 
biens acquis après cette date ont été illégalement acquis. Cette 
présomption semble être injuste surtout que la confiscation excepte 
généralement les biens qui garantissent un minimum de vie 
digne141. 

L’étendue de la confiscation n’a pas également manqué 
d’élarrgissement quant aux personnes concernés. En effet, à côté 
de la liste annexée au décret142, l’article 1er du décret-loi prévoit, 
demeure également concernée par la confiscation « toute autre 
personne dont il est prouvé l’obtention de biens meubles ou 
immeubles ou droits par l’effet de ses relations » avec les 
personnes prévues par la liste. La question se pose à ce niveau sur 
les critères de détermination de ces personnes dont les biens seront 
confisqués ! 

Concernant la commission chargée de la confiscation, l’article 3 
du décret a porté création «auprès du ministère des domaines de 
l’Etat et des affaires foncières une commission dénommée la 
commission de confiscation ». La commission est composée de 
sept membres dont deux conseillers du Tribunal administratif et de 
la Cour des comptes et 5 représentants de l’administration143. Cette 
composition, bien qu’elle reflète un caractère mixte à la fois 
                                                            
139 Décret-loi n° 2011-13 du 14 mars 2011, portant confiscation d’avoirs et de 
biens meubles et immeubles, JORT n° 18 du 18 mars 2011. 
140 La date de l’arrivée du président déchu au pouvoir. 
141 Ce qui n’a pas été prévu par ce texte.  
142 Qui contient les noms de 112 personnes dont les biens seront confisqués y 
compris le président déchu et toute sa famille et la famille de son épouse ainsi 
que quelques ministres bien placés dans le régime déchu. 
143 Des représentants de la Conservation foncière, du ministère des Finances, du 
ministère chargé des Domaines de l’Etat et des affaires foncières et de la 
Banque centrale. 
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juridictionnel et administratif, elle ne cache pas toutefois la 
dominance du caractère administratif car il s’agit finalement d’une 
commission administrative instituée auprès du ministère des 
Domaines Publiques et non pas une instance indépendante144. 

Du coup, la commission demeure une commission technique 
qui prépare des rapports sans avoir un pouvoir de décision. 

Ceci nous incite à évoquer les prérogatives de la commission 
qui peuvent être classées en prérogatives d’enquête et prérogatives 
procédurales. 

Au niveau de l’enquête, la commission se charge d’accomplir 
sa mission tout en ayant « le droit de demander toutes informations 
qui lui permet d’accomplir ses tâches et d’avoir accès à tout 
document qu’elle demande auprès des organismes administratifs, 
établissements publics ou privés, quelle que soit leur nature et de 
tous les tribunaux quel que soit leur degré, sans que lui soit opposé 
le secret professionnel »145 et la prérogative « d’ordonner toutes 
enquêtes ou investigations permise par la législation en vigueur 
ainsi que la désignation d’experts afin de déceler les biens meubles 
et immeubles et les droits confisqués »146. « Elle peut également 
demander au tribunal compétent d’ordonner toutes procédures 
permettant la conservation des biens confisqués »147. La 
commission se charge enfin de dresser un rapport sur «l’ensemble 
des biens meubles et immeubles et droits confisqués et qu’elle a pu 
déterminer et inventorier conformément aux procédures prévues 
par le …décret-loi »148. 

Concernant les prérogatives procédurales de la commission, 
l’article 8 du décret-loi dispose que « la commission de 
confiscation prend, en se basant sur le rapport …, les mesures 
administratives et légales nécessaires afin de transférer, au profit 
de l’Etat, les biens immeubles et meubles et les droits confisqués » 
et ces prérogatives de procédure prouvent le caractère administratif 
de la commission. 

Néanmoins, il convient de souligner que le texte et la création 
de la commission de confiscation pose un problème en ce qui 
concerne leurs rapports avec les travaux de La Commission 
                                                            
144 A l’instar des commissions de vérité. 
145 Article 5 paragraphe 1er. 
146 Article 5 paragraphe 2ème. 
147 Article 5 paragraphe 3ème. 
148 Article 7. 
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Nationale d’établissement des faits sur les affaires de Malversation 
et de Corruption149 et avec la justice qui s’est chargée d’un 
ensemble de grandes affaires relatives à des biens appartenant à 
des personnes dont les noms ont été cités dans la liste annexée au 
décret-loi relatif à la confiscation ! 

Ceci peut perturber le travail de la commission d’investigation 
sur la corruption  vu que sa tâche de vérifier l’exactitude des 
données et documents collectés avant de les transférer à la 
justice150 n’aura pas de sens vu que la confiscation ne se fondera 
pas sur un jugement mais sur la présomption de corruption et les 
travaux de la première commission n’auront de sens que pour les 
personnes non citées dans la liste de confiscation ! 

Un problème de coordination entre les deux commissions se 
pose également, vue qu’elles peuvent151 demander chacune auprès 
de l’autre les documents et les informations qu’elles jugent 
nécessaire à leurs travaux.      

Néanmoins, les biens acquis illégalement englobent également 
des biens existants à l’étranger sous forme d’actions dans des 
sociétés ou des comptes bancaires ou des immeubles. Pour faire 
face à la corruption, la première mesure prise a été le gel et la 
confiscation de tous les biens corporels et incorporels, meubles et 
immeubles appartenant au Président déchu et à sa famille existant 
sur le territoire tunisien. Or, quand il s’agit des biens existants sur 
les territoires d’autres Etats, la question devient moins simple. 

De ce fait, on a procédé à la création152 d’un comité national 
du recouvrement des biens mal acquis existants à l’étranger153. 
Ce comité a été créé  auprès de la banque centrale de Tunisie154. 

Le comité est composé  du Gouverneur de la Banque centrale 
de Tunisie, du ministre des Finances ou son représentant, d’un 

                                                            
149 Voir supra la partie consacrée à « la recherche de la vérité ». 
150 Article 2 du décret-loi numéro 7 du 18 février 2011 portant création de La 
Commission Nationale d’établissement des faits sur les affaires de Malversation 
et de Corruption. 
151 En vertu de l’article 5 du décret-loi de la confiscation et l’article 15 du décret 
loi portant création de La Commission Nationale d’établissement des faits sur 
les affaires de Malversation et de Corruption. 
152  Par le décret-loi n° 2011-15 du 26 mars 2011, relatif à la création d’un 
comité national du recouvrement des biens mal acquis existants à l’étranger. 
153 Qui est un comité indépendant malgré ses liens au niveau de son objet avec 
la commission de confiscation.  
154  Article 1er du texte de création. 
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représentant du ministre de la Justice, d'un représentant du ministre 
des Affaires Etrangères et du Chef du contentieux de l’Etat155. Ce 
qui attire l’attention à ce niveau c’est l’absence d’un représentant 
du ministère chargé des Domaines de l’Etat et des Affaires 
foncières malgré l’existence de plusieurs biens immeubles faisant 
partie du domaine du comité. 

Quand à la durée des travaux du comité, elle est à priori de 
« quatre ans  à compter de la date de publication du … décret-
loi »156. En cas d’insuffisance de la durée de quatre ans, le texte 
prévoit que « le chef du contentieux de l’Etat assure, 
conformément à la loi, la continuité des engagements souscrits du 
comité et des actions en cours »157. 

En outre, le texte incombe à « tout membre du comité et toute 
personne participant à ses travaux158 …de conserver le secret 
professionnel concernant tous les documents, données ou 
informations relatifs aux questions relevant des attributions du 
comité dont ils ont eu connaissance »159. 

Quant aux prérogatives du comité, ce dernier est chargé  de 
coordonner et de conduire « les procédures de recouvrement des 
biens transférés, acquis, détenus ou contrôlés, directement ou 
indirectement, à l’étranger et dans des conditions illégales ou ayant 
porté ou pouvant porter atteinte au patrimoine ou aux intérêts 
financiers de l’Etat, ou des collectivités locales ou des 
établissements et entreprises publics , par [...]  l’ancien Président 
de la République, son épouse, ses enfants, toute personne ayant des 
liens familiaux ou d’alliance avec eux et toute personne leur ayant 
apporté son concours ou ayant bénéficié sans droit de leurs 
actions »160. 

Le texte n’a pas toutefois précisé quelles sont les parties avec 
lesquelles le comité doit coordonner. 

Les personnes, dont les biens seront objet de confiscation sont 
précisées par l’article 2 du décret-loi dans une liste qui englobe 
«l’ancien Président de la République, son épouse, ses enfants, 

                                                            
155 Article 4 du décret-loi n°15. 
156 Article 13 du décret-loi n°15. 
157 Article 13 paragraphe 2 du décret-loi n°15. 
158 Vue la complexité de la mission du comité qui nécessite l’intervention de 
certains experts.  
159 Article 9 du décret loi n°15. 
160 Article 2 du décret n°15. 
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toute personne ayant des liens familiaux ou d’alliance avec eux et 
toute personne leur ayant apporté son concours ou ayant bénéficié 
sans droit de leurs actions ». 

    « A cet effet, le comité peut, notamment, engager toute 
procédure pour identifier les dits biens » ce qui semble être en 
harmonie avec la convention des Nations Unies de lutte contre la 
corruption161. 

Toutefois, il convient de souligner que, d’une part le décret-loi 
n°15 ne contient pas des dispositions relatives aux recours contre 
les décisions du comité de confiscation, ce qui semble être 
contraire aux principes de justice et de l’Etat de Droit. 

D’une autre part des difficultés ayant trait à la complicité des 
procédures de travail peuvent constituer un frein à l’efficacité des 
travaux du comité national du recouvrement des biens mal acquis 
existants à l’étranger. 

 
Section 2 : Les réformes et la construction d’un avenir 

meilleur  
À côté des textes et mesures visant la rupture avec le passé, on 

assiste depuis le 14 janvier 2011 à l’adoption d’un ensemble de 
texte ainsi qu’un dynamisme social et politique afin de jeter  les 
bases d’un avenir politique meilleur.    

 
1- Une instance pour la réforme politique 
Le décret-loi numéro 6 du 18 février 2011 portant création de 

L’Instance supérieure pour la réalisation des objectifs de la 
révolution, de la réforme politique et de la transition démocratique 
a été publié au même temps162 que les décrets-lois portant création 
de La Commission Nationale d’établissement des faits sur les 
affaires de Malversation et de Corruption et la Commission 
nationale d'investigation sur les dépassements enregistrés durant la 
période allant du 17 décembre jusqu’à l’extinction de sa cause. 

                                                            
161 Qui dispose que « Chaque État Partie adopte, conformément aux principes 
fondamentaux de son droit interne, les mesures législatives et autres nécessaires 
pour permettre à ses autorités compétentes de restituer les biens confisqués, 
lorsqu’il agit à la demande d’un autre État Partie, conformément à la présente 
Convention, et compte tenu des droits des tiers de bonne foi », article 57 
paragraphe 2 de la convention des Nations Unies contre la corruption, décembre 
2003. 
162 Journal officiel n°13 du 1er mars 2011. 
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Ce parallélisme met l’accent déjà sur le caractère 
postrévolutionnaire des trois instances. 

Le texte de décret-loi a déterminé la nature juridique de 
l’Instance, sa composition, ses prérogatives et son mode de 
fonctionnement. Ces différentes dispositions ont fait de l’Instance 
l’organisme politique le plus important au pays durant cette 
période de transition. 

En revenant à l’article premier du décret-loi, on remarque que 
l’Instance est qualifiée d’instance publique indépendante. 

Cette indépendance, bien qu’elle ait été critiquée à maintes 
reprises, elle demeure appréciable à travers la composition et les 
prérogatives de cette instance. 

En effet, le passage de l’Instance d’un simple comité d’experts 
à une Instance supérieure a ouvert la porte à une vague de critiques 
sur le manque de représentativité des régions et des partis 
politiques163 et le manque de la représentativité de la jeunesse164. 
De plus plusieurs membres de l’Instance ont été accusés d’être 
embourbés avec le régime déchu et d’autres ont été accusés d’être 
partisans de  la normalisation avec Israël.     

Sur le plan structurel, l’Instance se compose d’un président165, 
un vice président166, un comité d’experts167 qui se charge 
d’élaborer les projets de loi conformément aux orientations fixées 
par l'Instance168 avec un conseil composé de personnalités 
publiques à la capitale et dans les régions ayant participé et 
soutenu la révolution169. En effet, ce conseil a été ajouté 
ultérieurement pour changer la composition de l’Instance avec 71 
membres dans ce conseil dans un premier temps pour passer à 130 
membres ultérieurement et 155 membres plus tard !170  

                                                            
163 Salah Attaya, Assabah, 18 mars 2011. 
164 Chokri Belaid, Assabah, 18 mars 2011. 
165 Nommé par décret parmi les personnalités nationales indépendantes, réputées 
pour leurs compétences juridique et politique (Monsieur Yadh Ben Achour a été 
nommé Président de cette instance en vertu du décret n°234 du 19 février 2011). 
166 Désigné parmi les personnalités publiques et les composantes de la société 
civile participant à l’instance, sur proposition de ces personnalités (article 3). 
167 Au nombre de dix  nommés par le président de l’instance. 
168 Article 3. 
169 Article 3. 
170 Après avoir reproché à l’instance le manque de représentativité des jeunes, 
des femmes et des régions. 
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En effet, cette large composition de l’Instance nous incite à 
nous demander si nous ne sommes pas devant un conseil 
représentatif sans être élu sur la base d’un représentant  pour 
70000 habitants surtout que les réunions de l’Instance se déroulent 
dans le siège de la Chambre des conseillers dissoute ! 

Concernant les prérogatives de l’Instance, on remarque que ces 
prérogatives peuvent être résumées en trois grandes missions. 

Tout d’abord, l’Instance se charge de fixer les orientations à 
même d’adapter les textes législatifs afférents à la vie  politique  
avec les exigences de la réalisation de la transition démocratique et 
d’émettre les propositions qu’il juge utiles pour assurer la 
continuité du service public et la concrétisation des objectifs de la 
révolution et ses revendications171. 

Elle se charge également d’examiner les projets de loi élaborés 
par la commission d’experts en vue d’approbation172.  

En outre, l’Instance veille, en coordination avec le Premier 
Ministre, au suivi de la réalisation de ses propositions en vue de 
concrétiser les objectifs de la révolution et la réalisation de la 
transition démocratique173.  

   L’Instance a concrètement commencé ses travaux par 
l’examen des projets des décrets-lois relatifs aux élections de 
l’assemblée constituante et à l’Instance supérieure indépendante 
des élections qui ont été ultérieurement approuvés et promulgués 
après de longs débats entre l’Instance et le gouvernement. 

En examinant les prérogatives de l’Instance, on peut déduire 
qu’elle est dotée d’un statut de   « conseil représentatif provisoire » 
vu qu’elle se charge à la fois d’élaborer les textes législatifs et de 
veiller à leurs mise en œuvre ; d’autant plus que le texte du décret-
loi lui accorde la prérogative d’émettre un avis en coordination 
avec le Premier Ministre sur l'activité du gouvernement174175. 

Comme les autres instances, la légitimité de l’Instance 
supérieure a été mise en question. Toutefois, la mission de cette 

                                                            
171 Article 3. 
172 Article 3. 
173 Article 3.  
174 L’instance a usé de cette prérogative à différentes occasions dont la 
contestation de la nomination à la tête du ministère de l’intérieur Habib Eessid, 
un ex-secrétaire d’Etat dans le gouvernement de Ben Ali. 
175 Article 2. 



108 
 

instance peut participer à établir de nouvelles coutumes de travail 
politique basé sur la transparence, la discussion et la participation. 
Concernant le mode de fonctionnement de l’Instance, le décret-loi 
n°6 dispose que l’Instance se réunit sur convocation de son 
président ou des deux tiers de ses membres176. Ses délibérations 
sont secrètes177.  
Concernant les rapports de l’Instance avec les autres institutions 
politiques, on remarque que ses rapports sont principalement avec 
le Président de la République auquel elle transmet les textes 
juridiques qu’elle approuve ainsi que les rapports et les 
propositions178 et avec le premier ministre avec lequel elle 
coordonne pour mettre en œuvre ses propositions179. 
En effet, l’Instance connait actuellement un état de déséquilibre et 
de perturbation dû à la démission de plusieurs membres qui ont 
accusé l’Instance et certains membres de manque de sérieux et de 
la domination de leurs intérêts personnels. 
Cet état de crise devient plus aigu avec un absentéisme 
remarquable des membres de l’Instance dont la présence de la 
majorité se limite aux séances de vote sur les projets des décrets-
lois180.   
En effet, ces critiques, biens qu’ils reflètent un certain niveau de la 
liberté d’expression et de transparence, ont pour effet de ralentir 
les travaux de l’Instance et de freiner le processus de transition 
démocratique.  
 

2- La ratification d’un ensemble de textes internationaux 
Afin de renforcer sa nouvelle position dans son environnement 

international en tant que pays nouvellement affranchi d’un régime 
corrompu où la violation des droits de l’Homme a été le principe 
de la pratique du pouvoir, et pour renforcer son arsenal juridique 
ayant pour objet la protection des droit de l’Homme, pierre 

                                                            
176 Article 7. 
177 Article 7. 
178 Article 9. 
179 Article 2. 
180 A titre d’exemple, on a souligné le jeudi 14 juillet 2011 la présence de 50 
membres uniquement sur un total de 150 membres à la réunion de l’Instance. 
Journal Assabah, 19 juillet 2011. Il en est de même lors du vote du projet du 
décret-loi relatif aux associations le 24 août 2011. La Haute instance ne 
comptait en ce jour qu’une trentaine de membres ! 
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angulaire de l’Etat de Droit que la Tunisie vise devenir ; la Tunisie 
a ratifié un ensemble de textes internationaux intéressants. 

La spécificité de ces textes demeure les engagements tangibles 
qu’ils incombent à l’Etat, ce qui renforce l’effectivité et l’efficacité 
de leurs dispositions.  

 
2-1- La Convention internationale pour la protection de 

toutes les personnes contre les disparitions forcées  
Cette convention181 , qui vise la protection de toutes les 

personnes contre les disparitions forcée, est le premier traité 
universel qui définisse cette notion182 et l’interdise. Pour lutter 
contre la disparition forcée, la convention procède à combattre 
l’impunité de cette pratique en  imposant aux États l’obligation de 
traduire en justice les auteurs de ce crime. Il ne s’agit pas 
seulement des personnes ayant commis ce crime sur leur propre 
territoire, mais également des cas où l’infraction alléguée relève 
d’une autre juridiction : dans ce cas, les États doivent poursuivre 
ou extrader le présumé coupable, afin que personne ne puisse 
échapper à la poursuite. 

La convention prévoit également un certain nombre de 
procédures préventives pour empêcher les disparitions : toute 
personne privée de liberté doit être enregistrée et détenue dans un 
lieu officiel, et tous ses déplacements doivent être consignés. Elle 
doit être aussi autorisée à avoir des contacts avec le monde 
extérieur. 

Cette convention est la première à reconnaître que les victimes 
de la disparition forcée ne sont pas seulement les personnes 
disparues, mais également leurs proches. Elle donne aux familles 
le droit de connaître le sort de leurs proches, et elle reconnaît aux 
victimes de disparition forcée le droit à une réparation pour le tort 
qu’elles ont subi. 

                                                            
181 Adoptée à New York le 20 décembre 2006 et entrée en vigueur le 23 
novembre 2010 après la ratification de l'Irak.  
182 Selon l’article 2 de la convention, « on entend par disparition forcée 
l'arrestation, la détention, l'enlèvement ou toute autre forme de privation de 
liberté par des agents de l'État ou par des personnes ou des groupes de personnes 
qui agissent avec l'autorisation, l'appui ou l'acquiescement de l'État, suivi du 
déni de la reconnaissance de la privation de liberté ou de la dissimulation du sort 
réservé à la personne disparue ou du lieu où elle se trouve, la soustrayant à la 
protection de la loi. ». 
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La Tunisie a été  le premier pays d'Afrique du Nord à signer, le 
29 juin 2006, la convention internationale pour la protection de 
toutes les personnes contre les disparitions forcées. Elle ne l’a 
toutefois ratifié qu’en 2011183 après avoir exprimé son approbation 
à l’adhésion à cet engagement international par le décret-loi n°2 du 
19 février 2011184. 
                                                                                                                                                        

2-2- Le premier protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques185 

L'adhésion de la Tunisie à ce protocole186 institue une 
obligation de reconnaître la compétence du Comité des droits de 
l'Homme  en matière d'examen des plaintes déposées par les 
individus à son encontre. 

La question se pose toutefois concernant l’adhésion de la 
Tunisie au deuxième protocole facultatif au pacte international des 
droits civiques et politiques visant à abolir la peine de mort187 qui 
n’a toujours pas eu lieu bien que le Conseil des ministres ait décidé 

                                                            
183 Décret n°550 du 14 mai 2011 relatif à la ratification de la Tunisie de la 
Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées.  
184 Cette ratification a pour effet d’engager la Tunisie à mettre en œuvre les 
mécanismes prévus par la convention et surtout d’harmoniser sa législation 
nationale, son administration et sa justice avec les objectifs de la convention 
ainsi que de faciliter au comité des experts l’exercice de leurs prérogatives. 
Toutefois, elle pose certaines questions quant au croisement des travaux du 
comité avec les missions des commissions tunisiennes de vérité et quant à la 
référence à ses objectifs au niveau de la nouvelle Constitution. 
185 Ce protocole, adopté par l'Assemblée générale des Nations unies, à New 
York le 16 décembre 1966 et entré en vigueur le 23 mars 1976, investit le 
Comité des droits de l'Homme issu du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques de la compétence d'examiner les requêtes déposées par les 
individus. Ce comité constitue un mécanisme de protection des droits de 
l’Homme en veillant à donner suite aux plaintes relatives à la violation du Pacte 
par un État signataire. 
186 Qui n’a eu lieu qu’en 2011 en vertu du Décret n°551 du 14 mai 2011 relatif à 
l’adhésion de la Tunisie au protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, après avoir exprimé son 
approbation à l’adhésion à cet engagement international par le décret loi n°3 du 
19 février 2011. Cette ratification n’a eu lieu qu’en 2011, bien que la Tunisie ait 
ratifié le Pacte international relatif aux droits civils et politiques depuis le 29 
novembre 1968. 
187 Protocole adopté par l'Assemblée générale des Nations unies à New York, le 
15 décembre 1989. 
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d'examiner la faculté de retirer les réserves formulées par la 
Tunisie sur ce protocole188.                 

 
2-3- Statut de Rome de la Cour pénale internationale et  

L'Accord sur les privilèges et immunités de la Cour pénale 
internationale  

La Tunisie est le premier pays d’Afrique du Nord à se porter 
partie au Statut de Rome189 de la Cour pénale internationale190 
ainsi que L'Accord sur les privilèges et immunités de la Cour 
pénale internationale191.  

Cette ratification, qui a eu lieu le 14 mai 2011192 après 
l’expression de l’approbation à l’adhésion à cet engagement 
international par le décret-loi n°3 du 19 février 2011permet à la 
Tunisie de se joindre aux efforts de la communauté internationale 
pour mettre terme à l’impunité des responsables des crimes 
internationaux les plus graves et engage  le  pays à reconnaitre la 
compétence de la Cour « à l’égard des personnes pour les crimes 
les plus graves ayant une portée internationale »193. Parmi ces 
crimes194 on trouve le crime de génocide, les crimes contre 
l'humanité, les crimes de guerre et les crimes d'agression. 

Toutefois, cette adhésion pose un problème sur le plan 
chronologique, vu que le statut de Rome dispose que « La Cour 
n’a compétence qu’à l’égard des crimes relevant de sa compétence 
commis après l’entrée en vigueur du présent Statut »195 c'est-à-dire 
après le 1er juillet 2002 ce qui exclue de sa compétence plusieurs 
crimes qui ont eu lieu avant cette date.   

                                                                       

                                                            
188 Lors de sa réunion du 7 février 2011. 
189 Adoptée à Rome le 17 juillet 1998 et entrée en vigueur en juillet 2002. 
190 Une instance juridictionnelle pénale internationale créée par la communauté 
internationale à l'effet de poursuivre et de condamner les auteurs de crimes 
internationaux attentatoires à l'entité humaine et menaçant son intégrité. 
191 Adopté à New York le 9 septembre 2002. 
192 Décret n°549 du 14 mai 2011 relatif à l’adhésion de la Tunisie au Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale  et à L'Accord sur les privilèges et 
immunités de la Cour pénale internationale. 
193 Article 1er du statut de Rome. 
194 Dont la liste a été prévue par l’article 5 du statut.  
195 Article 11. 
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2-4- Le protocole facultatif se rapportant à la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants  

Ce protocole196 vise à créer un sous-comité pour la prévention 
de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains, ou 
dégradants et à mettre en place un système fondé sur les visites 
régulières rendues par les instances nationales et internationales 
indépendantes aux lieux de privation de liberté afin de lutter contre 
la torture. 

La Tunisie a adhéré à ce protocole en 2011197 après avoir 
exprimé son approbation à l’adhésion à cet engagement 
international par le décret-loi n°5 du 19 février 2011. 

Cette adhésion constitue un pas vers la lutte contre l’impunité et 
l’éradication du phénomène tortionnaire surtout que des ONG 
tunisiennes et étrangères des droits de l’homme incitent le 
gouvernement à créer un mécanisme national de prévention en 
conformité avec les critères de ce texte198. 

 
3- L’accès aux documents administratifs des organismes 

publics 
Bien que le régime déchu ait toujours essayé de forger une 

fausse image d’un Etat de droit, il n’y avait pas de véritables 
mesures permettant au citoyen la poursuite de l’administration. 
Cette situation était due, entre autres, à l’impossibilité d’accès aux 
archives et aux documents de l’administration tunisienne. Cette 
situation s’est aggravée après le 14 janvier 2011, où on a assisté à 
une détérioration de documents administratifs dans plusieurs 
administrations tunisiennes ; ce qui constitue une atteinte 
dangereuse aussi bien aux droits des personnes concernées qu’à la 
mémoire du pays. 

                                                            
196 Adopté par l'Assemblée générale des Nations unies, à New York le 18 
décembre 2002 et entré en vigueur le 22 juillet 2006 
197 Décret n°552 du 14 mai 2011 relatif à l’adhésion de la Tunisie au protocole 
facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
198 Dont l’action des chrétiens pour l’abolition de la torture (l’ACAT-France) , 
l’Association internationale de soutien aux prisonniers politiques (AISPP), le 
Conseil national pour les libertés en Tunisie (CNLT), Liberté et équité, la Ligue 
tunisienne de défense des droits de l’Homme (LTDH) et l’Association 
tunisienne de lutte contre la torture.  
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Ces différents enjeux semblent être derrière l’élaboration du 
décret-loi du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics199 qui a été ultérieurement 
modifié par le décret-loi n°54 du 11 juin 2011 modifiant et 
complétant le décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux 
documents administratifs des organismes publics200. 

Le texte a commencé par cerner les notions centrales, à savoir 
la notion d’organismes publics par laquelle on entend « les 
services de l'administration centrale et régionale de l'Etat, les 
collectivités locales et les établissements et entreprises publics »201 
et la notion de documents administratifs par laquelle on entend 
« les documents produits ou reçus par les organismes publics dans 
le cadre de leur mission de service public quelle que soit leur date, 
leur forme et leur support »202. 

Ce texte prévoit le droit de « toute personne physique ou 
morale »203, sans restriction de citoyenneté, « d'accéder aux 
documents administratifs … aussi bien par divulgation proactive 
que divulgation sur demande de l'intéressé»204. 

Concernant les documents divulgués sur demande de 
l’intéressé, les articles 7 et 8 du texte déterminent les règles de 
forme et de fond de la demande qui doit être établie « par écrit »205 
et déposée « auprès de l'organisme public concerné avec 
délivrance obligatoire d'un récépissé, ou par une, lettre 
recommandée avec accusé de réception, ou par voie 
électronique »206. La demande ne doit contenir que « les 
                                                            
199 Décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents administratifs 
des organismes publics, J.O.R.T n° 39 du 31 mai 2011, p 803. 
200 Décret-loi n°54 du 11 juin 2011 modifiant et complétant le décret-loi n°41 du 
26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents administratifs des organismes 
publics, J.O.R.T n° 43 du 14 juin 2011, p 911. 
201 Article 2 du décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics. 
202 Article 2 du décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics. 
203 Article 3 du décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics. 
204 Article 3 du décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics. 
205 Article 7 du décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics. 
206 Article 7 du décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics. 
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renseignements nécessaires »207 dont notamment l’identification de 
la personne,  « le nom de l'organisme public concerné et les 
précisions nécessaires relatives aux documents et données 
demandés »208. 

Concernant l’issue de cette demande, elle peut être acceptée ; ce 
qui constitue une réponse de principe au droit de toute personne 
« d’avoir accès aux documents administratifs »209. Elle peut 
également être refusée et ce, dans certains cas prévus par le même 
texte et notamment dans le cas d’un « document administratif 
protégé par la législation en vigueur et notamment la loi relative à 
la protection des données à caractère personnel »210 également 
« quand cela pourrait être préjudiciable… aux relations entre Etats 
ou organisations Internationales,…à la sécurité ou la défense 
nationale, …à l'administration de la justice…»211. 

Or, ces exceptions ont été toutefois critiquées, par exemple par 
L’organisation non gouvernementale  de défense des droits de 
l’Homme, « ARTICLE 19 » qui juge être « sérieusement 
préjudiciables  à l’objectif du décret tels les exceptions au principe 
de divulgation qui sont rédigées de manière trop large et l’absence 
dans le décret de dispositions établissant la primauté de l’intérêt 
public »212 

Ces critiques semblent être à l’origine de la modification de ce 
décret-loi dans le mois qui a suivi. Le deuxième décret-loi vient 
alors modifier, entre autres, l’article 16 du premier texte et 
l’expression « la législation en vigueur  et notamment… »  a été 
supprimée pour cantonner l’étendue de l’hypothèse où 
l’administration peut refuser de communiquer un document 
administratif. Cette suppression semble être en harmonie avec 
l’esprit du texte car elle limite le champ d’interprétation et 

                                                            
207 Article 7 du décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics. 
208 Article 8 du décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics. 
209 Article 15 du décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics. 
210 Article 16 du décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics. 
211 Article 17 du décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics. 
212 La revue électronique Tunisie Numérique www.tunisienumerique.com, 15 
octobre 2011. 
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d’application du refus de divulgation des documents publics 
reconnu à l’administration. 

Concernant l’accès aux documents administratifs des 
organismes publics « par divulgation proactive »213, il semble 
concerner les documents qui intéressent le public et dont la 
divulgation concerne la communauté. 

Ainsi, le texte a déterminé une liste des informations qu’un 
« organisme public doit… publier régulièrement »214 ainsi que des 
règles ayant trait à la forme de divulgation. 

Ainsi, on trouve dans la liste prévue par le, texte les 
informations relatives aux « décisions importantes et politiques qui 
touchent le public…, le descriptif des services et programmes 
offerts au public et leurs bilans…, des informations sur les 
programmes gouvernementaux y compris les indicateurs de 
performance et les résultats des appels d'offres publics 
importants… »215 et « Toute information sur les finances publiques 
y compris les informations macroéconomiques, les informations 
sur la dette publique et sur les actifs et les passifs de l'Etat... »216 

Ces données « doivent être divulguées sous une forme 
facilement accessible au public, et si besoin soient, mises à jour au 
moins une fois par an »217. 

 
4- La réforme de la justice  
Le domaine de la justice connait depuis le 14 janvier 2011, un 

dynamisme accru avec une vague de débats, de réflexions et 
parfois des désaccords qui reflètent une conscience et une volonté 
de réformer l’institution judiciaire et de tracer un futur judiciaire et 
politique meilleur. En effet, le secteur judiciaire, a longtemps subi 
des tentatives de « domestication » par le régime déchu, à travers 

                                                            
213 Article 3 du décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics. 
214 Article 4 du décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics. 
215 Article 4 du décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics. 
216 Article 5 du décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics. 
217 Article 6 du décret-loi n°41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents 
administratifs des organismes publics. 
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les procédés de malversation, de marginalisation et parfois 
d’exclusion des magistrats218. 

Ce dynamisme, qui a commencé avec le départ de l’ex-
Président, a commencé avec la participation remarquable de 
l’association des magistrats aux affaires publiques219. 

Ce dynamisme a permis à la fois d’avancer les positions des 
magistrats en ce qui concerne les questions publiques et de 
démontrer les déficiences du secteur en même temps. Ceci a eu un 
impact remarquable, aussi bien au niveau du secteur220 qu’au 
niveau de l’affaire publique en général. 

 
4-1- La réforme institutionnelle : l’association et le syndicat  

Bien qu’ils militent tous pour défendre leurs intérêts, les 
magistrats envisagent toutefois des démarches différentes à cet 
effet. 

Cette différence est devenue visible avec la naissance du 
premier syndicat des magistrats221 qui regroupe plus que la moitié 
des magistrats tunisiens222. 

Ce syndicat sera un concurrent de l’association des magistrats 
qui a toujours joué indirectement le rôle d’un syndicat. Ceci donc 
présuppose une coordination entre les deux parties pour défendre 
les intérêts des magistrats et du secteur en général. 

En effet, le large éventail de prérogatives223 dont jouit le 
syndicat permet à la fois de dépasser les lacunes de l’association 

                                                            
218 Voir Wahid Ferchichi, « كتلات الجماعية للقضاة في تونساستقلال القضاء والت », ouvrage 
collectif, « حين تجمع القضاة », Beyrouth, 2009 pp. 205-252. 
219 A travers les conférences de presse, les réunions et les congrès… 
220 Par exemple, face aux accusations de corruption adressées aux magistrats, 
l’association des magistrats a œuvré d’une part,  pour démontrer que la 
corruption, bien qu’elle existe, n’est qu’une exception en présentant des 
exemples de l’équité des magistrats qui ont refusé la soumission au régime 
déchu. 
D’une autre part l’association a critiqué la cessation des fonctions de 6 
magistrats qui, bien qu’elle reconnaisse leur corruption, reproche au 
gouvernement le fait de ne pas leur permettre de bénéficier d’un procès 
équitable.  
221 Le 25 mars 2011. 
222 Plus de 1000 magistrats sur un ensemble de plus de 2000 juges tunisiens.  
223 Selon la statut du syndicat, ce dernier se charge de défendre les intérêts 
moraux et matériaux des juges surtout en ce qui concerne leurs nomination, 
formation et carrière professionnelle, de négocier avec les parties prenantes pour 
respecter les accords conclus ou qui seront conclus en faveur des magistrats… 
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mais aussi de défendre l’essence du travail judiciaire que certains 
jugent menacé de politisation. En effet, le syndicat a été entre 
autres une réaction à plusieurs positions prises par l’association224 
et qui risquent de politiser le secteur.  

Néanmoins, cette dualité dans la représentation des magistrats 
demeure en leur faveur vu que le syndicat et l’association militent 
tous les deux pour reconnaitre la justice en tant que pouvoir 
indépendant225 et non seulement en tant que corps autonome et 
ceci en mettant fin à la main basse de l’administration sur la justice 
pour arriver à des instances judiciaires élues par les magistrats 
eux-mêmes. La plus importante parmi ces instances demeure sans 
doute le Conseil supérieur de la magistrature. 

 
4-2- La réforme des textes :  

 
4-2-1- Le décret loi relatif à l’organisation de la 

profession d’avocat  
La profession d’avocat, un pilier essentiel su système judiciaire 

dans sa globalité, semble avoir besoin d’être révisée en fonction de 
la nouvelle ère de l’histoire de la Tunisie postrévolutionnaire. 

Cette intention a été traduite à travers l’adoption d’un décret-loi 
portant organisation de la profession d’avocat le 20 août 2011226.  

En effet, ce texte a été une réponse aux revendications des 
avocats d’organiser la profession vue la situation d’anarchie qui la 
caractérise et l’intervention de plusieurs parties étrangères à la 
profession. 

Or, ceci a soulevé une polémique générale par les autres 
corporations intéressées, de près ou de loin, par ce texte dont 
notamment les magistrats, les notaires, les experts comptables et 
les conseillers fiscaux. 

                                                            
224 Dont l’adhésion du président de l’association à L’instance supérieure pour la 
réalisation des objectifs de la révolution, de la réforme politique et de la 
transition démocratique et la revendication de l’association de permettre aux 
magistrats de présenter leur candidature aux élections de l’assemblée nationale 
constituante.  
225 Envisager la justice comme un tout et la réformer avec toutes ses 
composantes : magistrats, avocats, notaires… 
226 Décret-loi n°79 du 20 août 2011 relatif à l’organisation de la profession 
d’avocat, J.O.R.T n°63 du 23 août 2011,  
p 1591. 
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Ainsi, un communiqué publié par le Syndicat des magistrats 
tunisiens a qualifié de « douteux», le décret-loi relatif à la 
profession d'avocat et a annoncé l'initiative de créer un 
observatoire national de suivi, de contrôle et d'évaluation des 
textes législatifs adoptés au cours de la période transitoire227.   

De son côté, la chambre nationale des conseillers fiscaux a 
également exprimé son refus du texte. Les conseillers fiscaux ont 
considéré "qu'ils peuvent être touchés directement à cause de 
l'ambiguïté des termes du décret-loi, pouvant amener à comprendre 
que l'avocat est le seul compétent à représenter le contribuable 
devant les tribunaux spécialisés"228. 

Concernant le contenu du décret-loi, on estime qu’il a contribué 
à la révision de plusieurs points prévus par l’ancien texte 
organisant la profession229.  

Ces modifications ont concerné principalement les conditions 
d’accès à la profession, l’étendue de la compétence d’avocat, la 
protection du professionnel ainsi que le volet organisationnel de la 
profession. 

Concernant l’accès à la profession, n’exerce la profession 
d’avocat, d’une manière permanente ou temporaire, que ceux qui 
sont inscrits au tableau des avocats. La personne désireuse de s’y 
inscrire doit remplir un certain nombre de conditions dont 
notamment le fait d’être de nationalité tunisienne depuis 5 ans…, 
être âgé de 23 ans au minimum et de 40 ans au maximum, être 
titulaire du certificat d’aptitude à la profession d’avocat … ou d’un 
doctorat en droit et sciences juridiques, ne pas avoir des 
engagements professionnels et ne pas exercer une activité contraire  
à la profession d’avocat230. 

Ces dispositions prévues par le texte dans sa phase de 
préparation ont provoqué les contestations des magistrats qui 
avaient, en vertu de l’ancien texte, la possibilité d’accéder à la 
profession sans limite d’âge. 

Ceci a par ailleurs amené à rajouter un paragraphe qui prévoit 
qu’elle n’est pas concernée par les conditions relatives à la limite 

                                                            
227 www.lapresse.tn , 29 aout 2011. 
228 www.forum.tunisieprojet.com , 22 Septembre 2011. 
229 Loi n°89-87 du 7 septembre 1989 portant organisation de la profession 
d’avocat, J.O.R.T n°61 du 12 septembre 1989. 
230 Article 3 du décret-loi n°79 du 20 août 2011 relatif à l’organisation de la 
profession d’avocat.  
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d’âge et aux diplômes, la personne qui a exercé la magistrature 
durant dix ans sans être suspendue231.   

Quant aux prérogatives de l’avocat, le texte l’a doté d’une large 
gamme de missions dont notamment la mission de représenter des 
parties, quelle que soit leur statut légal, de les assister, de les 
conseiller et de mener toutes les procédures auprès des tribunaux 
et toutes les instances judiciaires, administratives, disciplinaires, 
ainsi que devant la police judiciaire. Seul l’avocat est habilité, 
selon ce décret-loi, à rédiger des contrats constitutifs de sociétés, 
d’augmentation ou de baisse de leur capital, s’agissant des 
contributions au fonds de commerce. La rédaction des contrats et 
conventions portant transfert de la propriété foncière, des contrats 
de contributions en nature au capital des sociétés commerciales 
incombent également à l’avocat, sans toucher aux prérogatives des  
notaires et des rédacteurs relevant de la direction de la propriété 
foncière232. 

Cet élargissement a toutefois provoqué l’objection des notaires 
et des conseillers fiscaux qui ont considéré que « la consultation 
fiscale et la défense du contribuable devant les tribunaux 
spécialisés, est la mission principale du conseiller fiscal alors 
qu'elle constitue une tâche secondaire pour l'avocat »233. 

Au niveau de la protection du professionnel, l’article 47 du 
décret-loi a évoqué la question « d’immunité » en prévoyant que 
les actes de plaidoiries et les rapports établis par l’avocat au 
moment de l’exercice de sa mission ne donnent pas lieu à des 
actions intentées à son encontre et que l’avocat n’encourt envers 
les instances, autorités et institutions devant lesquelles il exerce sa 
profession, qu’un questionnement disciplinaire. 

Ces dispositions ont été critiquées par les magistrats qui ont 
estimé qu’elles sont « de nature à porter atteinte à l'indépendance 
et au prestige de la magistrature et reflète un opportunisme affiché 
par certains avocats »234. 

                                                            
231 Article 3 du décret-loi n°79 du 20 août 2011 relatif à l’organisation de la 
profession d’avocat. 
232 Article 2 du décret-loi n°79 du 20 août 2011 relatif à l’organisation de la 
profession d’avocat. 
233 Ainsi a tenu à préciser la chambre des conseillers fiscaux, 
www.forum.tunisieprojet.com , 22 Septembre 2011. 
234 Selon la déclaration du syndicat des Magistrats tunisiens critiquant le projet 
du texte, www.tap.info.tn,13 mai 2011. 
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Sur le plan organisationnel, le texte a prévu la création d’une 
section régionale des avocats dans chaque arrondissement d’une 
Cour d’appel235.  Le texte a également été innovant en prévoyant 
un seul mandat de trois ans non renouvelables pour le bâtonnier et 
les présidents des sections236. 
 

4-2-2- Le projet d’un décret-loi relatif à l’organisation du 
conseil supérieur de la magistrature  

Le projet d’un décret-loi portant organisation du conseil 
supérieur de la magistrature peut être considéré comme un premier 
pas vers la reconnaissance de l’autonomie de la justice en tant que 
pouvoir et non seulement en tant qu’instance ou organisme237. 

Sur le plan formel, ce projet porte uniquement sur 
l’organisation du Conseil supérieur de la magistrature 
contrairement à la loi en vigueur238 qui réunit à la fois 
l’organisation judiciaire, l’organisation du conseil supérieur de la 
magistrature et du statut des magistrats.  

Cette séparation entre l’organisation du conseil supérieur de la 
magistrature en tant qu’instance de supervision et le secteur de la 
justice en général reflète une volonté de construire une justice 
indépendante. 

Il convient de chercher les traits de cette volonté  dans les 
différentes dispositions du projet. 

 
4-2-2-1 : La nature juridique et administrative du conseil  

D’après l’article premier du projet, le conseil est qualifié 
« d’instance constitutionnelle dotée de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière. Les dépenses nécessaires à son 
fonctionnement sont prises en charge par le budget de l’Etat.  

 
 
 

                                                            
235 Article 50 du décret-loi n°79 du 20 août 2011 relatif à l’organisation de la 
profession d’avocat. 
236 Article 57 du décret-loi n°79 du 20 août 2011 relatif à l’organisation de la 
profession d’avocat. 
237 Voir Wahid Ferchichi, « استقلال القضاء والتكتلات الجماعية للقضاة في تونس», ouvrage 
collectif, « حين تجمع القضاة », Beyrouth, 2009 pp205-252. 
238 Loi n° 67-29 du 14 juillet 19671, relative à l’organisation judiciaire, au 
conseil supérieur de la magistrature et au statut de la magistrature. 
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4-2-2-1-1 : Une instance constitutionnelle 
Considérer le conseil comme instance constitutionnelle le 

valorise certainement en le mettant sur le même pied d’égalité que 
les autres instances constitutionnelles. Toutefois, cela ne garantit 
pas son autonomie car il a bénéficié du même statut dans la 
Constitution suspendue qui l’a toutefois marginalisé en laissant la 
fixation de sa composition et ses attributions à la loi239.  
D’où la simple qualité d’instance constitutionnelle ne suffit pas 
pour garantir l’autonomie du pouvoir judiciaire. La nouvelle 
Constitution doit prévoir clairement l’autonomie de la totalité du 
pouvoir judiciaire et non seulement l’autonomie des magistrats. 
 

4-2-2-1-2 : L’administration du conseil  
Le projet fait du président du conseil son président administratif 

vu qu’il le charge de gérer le conseil240 et de recruter ses agents 
ainsi que de mettre fin à leurs fonctions241. 

Ces prérogatives administratives nous mènent à se demander 
sur la fonction du secrétaire général et ses rapports avec le 
président du conseil surtout que le texte charge le secrétaire 
général de gérer les affaires administratives et financières du 
conseil242 ce qui semble concurrencer les prérogatives du 
président. 

Cette question semble être pertinente vu que le secrétaire 
général –ainsi que les cadres et les agents administratifs du 
conseil- sont soumis à la législation relative à la fonction publique. 
Du coup, la position du secrétaire général peut ouvrir la porte de 
nouveau à l’administration pour intervenir dans les affaires du 
conseil ce qui pourrait mettre en cause l’autonomie de cette 
instance constitutionnelle.  
 

4-2-2-2 : La structure et la composition du conseil  
Ce qui distingue ce projet par rapport à la loi de 1967 c’est qu’il 

prévoit trois instances formant le conseil et veillant sur 
l’accomplissement de ses fonctions. 

                                                            
239 La loi du 14 juillet 1967, relative à l’organisation judiciaire, au conseil 
supérieur de la magistrature et au statut de la magistrature, consacré sa 
dépendance et sa soumission à la manipulation du pouvoir exécutif. 
240 Article 18 du projet. 
241 Article 21 du projet. 
242 Article 20 du projet. 



122 
 

4-2-2-2-1 : L’Instance supérieure de la magistrature 
Cette instance constitue le noyau du conseil vu qu’elle veille sur 

la nomination, la promotion et les mutations des magistrats. 
En examinant la composition de l’Instance, on remarque qu’à 

l’exception du président et du rapporteur243, les 19 autres membres 
sont élus par les magistrats du même grade244. Pour une durée de 
trois ans non renouvelables. 

Cette composition majoritairement élue semble répondre aux 
attentes des magistrats surtout que c’est cette Instance qui décide 
de tout ce qui a trait à leur vie professionnelle. 

A côté de ces garanties, les dispositions relatives au 
fonctionnement de l’Instance reflètent aussi une grande 
transparence et justesse à travers plusieurs éléments dont le fait de 
limiter les mandats à trois années non renouvelables et d’interdire 
les membres élus de bénéficier durant leur mandat des avantages 
de promotion ou de mutation245. 

L’Instance se charge également de dresser annuellement les 
tableaux d’avancement et les listes d’aptitude qui seront publiés au 
journal officiel246. 
 

4-2-2-2-2 : Le conseil de discipline  
Le conseil de discipline est une structure réduite qui émane de 

l’Instance supérieure de magistrature et dotée de prérogatives 
précises. Il suscite quelques remarques. 

Tout d’abord, le conseil se compose de cinq membres dont 
quatre sont élus247. La question se pose lorsque le magistrat déféré 
devant le conseil de discipline est le président du conseil. Cette 
question semble être pertinente vu que le texte n’a ni parlé d’un 
vice président ni réglementé  la situation de vacance du poste de 
président. 
                                                            
243 Qui sont nommés par le président de la République sur proposition de 
l’instance supérieure de magistrature qui propose pour chaque poste deux 
candidats du 3ème grade parmi : Le premier président de la cour de cassation, le 
procureur général près la cour de cassation, le procureur général directeur des 
services judiciaires, l’inspecteur général au ministère de la justice, le président 
du tribunal immobilier, le premier président de la cour d’appel de Tunis et le 
procureur général près de la Cour d’appel de Tunis. 
244 Article 6.  
245 Article 26 du projet. 
246 Article 26 du projet. 
247 Article 7 du projet. 
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Quant à sa mission, le conseil se charge d’examiner les dossiers 
disciplinaires des magistrats qui ont commis des faits reprochés248, 
dont il est saisi par l’Inspecteur général au ministère de la 
Justice249. La question se pose également sur la partie qui se 
charge de la saisine lorsque le déféré est l’Inspecteur général au 
ministère de la Justice. 

Le magistrat déféré peut avoir recours devant le Tribunal 
administratif contre les décisions du conseil de discipline. 

Le conseil dispose de larges prérogatives en matière de sanction 
dont la possibilité de décider la suspension du magistrat comme 
procédure conservatoire250 et la possibilité de décider  de lever 
l’immunité dont il jouit lorsqu’il s’agit d’un crime.  
 

4-2-2-2-3 : L’Instance générale des affaires de 
magistrature  

Il s’agit d’un nouvel organe ajouté à la composition du conseil 
qui s’intéresse aux affaires du secteur. Cette fonction peut être 
appréciée aussi bien au niveau de la composition de l’Instance 
qu’au niveau de sa mission consultative. 

En effet, à côté de neuf magistrats de l’Instance supérieure, 
l’Instance générale réunit un nombre de parties dont les intérêts et 
les travaux ayant trait au travail judiciaire dans son sens large251. 

Ce sens large reflète une volonté d’entreprendre la question 
judiciaire dans son sens large qui se base sur l’idée que la justice 
n’est pas uniquement l’affaire des magistrats. 

Quant à sa mission, on remarque que l’Instance générale est 
dotée d’un rôle consultatif quant à l’organisation judiciaire, 
l’administration de la justice, les projets des textes juridiques 
relatifs à la justice… 
 

4-2-2-3 : L’élection des membres du conseil  
Le projet du décret-loi a consacré son chapitre trois à la 

question d’élection des membres du conseil supérieur de 

                                                            
248 Article 35 du projet. 
249 Article 36 du projet.  
250 Article 37 du projet. 
251 Comme le directeur générale de l’Institut supérieur de magistrature, le 
Bâtonnier de l’instance nationale des avocats, les représentants des associations 
et des instances professionnelles des magistrats, le doyen d’une faculté de droit 
ou de sciences juridiques… 
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magistrature. On estime que le système de scrutin se fonde sur 
l’élargissement de la base de candidature et la fourniture des 
garanties de représentativité et de transparence. 

En effet, l’élection se fait en un seul tour de scrutin par vote 
secret sur les personnes. 

Concernant les conditions de candidature, le candidat doit être 
un magistrat  ayant exercé ses fonctions  durant cinq années au 
moins et qui n’a subi aucune sanction disciplinaire et qui n’a pas 
été en état de détachement252. 

Il convient de remarquer que le président du Conseil et son 
rapporteur ont un statut particulier vu qu’ils ne sont pas soumis à 
l’élection directe mais le conseil joue un rôle dans leur arrivée à 
leurs fonctions en tant que premier Président de la cour de 
cassation et  procureur général directeur des services judiciaires. 

Il revient à l’Instance supérieure des magistrats de préparer les 
élections et à la fin d’annoncer les résultats de scrutin253. 
Deviennent membres à l’Instance, les candidats qui ont obtenu la 
majorité des voix. En cas d’égalité des voix, est prioritaire le 
candidat le plus ancien. En cas d’égalité au niveau de l’ancienneté, 
est prioritaire le candidat le plus âgé254. 

 Au niveau des recours, tout candidat peut recourir contre les 
résultats du scrutin relatifs au grade auquel il appartient devant le 
Président de la Cour d’appel de Tunis auquel sont adressées les 
propositions dans les 48 heures qui suivent l’annonce des résultats 
et il statue dans le délai de quinze jours au plus tard. Sa décision 
est définitive, elle n’est susceptible  d’aucune voie de recours255.  

 
4-2-3- Décret-loi relatif au statut des magistrats 

Les différents enjeux liés au corps des magistrats, notamment 
dans la période de transition semblent être à l’origine d’une 
intention d’entamer la réforme de ce corps par la fin du texte en 
vigueur256 qui a longtemps traduit une véritable dépendance des 
magistrats au gouvernement.  

                                                            
252 Article 10 du projet. 
253 Article 12 du projet. 
254 Article 16 du projet. 
255 Article 17 du projet. 
256 Loi n°29 du 14 juillet 1967, relative à l’organisation judiciaire, au conseil 
supérieur de la magistrature et au statut de la magistrature. 
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Ainsi, on a procédé à l’élaboration d’un projet de décret-loi 
relatif au statut des magistrats. 

Or, bien que l’initiative, en elle même, reflète une volonté de 
réviser la situation des magistrats, elle a été toutefois caractérisée 
par une grande improvisation. En effet, les innovations avancées 
par ce texte se sont limitées à la reconnaissance des droits 
syndicaux aux magistrats257.    

Toutefois, le texte a été violemment attaqué par les parties 
concernées et notamment le syndicat des magistrats tunisiens qui 
l’a attaqué aussi bien sur le plan formel qu’au niveau du fond. 

En effet, le syndicat a confirmé, dans un communiqué, « sa 
position de principe et son rejet de voir le gouvernement transitoire 
continuer de prendre des décrets-lois, ce qui ne relève pas de ses 
prérogatives qui consistent essentiellement à assurer la gestion des 
affaires courantes »258. Par ailleurs, Madame Rawdha Laabidi 259 a 
qualifié ce projet de « catastrophique en précisant que le 
gouvernement transitoire et le Ministère de la Justice  ne se 
soucient guère des préoccupations des Magistrats, d’autant plus 
qu’ils n’ont aucune légitimité pour le faire »260. 

Au niveau du fond, le syndicat a considéré que le texte « est 
venu consacrer l'hégémonie du pouvoir exécutif sur le pouvoir 
judiciaire »261 tout en ajoutant que « l'élaboration du statut des 
magistrats tunisiens est une affaire spécifique aux magistrats et à 
eux seuls et qu'elle doit s'appuyer sur une approche qui fixe la 
place du pouvoir judiciaire dans la Constitution et organise les 
différentes structures du dispositif judiciaire, y compris le Conseil 
supérieur de la magistrature »262. 

 
5- La réforme de l’appareil sécuritaire 
Malgré l’importance de la sécurité comme garant de  la stabilité 

du pays, la recherche d’une relation moins tendue entre les 

                                                            
257 Article 11 du projet de décret-loi relatif au statut des magistrats. 
258 Selon le journal tunisien La Presse, www.lapresse.tn , 5 septembre 2011. 
259 Magistrate et membre du bureau administratif du syndicat des magistrats 
tunisiens. 
260 Dans une interview entreprise  par la radio tunisienne Mosaïque FM le 4 
septembre 2011, disponible sur www.mosaiquefm.net . 
261 Selon le journal tunisien La Presse, www.lapresse.tn , 5 septembre 2011. 
262 Selon le journal tunisien La Presse, www.lapresse.tn , 5 septembre 2011. 
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citoyens et l’appareil sécuritaire a toujours été une ambition 
difficile à réaliser. 

Cette difficulté semble avoir trait à la Tunisie moderne étant 
donné que depuis l’indépendance en 1956, les forces de sécurité 
ont été toujours envisagées comme un outil de répression et de 
torture détenu par le régime; une pratique qui s’est renforcée d’une 
manière abusive les dernières années.  

Ainsi, après les évènements du 14 janvier 2011 et la chute du 
régime, une importante revendication d’une réforme du système 
sécuritaire transformant un outil de répression en un instrument de 
protection des citoyens, s’est déclenché même de la part du 
personnel de l’appareil lui-même. 

Toutefois, la réponse du gouvernement provisoire à ces 
revendications s’est caractérisée par l’improvisation aussi bien au 
niveau du vetting de l’appareil qu’au niveau de la réforme 
institutionnelle. 

En effet, le caractère imprévisible du vetting de l’appareil 
sécuritaire s’est manifesté à travers une vague de révocations qui a 
commencé par la révocation de 40 cadres du ministère de 
l’Intérieur depuis le 14 janvier. Cette mesure semble être 
improvisée et même contradictoire avec l’intention de 
l’administration postrévolutionnaire de mettre fin aux pratiques 
inéquitables et anarchiques. 

Le caractère improvisée s’est également manifesté à travers les 
travaux de poursuite des agents de sécurité coupables à travers des 
instances spécialisées créées après le 14 janvier 2011, à savoir la 
Commission Nationale d’établissement des faits sur les affaires de 
Malversation et de Corruption263 et la Commission 
nationale d'investigation sur les dépassements enregistrés durant la 
période allant du 17 décembre jusqu’à l’extinction de sa cause264.   

En effet, ces commissions ont été créées dans l’intention, entre 
autres, d’alléger le travail judiciaire et de se charger des travaux 
d’enquête. Toutefois, leurs travaux ne se sont pas déroulés d’une 
manière convenable et ceci était dû à l’état d’anarchie qui 

                                                            
263 Créée par le décret-loi numéro 7 du 18 février 2011, JORT N° 13 du 1er 
mars 2011. 
264 Créée par le décret-loi numéro 8 du 18 février 2011, JORT N° 13 du 1er 
mars 2011. 
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caractérise tout le secteur d’une part, et le refus de plusieurs 
responsables de répondre aux enquêtes de la commission 265!  

Concernant la réforme institutionnelle, elle a pris la forme 
d’une réforme aussi bien sociale que professionnelle. 

Sur le plan social, le gouvernement provisoire a procédé à 
l’amélioration de la situation sociale des agents de sécurité et ce à 
travers plusieurs mesures dont notamment l’indemnisation des 
familles des agents qui sont décédés lors des évènements de la 
révolution tunisienne ainsi que l’amélioration des salaires des 
agents et l’instauration de nouvelles primes. 

Sur le plan professionnel, la principale réforme a concerné la 
reconnaissance des droits syndicaux aux agents de sécurité et ce, à 
travers l’apparition d’un décret-loi266 modifiant et complétant la loi 
relative au statut des agents de sécurité, le 26 mai 2011. 

Toutefois, ces réformes ont été critiquées et qualifiées 
d’improvisées étant donné qu’elles n’ont pas abouti à un véritable 
changement de la scène sécuritaire et du comportement des agents 
de sécurité. 

Ainsi, Radia Nasraoui, directrice de l'Association de lutte contre 
la torture, a affirmé que la torture était encore pratiquée en 
Tunisie267. 

Un récent rapport268 consacré à la sécurité dans la Tunisie 
postrévolutionnaire a laissé entendre que de mauvais acteurs 
étaient encore présents dans les services de sécurité et que la 
situation n'avait pas changé depuis la révolution. 

 
 
 
 
 

                                                            
265 Ainsi a précisé Monsieur Taoufik Bouderbala, le président de la commission 
nationale d'investigation sur les dépassements enregistrés durant la période 
allant du 17 décembre jusqu’à l’extinction de sa cause, journal tunisien Le 
Maghreb, 26 août 2011. 
266 Décret-loi n°42-2011 du 26 mai 2011 modifiant et complétant la loi n°70-
1982 du 6 août 1982 relative au statut des agents de la sécurité interne. 
267 Selon la revue numérique Al Magharebea, www.magharebia.com , 9 août 
2011. 
268 Préparé  par La Fédération internationale des droits de l'Homme en liaison 
avec la Ligue tunisienne des droits de l'Homme et le Conseil national des 
libertés ce rapport et publié le 20 juillet, www.magharebia.com , 9 août 2011. 
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6- La réforme du système électoral 
 

6-1- L’Instance supérieure indépendante pour les élections 
Avec la promulgation du décret portant création de l’Instance 

supérieure indépendante pour les élections269, on a assisté à la 
naissance270 du premier texte depuis le 14 janvier 2011  relatif à 
l’organisation des élections et plus précisément les élections de 
l’Assemblée nationale constituante271. 

Ce texte incite à soulever certaines questions concernant la 
nature juridique de l’Instance, sa composition, sa mission, son 
fonctionnement et son financement.   

 
6-1-1- La nature juridique de l’Instance  

Le texte prévoit dans son intitulé qu’il s’agit d’une « Instance 
supérieure indépendante pour les élections » et l’article premier 
dispose qu’il s’agit d’une « instance publique »272. 

Concernant l’autonomie de l’Instance, l’article 3 du décret-loi 
dispose que : « L’Instance supérieure indépendante pour les 
élections est dotée de la personnalité morale et de l’autonomie 
financière et administrative ». 
  

6-1-2- La composition de l’Instance  
Sur le plan structurel, l’Instance se compose « d’une 

commission centrale ayant son siège à Tunis et de sous-
commissions au niveau des circonscriptions électorales dont les 
sièges sont situés aux chefs-lieux des gouvernorats et aux sièges 
des missions diplomatiques »273. 

                                                            
269 Décret-loi n° 2011-27 du 18 avril 2011, portant création d’une Instance 
supérieure indépendante pour les élections. 
270 Cette naissance a été précédée par le projet de ce décret loi qui a été préparé 
par la commission d’experts à La Haute instance pour la réalisation des objectifs 
de la révolution, de la réforme politique et de la transition démocratique. Ce 
projet a été publié par la presse et a été un objet d’un grand débat dans tous les 
milieux politiques et non politiques. 
271 Qui ont été prévues  initialement  pour le 24 juillet et ont été reportées par la 
suite au 23 octobre 2011. 
272 Ce qui implique sa soumission aux règles du droit public et le contrôle du 
juge administratif. 
273 Selon l’article 5.  
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Le décret-loi a fixé la composition de la commission centrale et 
l’a chargé de fixer « la composition et la structure des sous-
commissions »274.       

Concernant les membres formant la commission centrale, le 
décret prévoit qu’il s’agit de « seize membres désignés par 
décret »275. A ce propos, le texte prévoit un ensemble de conditions 
quant aux choix des membres, sur le plan objectif et au niveau de 
la représentativité. 

En effet,  « Les membres de l’Instance doivent remplir les 
conditions suivantes : la qualité d’électeur, l’expérience dans le 
domaine des élections, la compétence, l’impartialité, 
l’indépendance et l’honnêteté, la disponibilité à plein temps pour 
exercer leurs fonctions au sein de l’Instance, ne pas avoir assumé 
de responsabilité au sein du Rassemblement Constitutionnel 
Démocratique durant les dix dernières années ou ne pas être 
impliqué dans l’appel de l’ex Président de la République à 
présenter sa candidature pour un nouveau mandat présidentiel 
en 2014 »276. 
Ces conditions, bien qu’elles permettent à L’Instance supérieure 
pour la réalisation des objectifs de la révolution, de la réforme 
politique et de la transition démocratique de larges prérogatives en 
matière de choix des membres, cette souplesse est toutefois limitée 
par les conditions de représentativité des seize membres de 
l’Instance des élections. 
En effet, l’article 8 du décret-loi dispose que les seize membres 
sont choisis comme suit :  
« - trois magistrats choisis par l’Instance supérieure pour la 
réalisation des objectifs de la révolution, de la réforme politique et 
de la transition démocratique parmi six  candidats dont la moitié 
est proposée respectivement par l’association des magistrats 
tunisiens et le syndicat des magistrats à parts égales parmi les 
conseillers du tribunal administratif, les conseillers de la cour des 
comptes, et les magistrats du troisième grade de l’ordre 
judiciaire277, 

                                                            
274 Selon l’article 5. 
275 Selon l’article 8. 
276 Selon l’article 6. 
277 En effet, ce paragraphe a soulevé un problème parce que lors du projet 
préparé par la commission d’experts  il n’a pas prévu la participation du 
syndicat des magistrats à la proposition des juges membres à la commission 
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-     trois membres choisis par la Haute Instance parmi six 
candidats proposés par le conseil de l’ordre des avocats, 
‐ un membre parmi les notaires choisi par la Haute Instance 
parmi deux candidats proposés par la chambre nationale des 
notaires, 
‐  un membre parmi les huissiers de justice choisi par la 
Haute Instance parmi deux (2) candidats proposés par l’ordre 
national des huissiers de justice, 
‐  un membre choisi par la Haute Instance parmi deux (2) 
candidats proposés par l’ordre des experts comptables de Tunisie, 
‐ un membre spécialisé en communication choisi par la 
Haute Instance parmi deux candidats proposés par le syndicat des 
journalistes Tunisiens, 
‐  deux membres représentant les organisations non-
gouvernementales spécialisées dans le domaine des droits de 
l’Homme choisis par la Haute Instance parmi une liste de 
candidatures présentée par les dites organisations à l’Instance, 
‐  un membre représentant les Tunisiens à l’étranger choisi 
par la Haute Instance parmi une liste de candidatures présentée à 
l’Instance, 
‐ un membre spécialisé en informatique choisi par la Haute 
Instance parmi une liste de candidatures présentée à l’Instance, 
‐  deux membres parmi les professeurs universitaires choisis 
par la Haute Instance, parmi une liste de candidatures présentée à 
l’Instance278.  

Le dépôt des candidatures est effectué dans un délai ne 
dépassant pas dix (10) jours à compter de la date de publication du 
décret-loi. L’Instance supérieure pour la réalisation des objectifs 
de la révolution, de la réforme politique et de la transition 

                                                                                                                                     
centrale et le syndicat a été ajouté suite à une proposition du gouvernement ce 
qui a provoqué la contestation de l’association des magistrats qui s’est retirée de 
La Haute instance pour la réalisation des objectifs de la révolution, de la 
réforme politique et de la transition démocratique bien que le syndicat ait 
annoncé qu’il n’aura pas de représentants dans l’instance des élections ! 
278 Les 13 membres (mis à part les magistrats) ont été choisis par le Conseil de 
la haute Instance pour la réalisation des objectifs de la révolution, la réforme 
politique et la transition démocratique suite à un scrutin auquel ont participé 126 
membres sur un total de 161 le 9 mai 2011. 
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démocratique veille au respect du principe de parité entre hommes 
et femmes279. 

Dans le cas de non dépôt des candidatures dans le délai sus-
indiqué, l’Instance supérieure pour la réalisation des objectifs de la 
révolution, de la réforme politique et de la transition démocratique 
choisit directement les membres parmi ceux répondant aux 
conditions prévues ci-dessus280 ». 

Pour garantir l’autonomie de l’Instance, le décret-loi numéro 27  
dispose que « La qualité de membre de l’Instance supérieure 
indépendante pour les élections n’est pas cumulable avec : la 
qualité de membre du gouvernement, le poste de gouverneur ou 
secrétaire général de gouvernorat ou premier délégué ou délégué 
ou chef de secteur, un poste exécutif dans un établissement ou une 
entreprise publique, la candidature à l’assemblée nationale 
constituante ou l’appartenance à des partis politiques. »281 Et 
généralement les membres ne peuvent pas « durant la période de 
l’exercice de leurs fonctions, exercer un travail ou une activité 
portant atteinte à l’impartialité de l’Instance et son 
indépendance »282. 
 

6-1-3- La mission de l’Instance   
Selon le texte du décret-loi, « l’Instance supérieure 

indépendante pour les élections… supervisera les élections d’une 
Assemblée nationale constituante et … sa mission s’achèvera avec 
l’annonce des résultats définitifs des dites élections »283. 

Cette mission a été détaillée dans l’article quatre selon lequel il 
s’avère que l’Instance réunira toutes les prérogatives en matière 
électorale à partir des campagnes de vulgarisation du processus 
électoral jusqu’à la publication des résultats définitifs en passant 
par la réception des demandes de candidature et des recours en 
matière d’élections de la constituante. 

                                                            
279 Le principe de parité n’a pas été respecté et la commission centrale a été 
composée de 16 membres dont 2 femmes uniquement (une universitaire et une 
représentante des organisations des droits de l’homme) !  
280 Ce qui a été le cas pour le choix des magistrats membres de la commission 
centrale qui ont été choisis directement par la Haute instance pour la réalisation 
des objectifs de la révolution le 17 mai 2011. 
281 Selon l’article 10 du décret-loi n°27. 
282 Selon l’article 10 du décret-loi n°27 paragraphe 2. 
283 Article 1er.  
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Ce large éventail de prérogatives nous mène à se demander sur 
la manière de gérer toutes ces missions alors que la commission 
centrale ne comprend que 16 membres284.       
                                                                                                                                                        

6-1-4- Le fonctionnement de l’Instance  
En revenant au décret-loi du 18 avril 2011, on remarque la 

rareté d’articles ayant trait au fonctionnement de l’Instance ; ce qui 
confirme l’autonomie de l’instance et lui permet de fixer son statut 
par elle-même. 

Au niveau des réunions, l’Instance « se réunit à la demande de 
son président ou d’un tiers de ses membres. Ses réunions sont 
tenues au moins en présence de la majorité absolue de ses 
membres »285. 

Quant à ses décisions, elles « sont prises par consensus et à 
défaut, à la majorité des deux tiers de ses membres »286. 

L’Instance est chargée de présenter « un rapport détaillé à 
propos du déroulement des élections qu’elle publiera avec 
l’annonce des résultats définitifs au Journal Officiel et au site 
web287 de l’Instance »288. 

Pour faciliter l’accomplissement de sa mission, le texte prévoit 
que l’Instance est assistée par une structure administrative, 
financière et technique dont elle fixera l’organisation et les 
modalités de fonctionnement et qui sera soumise à son autorité 
directe »289. Cette disposition, bien qu’elle garantie l’autonomie de 

                                                            
284 Cette question peut toutefois être atténuée suite au communiqué publié par 
l’instance supérieure des élections  portant sur la fixation de la composition, de 
la structure et de la mission des instances régionales pour les élections et qui 
accorde aux sous commissions une grande partie des tâches en matière 
électorale.  
285 Article 12. 
286 Article 12. 
287 Cette référence au site web de l’instance (www.isie.tn) constitue une 
première par rapport aux autres instances et commissions. Elle nécessite 
toutefois une certaine méfiance et rigueur quant à la sécurité informatique du 
site, ce qui explique le fait que l’article 8 du décret-loi prévoit dans la 
composition de l’instance « un membre spécialisé en informatique » et de même 
pour la composition des sous commissions régionales (selon le communiqué 
publié par l’instance supérieure des élections  portant sur la fixation de la 
composition, de la structure et de la mission des instances régionales pour les 
élections). 
288 Article 13. 
289 Article 7. 
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l’Instance par rapport à l’administration, elle mène à se demander 
sur les critères et les modalités du choix de cette structure. 

Quant à la fin des travaux de l’Instance, le décret-loi n°27 
prévoit que la mission de l’Instance « s’achèvera avec l’annonce 
des résultats définitifs desdites élections »290. 

Toutefois, en cas de manquement du président ou de l’un des 
membres à ses obligations, l’Instance peut décider « de mettre fin 
à ses fonctions à la majorité des deux tiers de ses membres et 
procède à son remplacement selon les mêmes conditions prévues 
par l’article huit »291 du décret-loi. 
 

6-1-5- Le financement de l’Instance  
Selon le décret-loi, les ressources de l’Instance «sont 

constituées par des fonds accordés par l’Etat à cet effet »292.  
Les dépenses de l’Instance « sont imputées sur un compte 

ouvert en son nom et géré par son président sous le contrôle de 
deux membres de la Cour des Comptes et un expert 
comptable »293. 

Ses opérations financières « sont soumises au contrôle à 
posteriori de la Cour des Comptes »294.  

Bien que le décret-loi dispense l’Instance du « contrôle à priori 
des dépenses publiques et des dispositions relatives aux marchés 
publics »295, cela ne signifie pas l’absence de tout contrôle vu que 
« la Cour des Comptes publiera, après avoir terminé l’opération de 
contrôle, un rapport financier au Journal Officiel »296 à côté de 
l’obligation qui incombe à l’Instance de « publier son rapport 
financier au Journal Officiel de la République Tunisienne et sur 
son site web à la fin du processus électoral »297. 

Il convient de souligner que le projet de ce décret-loi préparé 
par la commission des experts a proposé d’accorder la possibilité à 
l’Instance d’accepter les aides étrangères après informer le 

                                                            
290 Article 1er. 
291 Selon l’article 10 du décret-loi n°27 paragraphe 3. 
292 Article 3. 
293 Article 3. 
294 Article 3. 
295 Article 3. 
296 Article 3. 
297 Article 3. 
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Président de la République298. Cette proposition a été toutefois 
écartée afin de garantir l’autonomie de l’Instance.   
 

6-2- Le décret-loi relatif aux élections de l’Assemblée 
nationale constituante  

En continuité avec l’objectif initial de réforme, et vu que l’une 
des premières revendications populaires ait été l’élaboration d’une 
nouvelle Constitution qui fera l’écho de cette réforme, un décret-
loi a été promulgué le 10 mai 2011299 ayant pour objet les élections 
de l’Assemblée nationale constituante.  

En effet, ce texte a suscité, même avant sa promulgation 
plusieurs contestations et plusieurs débats relatifs surtout à la 
participation des membres de l’ex-parti au pouvoir dissout aux 
élections. Ceci nous mène à nous demander à quel point ce décret-
loi a-t-il consacré les principes de démocratie et de transparence et 
ce au niveau des différentes étapes du processus électoral. 
 

6-2-1- Le droit de vote   
On va examiner à ce niveau les conditions relatives aux électeurs, 
aux candidats et l’organisation de la campagne électorale. 
 

6-2-1-1- Les électeurs  
Le décret-loi numéro 35 dispose dans son article deux que le 

vote est un droit à tous les tunisiens et tunisiennes âgés de dix huit 
ans accomplis, jouissant de leurs droits civils et politiques et 
n’étant dans aucun cas d’incapacité prévue par ce texte. 

Par ailleurs, ce principe de droit de vote reconnait des 
exceptions prévues par les articles quatre et cinq du décret. 

L’exception prévue par l’article quatre concerne les militaires et 
les civils pendant la durée du service passé sous les drapeaux ainsi 
que les personnels des forces de sécurité intérieure300.   

                                                            
298 Article 11 du projet du décret-loi portant création d’une Instance supérieure 
indépendante pour les élections, journal Assabah , 27 mars 2011, page 6. 
299 Décret-loi n°35 du 10 mai 2011 relatif aux élections de l’Assemblée 
nationale constituante. 
300 Définis par l’article 4 de la loi du 6 aout 1982 portant statut général des 
forces de sécurité intérieure comme étant « les agents de la sureté nationale, de 
la police nationale, de la garde nationale, de la protection civile et les agents des 
prisons et rééducation ».   
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Cette élimination trouve son explication dans la volonté 
d’écarter ceux qui possèdent les moyens de souveraineté pour 
garantir la transparence du processus électoral. 

La deuxième exception prévue par l’article cinq interdit 
d’exercer le droit de vote aux personnes condamnées pour crime 
ou pour délit qui manque à l’honneur à plus de six mois 
d’emprisonnement sans sursis, les personnes dont les biens ont été 
confisqués après le 14 janvier 2011... 

En effet, l’interdiction faites aux personnes condamnées et 
celles dont les biens ont été confisqués après le 14 janvier demeure 
problématique. En effet, dans le premier cas, le juge, lors de la 
prononciation de son jugement ne prévoit normalement pas que le 
coupable est dépourvu de ses droits civils et politiques. Quant à la 
deuxième hypothèse, la légitimité de cette interdiction est remise 
en question vu que la décision de confiscation n’est pas 
judiciaire301. Le texte n’élimine pas également les faillis non 
réhabilités302. 

Il convient aussi de souligner que le texte permet303 
l’inscription sur les listes électorales de certaines personnes dont 
les militaires et les personnels des forces de sécurité intérieure en 
cas de perte de cette qualité après les délais d’inscription et les 
personnes qui atteindront l’âge légal après les délais d’inscription 
ainsi que les tunisiens résidents à l’étranger qui se trouvent sur le 
territoire national durant la période d’élection à condition de 
remplir les conditions d’électeur. 
 

6-2-1-2- Les candidats  
L’article 15 du décret dispose que « Est éligible à l’Assemblée 

nationale constituante, tout électeur âgé au moins de 23 ans 
accomplis le jour de la présentation de sa candidature » 

Ce même article interdit de se présenter aux élections à ceux 
ayant occupé des postes de responsabilité au sein du gouvernement 
du Président déchu, à l’exception de ceux qui n’ont pas appartenu 
au Rassemblement Constitutionnel Démocratique et ceux ayant 
occupé des postes de responsabilité au sein des structures du 
Rassemblement Constitutionnel Démocratique dissous ainsi que 
ceux impliqués dans l’appel de l’ex-Président de la République à 
                                                            
301 Ce qui invoque l’hypothèse de recours contre cette décision.  
302 Contrairement au code électoral tunisien (article 3). 
303 Article 9. 
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présenter sa candidature pour un nouveau mandat présidentiel en 
2014. Une liste sera établie et décidée, à cet effet, par L’Instance 
supérieure pour la réalisation des objectifs de la révolution, de la 
réforme politique et de la transition démocratique304. 

En effet, cet article a été l’objet d’un grand débat entre 
L’Instance supérieure pour la réalisation des objectifs de la 
révolution, de la réforme politique et de la transition démocratique 
et le gouvernement. 

Cette controverse a porté d’une part sur le repère chronologique 
de l’élimination des partisans  du parti dissout et sur la liste des 
personnes éliminées d’une autre part. 

Sur le plan chronologique, contrairement à l’Instance qui 
estime l’élimination de tous les partisans du RCD et de l’ex-
Président durant toute la période de son gouvernement305, le 
gouvernement a considéré qu’il s’agit d’un laps de temps exagéré 
qui compliquera la situation politique et freinera le processus de 
réconciliation. 

Concernant la liste des personnes éliminées, l’Instance a refusé 
au départ l’établissement de cette liste par voie de décret sur 
proposition de l’Instance et a contesté l’intervention du 
gouvernement en la matière ce qui semble être en contradiction 
avec la nature consultative de l’Instance et la possibilité pour le 
gouvernement de porter des modifications à ce qu’elle propose.  

Le texte élimine également de la candidature306 les gouverneurs, 
les magistrats, les premiers délégués, les secrétaires généraux des 
gouvernorats, les délégués et les chefs de secteur qui ne peuvent se 
présenter aux élections qu’après une démission ou de disponibilité 
sans toutefois pouvoir se présenter dans le ressort où ils ont exercé 
leurs professions. 

                                                            
304 Dans cette perspective, une commission d’établissement de la liste des 
personnes impliquées dans l’appel de l’ex-Président de la République à 
présenter sa candidature pour un nouveau mandat présidentiel en 2014, a été 
créée auprès de la haute Instance pour la réalisation des objectifs de la 
révolution, de la réforme politique et de la transition démocratique. Cette 
commission a conclut ses travaux par l’élaboration d’un rapport final dans 
lequel on a établi une liste d’environ 2900 personnes impliquées dans l’appel de 
l’ex-Président de la République à présenter sa candidature en 2014. Journal 
Assabah, 21 juillet 2011.  
305 Du 7 novembre 1987 au 14 janvier 2011. 
306 En vertu de l’article 17. 
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On peut déduire à travers la lecture des articles 18 et 19 que la 
candidature à l’assemblée nationale constituante est incompatible 
avec l’exercice des fonctions attribuées par un Etat étranger ou une 
organisation internationale gouvernementale dont le personnel est 
rémunéré de la part de cet Etat ou cette organisation. Elle est 
également incompatible avec l’exercice de toutes fonctions 
publiques rémunérées, rémunérées par l’Etat ou les collectivités 
locales ou les entreprises publiques ou les sociétés à participation 
publique directe ou indirecte. 

La candidature est pareillement incompatible avec l’exercice 
d’une fonction de gestion aux établissements et entreprises 
publiques ou à des sociétés à participation publique directe ou 
indirecte. 
 

6-2-1-3- L’organisation de la campagne électorale 
Le décret-loi consacre307 plusieurs principes qui sont en mesure 

de garantir la transparence des élections. Parmi ces principes, on 
peut citer la neutralité de l’administration, des lieux de culte et des 
medias nationaux ainsi que la transparence des campagnes 
électorales quant à son financement et la répartition des fonds qui 
lui sont affectés, a ôté de l’égalité des candidats. 

Ces principes reflètent une volonté de rupture avec des 
pratiques électorales qui manquent de transparence et qui épuisent 
les fonds de l’Etat. 

La campagne électorale est ouverte 22 jours avant le jour de 
scrutin. Elle prend fin dans tous les cas 24 heures avant le jour du 
scrutin308. 

Toutefois, ces délais ont été largement critiqués vu que les 
partis politiques en Tunisie ont dépassé les cent (exactement 105 
au 22 août 2011) ce qui remet en question la suffisance d’un délai 
de trois semaines pour que tous les partis puissent présenter au 
peuple leurs candidats et leurs programmes. 

Quant au financement, l’article 52 prévoit l’obligation de 
consacrer un compte bancaire unique à la campagne électorale 
soumis au contrôle de la Cour des comptes avec la prohibition de 
tout financement étranger ou privé. 

                                                            
307 Dans les articles 37 et 38. 
308 Article 51. 
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En effet, bien que l’interdiction du financement étranger soit 
légitime, l’interdiction du financement privé demeure discutable à 
la lumière de la modestie des fonds affectés par l’Etat à cet effet et 
dont 50% ne seront versés qu’après la fin de la campagne. La liste 
qui n’atteint pas les 3% des voix  est tenue de rembourser la moitié 
de la somme accordée. 

Cette dernière condition, bien qu’elle constitue une garantie du 
sérieux du processus électoral, elle peut toutefois engendrer 
l’élimination de plusieurs nouveaux partis qui sont nés après le 14 
janvier 2011. 
 

6-2-2- L’exercice du droit de vote  
L’article 32 dispose que les élections de l’assemblée nationale 

constituante se déroulent en un seul tour de scrutin par vote sur les 
listes. 

Les sièges sont attribués au niveau des circonscriptions selon la 
représentation proportionnelle sur la base du plus fort reste. 

Le choix de ce mode de scrutin a suscité de grandes polémiques 
politiques et certains l’ont qualifié de « complot à l’encontre de la 
souveraineté du peuple »309. 

Ces critiques ont été expliquées par le fait qu’aucun parti ou 
organisation n’a été à la base de la révolution tunisienne qui a été 
purement populaire et spontanée. De ce fait, aucune partie n’a la 
légitimité de prétendre aujourd’hui qu’elle représente la volonté du 
peuple. Ces personnes proposent de soumettre le choix du mode de 
scrutin au référendum populaire. 

Toutefois, les partisans du vote sur les listes prétendent que ce 
mode de scrutin demeure le meilleur pour rompre avec les 
pratiques électorales corrompu du régime déchu et pour établir une 
concurrence basée sur les idées et les programmes et non sur le 
régionalisme et les appartenances tribales.   

Une autre question était un objet de critique à savoir la 
consécration des principes de parité et d’alternance310. 

Quant au processus électoral, il commence par la détermination 
du nombre des membres de l’Assemblée nationale constituante et 
le nombre des sièges consacrés à toute circonscription sur la base 
d’un siège pour 60000 habitants avec l’attribution d’un siège 

                                                            
309 Professeur Sadok Belaid, Assabah, 13 avril 2011, page 8. 
310 Prévues par l’article 16. 
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supplémentaire si l’opération aboutit à un surplus supérieur à 
300311. L’assemblée comprend également des membres 
représentant les tunisiens résidents à l’étranger dont le mode de 
représentativité sera réglementé par décret312. 

Le vote a lieu par circonscription. Chaque gouvernorat constitue 
une ou plusieurs circonscriptions électorales avec un plafond de 
dix sièges pour chaque conscription. Deux sièges supplémentaires 
seront attribués aux gouvernorats dont le nombre d’habitants varie 
entre 270.000 et 500.000 habitants313. 
 

6-2-3- Le contrôle des opérations électorales et des 
recours  

L’Instance supérieure indépendante pour les élections  jouit de 
larges prérogatives en matière de contrôle du processus électoral 
avec le concours des juridictions administratives et judicaires. 
 

6-2-3-1- Le rôle de l’Instance supérieure indépendante 
pour les élections  

L’Instance supérieure veille sur les campagnes électorales et sur 
la garantie de l’égalité entre les candidates et les candidats et 
supervise le processus électoral dans toutes ses étapes. Elle est 
également chargée de recevoir et de statuer sur les recours et 
d’accréditer les observateurs et les contrôleurs tunisiens aux 
bureaux de vote, ainsi que les observateurs internationaux à 
condition qu’ils soient des représentants d’associations et 
d’organisations internationales. 
 

6-2-3-2- Le rôle des juridictions administratives et 
judiciaires   

L’assemblée plénière du tribunal administratif se charge de 
statuer sur les recours contre  les premiers résultats des élections et 
le tribunal peut les trancher dans un délai de cinq jours à partir de 
la date de saisine314. Son jugement est définitif et non susceptible 
de recours. 

Quant aux juridictions judiciaires, elles se chargent de statuer 
sur les recours en appel interjetés contre les décisions des sous 
                                                            
311 Article 31. 
312 Article 31. 
313 Article 33. 
314 Article 72. 
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commissions. Le recours se fait devant le tribunal de première 
instance territorialement compétent dans un délai de cinq jours à 
partir de l’information des parties concernées. Le tribunal peut 
trancher l’affaire dans un délai de cinq jours à partir de la date de 
saisine315. 

Les juridictions judiciaires se chargent également de statuer sur 
les recours relatifs aux violations des articles 44, 45 et 46 du 
décret-loi relatives à la liberté d’accès aux différents moyens de 
communications  sur la base d’égalité et de transparence316.  

Concernant les bureaux de vote, c’est l’Instance supérieure 
indépendante pour les élections qui en dresse une liste et détermine 
leurs emplacements dans chaque commune avec l’interdiction de 
les placer dans des endroits revenant à un parti politique ou à une 
association ou une organisation non gouvernementale.  

Quant aux résultats des élections, c’est également l’Instance 
supérieure indépendante pour les élections qui se charge 
d’annoncer les premiers résultats et de publier les résultats 
définitifs au journal officiel et sur le site de l’Instance après avoir 
statué sur tous les recours. 
 

 6-2-3-3- Les contraventions et les sanctions   
Le décret-loi a consacré son chapitre cinq à plusieurs infractions 

électorales telles que l’usurpation d’un nom ou d’une qualité ou 
l’utilisation de documents falsifiés ou la présentation à plusieurs 
bureaux de vote qui sont assorties d’une peine d’emprisonnement 
de six mois et d’une amende de mille dinars317. 

Il est également interdit à tout candidat de recevoir une 
assistance matérielle de toute partie étrangère directement ou 
indirectement et toute violation à cette interdiction sera punie 
d’une peine d’emprisonnement d’un an et d’une amende de deux 
milles dinars ainsi que la perte automatique dès le prononcé du 
jugement, de la qualité de candidat ou d’élu en cas de 
proclamation des résultats de scrutin318. 
 
 
 
                                                            
315 Article 14. 
316 Article 79. 
317 Article 74. 
318 Article 77. 
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7-  Le renforcement du doit de s’organiser 
 

7-1- Le décret loi relatif à l’organisation des associations 
Les composantes de la société civile ont joué un rôle primordial 

dans la révolution tunisienne aussi bien à travers l’action qu’à 
travers l’augmentation significative du nombre d’associations319. 

Ce rôle primordial ainsi que le contexte général de la révolution 
ont déclenché une réflexion en vue de dépasser les lacunes de 23 
ans du régime déchu où la société civile était fortement lésée. 

Ainsi, a vu le jour un décret-loi relatif à l’organisation des 
associations le 24 septembre 2011320, qui vient remplacer et 
abroger les anciens textes relatifs à l’organisation des associations, 
à savoir la loi du 7 novembre 1959 relative aux associations321 et la 
loi du 26 juillet 1993 relative aux organisations non 
gouvernementales322. 

Ce texte, bien qu’il reflète une volonté de rompre avec un passé 
corrompu où la société civile avait été lésée, il a atteint cet objectif 
de manière inégale. Certains points restent ambigus. 

Des innovations ont été apportées quant à la procédure de 
création de l’association. En effet, bien que le nouveau texte ait 
maintenu le système d’autorisation prévu par l’ancien texte de 
1959, il l’a toutefois enrobé d’une souplesse qui va avec l’esprit du 
texte. En effet, le texte indique que l'association est considérée, 
depuis le premier jour de l'envoi de la demande établissant sa 
constitution, comme étant  existant de jure323. De même qu'elle 
acquiert une personnalité juridique à partir de la date de 
publication de l'annonce au journal officiel de la République 

                                                            
319 L’attaché de presse du ministère de l’intérieur a déclaré le 27 juin 2011 qu’on 
a autorisé depuis le 14 janvier 2011 la création de 158 nouvelles associations et 
que plus que 600 demandes de constitution d’associations ont été établies, 
www.aljadida.com , 27 juin 2011. 
320 Décret-loi n°88 du 24 septembre 2011 relatif à l’organisation des 
associations, J.O.R.T n°74 du 30 septembre 2011, p 1996. 
321 Loi n°59-154 du 7 novembre 1959, relative aux associations J.O.R.T n°63 du 
22 décembre 1959, p 1534. 
322 Loi organique n°93-80 du 26 juillet 1993, relative à l’installation des 
organisations non gouvernementales en Tunisie,  J.O.R.T n°56 du 30 juillet 
1993, p 1075. 
323 Article 12 du décret-loi n°88 du 24 septembre 2011 relatif à l’organisation 
des associations. 
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Tunisienne et une annonce doit citer l'appellation, l'objet et le siège 
social de l'association324. 

Cette innovation semble aller dans le sens de la réduction de la 
présence de l’administration dans le domaine associatif. 

L’innovation apparait également à travers le dépassement de la 
catégorisation des associations qui a été confinée, selon l’ancien 
texte, dans huit catégories325, au-delà desquelles, la demande était 
rejetée. 

Néanmoins, le texte ne manque  pas de lacunes. La première 
semble concerner les organisations non gouvernementales. En 
effet, bien que le nouveau décret-loi a prévu l’abrogation de la loi 
de 1993 relative à l’installation de ces organisations en Tunisie326, 
il a toutefois gardé le silence en ce qui concerne les nouvelles 
dispositions relatives à ces organisations ; d’autant plus que les 
dispositions relatives aux associations étrangères327 ne semblent 
pas être appropriées à la catégorie des ONG. 

La deuxième lacune semble concerner le financement étranger 
des associations qui n’a pas été plafonné ni limité à certains 
bailleurs de fonds.  

Plusieurs spécialistes appellent, ainsi, à établir un plafond pour 
le volume du financement. Ils insistent sur la nécessité de 
soumettre le financement étranger à des parties non 
gouvernementales. Ils appellent à ce que des garanties soient 
offertes, pour que le bailleur n'impose pas ses orientations et ses 
idées aux associations328. 

 
7-2- Le décret loi relatif à l’organisation des partis 

politiques  
Une refonte urgente de la législation relative aux partis 

politiques s’est imposée suite à la révolution tunisienne du 14 
janvier 2011, non seulement pour traduire cette nouvelle tendance 
                                                            
324 Article 12 du décret-loi n°88 du 24 septembre 2011 relatif à l’organisation 
des associations. 
325 Article 1er  de la loi du 7 novembre 1959, relative aux associations. 
326 Loi organique n°93-80 du 26 juillet 1993, relative à l’installation des 
organisations non gouvernementales en Tunisie,  J.O.R.T n°56 du 30 juillet 
1993, p 1075. 
327 Articles 16-20 du décret-loi n°88 du 24 septembre 2011 relatif à 
l’organisation des associations. 
328 « Tunisie : lacunes dans la nouvelle loi des associations », article disponible 
sur  www.investir-en-tunisie.net,9 juillet 2011. 
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vers la démocratie et la rupture avec un passé corrompu, mais 
aussi pour mettre fin  à un désordre dans une scène politique où les 
partis se condamnent et tiennent pour suspect la dignité et les 
appartenances les uns des autres ! 

Ainsi a vu le jour le décret -loi du 24 septembre 2011 relatif à 
l’organisation des partis politiques329.   

Les principaux points qui semblent attirer l’attention dans ce 
nouveau texte semblent avoir trait principalement aux conditions 
de constitution des partis politiques et à la question de financement 
des partis. 

Au niveau de la constitution des partis politiques, s'ajoute à la 
liste des personnes interdites d'adhérer aux partis politiques330, les 
militaires et les civils durant la période d'accomplissement de leur 
devoir militaire, les magistrats et les forces de la sécurité intérieure 
en exercice, les gouverneurs, les premiers délégués, les secrétaires 
généraux des gouvernorats, les délégués et les maires ainsi que le 
personnel actif des agents de la douane, la direction générale des 
prisons et les personnes âgées de moins de 18 ans331. 

L’article 9 du texte projet institue le régime déclaratif et énonce 
que les personnes désirant constituer un parti politique sont tenues 
d'adresser une lettre recommandée avec accusé de réception, aux 
services compétents du Premier Ministère. 

Le chapitre relatif au régime déclaratif constitue une véritable 
innovation par rapport  à l’ancienne loi332. 

Le financement des partis a suscité une large polémique sur la 
scène publique. 

En effet, le décret-loi a prévu le paiement des frais d'adhésion 
qui excèdent 240 dinars par voie de chèque bancaire ou postal ou 
de mandat postal outre d'élever le montant des engagements 
souscrits auprès des lignes de crédit de 100 mille dinars à 200 
mille dinars333 ainsi que l'interdiction faite à tout parti politique 
                                                            
329 Décret-loi n°87 du 24 septembre 2011 relatif à l’organisation des partis 
politiques, J.O.R.T n°74 du 30 septembre 2011, p 1993. 
330 La liste prévue par la loi n°32 du 3 mai 1988 relative à l’organisation des 
partis politiques. 
331 Article 7 du décret-loi du 24 septembre 2011 relatif à l’organisation des 
partis politiques. 
332 Article 8 de la loi n°32 du 3 mai 1988 relative à l’organisation des partis 
politiques. 
333 Article 17 du décret-loi du 24 septembre 2011 relatif à l’organisation des 
partis politiques. 
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d'offrir des privilèges pécuniaires ou en nature aux citoyens334. 
Le décret-loi a également élevé de 10 mille à 60 mille dinars, le 
volume des dons et actes testamentaires émis par des personnes 
physiques335. 

Toutefois, l’interdiction aux partis politiques tout financement 
par des parties étrangères ou par des personnes morales336, bien 
que saluée par plusieurs parties337, a été toutefois refusée par 
certains autres338.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                            
334 Article 18 du décret-loi du 24 septembre 2011 relatif à l’organisation des 
partis politiques. 
335 Article 19 du décret-loi du 24 septembre 2011 relatif à l’organisation des 
partis politiques. 
336 Article 19 du décret-loi du 24 septembre 2011 relatif à l’organisation des 
partis politiques. 
337 Ainsi, Madame Rabiaa ben Taarit, représentante du Forum démocratique 
pour le travail et les libertés (FTDL), a refusé, pendant la phase de préparation 
du projet de décret-loi,  que les partis soient financés par des sociétés 
commerciales, par crainte de voir ces sociétés devenir un instrument de 
blanchiment de fonds en provenance de parties étrangères ; www.investir-en-
tunisie.net , 20 juillet 2011 
338 Tel que le parti « Ennahdha » qui a quitté le local de La Haute instance pour 
la réalisation des objectifs de la Révolution, la réforme politique et la transition 
démocratique lors de la séance relative à l’adoption du projet du décret-loi 
relatif aux parti politique,   www.liberation.fr, 20 juillet 2011. 
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Chapitre 5 : 
La réconciliation 

 
La première fois que la réconciliation a été officiellement 

évoquée était dans le discours du Président de la république à 
l’occasion de la 55ème fête d’indépendance, le 20 mars 2011. En 
effet, le Président a fait le lien dans son discours entre la 
réconciliation et la poursuite des coupables de l’ancien régime. 
Cette vision, bien qu’elle évoque quelques éléments de l’idée de 
réconciliation elle ne peut pas être un véritable projet de 
réconciliation perçu dans un sens global qui intègre tous les 
fondements de la justice transitionnelle. 

On se demande donc si la phase actuelle porte en elle les 
germes d’une stratégie de réconciliation.   
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